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Arrêté relatif au régime d'ouverture au public

des services de la direction départementale des finances publiques de l'Isère

Le directeur départemental des finances publiques de l’Isère,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d'ouverture au public des services
extérieurs de l’État ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État, dans les régions et les départements  ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques  ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 38-2021-06-09-00012 du 9 juin 2021 portant délégation de signature en
matière d'ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction départementale
des finances publiques de l'Isère ;

ARRETE :

Article 1er :

Les Services de Publicité Foncière et Enregistrement de Grenoble 3 sis 38-40 avenue Rhin et Danube à
Grenoble (38100 Grenoble) et Espace 47, 47 avenue du Général Leclerc à Vienne (38200 Vienne) seront
exceptionnellement fermés le mercredi 19 juillet 2023. 

Article 2 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et affiché dans les
locaux des services visés à l'article 1er .

Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 38-2023-06-01-00014 du 1er juin 2023.

Fait à Grenoble, le 13 juin 2023.

Par délégation du Préfet
Le Directeur départemental des finances publiques de l'Isère 

Philippe LERAY
Administrateur général des Finances Publiques

Direction départementale
des Finances publiques de l'Isère
8 rue de Belgrade
38022 Grenoble Cedex
Téléphone : 04 76 85 74 00
Mél. : ddfip38@dgfip.finances.gouv.fr
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Direction départementale de la protection des populations
 

Arrêté n°38-2023-06-                               du 19 juin 2023
portant subdélégation de signature de Monsieur Stéphan Pinède,

directeur départemental de la protection des populations de l’Isère,
à certains de ses collaborateurs

Le directeur départemental de la protection des populations,

Vu le code rural et de la pêche maritime ; 
Vu le code de la consommation ;
Vu le code de l’environnement ;
Vu le code minier ;
Vu le code de la santé publique ;
Vu le code de commerce ;
Vu le code du tourisme ;
Vu  le  décret  n°97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu  le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;
Vu le décret n°2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ;
Vu le décret du 19 mai 2021 portant nomination du préfet de l’Isère (hors classe), M. Laurent
PREVOST ;
Vu l’arrêté du 31 mars 2011 portant déconcentration des décisions relatives à la situation
individuelle  des  fonctionnaires  et  agents  non  titulaires  exerçant  leurs  fonctions  dans  les
directions départementales interministérielles ;
Vu l’arrêté du 25 octobre 2017 portant nomination de M. Stéphan PINÈDE en qualité de
directeur  départemental  de  la  protection  des  populations  de  l’Isère,  à  compter  du  1er

novembre 2017 ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  38-2021-06-09-00007  du  9  juin  2021  donnant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Stéphan  PINÈDE,  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations de l’Isère ;

Arrête

Article     1  er   : Subdélégation  de  signature  est  donnée  par  M.  Stéphan  PINÈDE,  directeur
départemental  de  la  protection  des  populations  de  l’Isère,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de sa part,  dans  la limite de la  délégation de signature qu’il  a lui-même
reçue  de  M.  Laurent  PREVOST,  préfet  de  l’Isère,  aux  agents  de  la  DDPP  dont  les  noms
suivent :
- Mme Estelle BOHBOT, directrice départementale adjointe de la protection des populations
de l’Isère, en toute matière,
Tél : 04 56 59 49 99 
Mél : ddpp@isere.gouv.fr
Adresse postale : 22 avenue Doyen Louis Weil CS 6 38028 Grenoble Cedex 1
Horaires d'ouverture au public : du lundi au vendredi de 9h à 11h et de 14h à 16h
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- Mme Séverine DUBUS, cheffe du service protection des consommateurs – CCRF et Mme
Émilie TRUCHET, cheffe du service sécurité des produits industriels et concurrence – CCRF, à
effet de signer les décisions et documents mentionnés à l’article 2 de l’arrêté préfectoral
donnant délégation de signature susvisé dans les domaines visés aux points a/, b/, c/, d/ et e/
(conformité, qualité et sécurité des produits non alimentaires et des prestations de service,
loyauté  des  transactions,  pratiques  commerciales,  professions  réglementées,  pratiques
commerciales et surendettement, agrément des associations locales de consommateurs et
réglementation de l’activité touristique),

-  Mme  Chrystelle  Terrier,  cheffe  du  service  installations  classées,  et  M. Kamel  MELLAH,
adjoint,  à  effet  de signer  les  décisions  et  documents  mentionnés  à l’article  2 de  l’arrêté
préfectoral donnant délégation de signature susvisé dans les domaines visés aux points n/ et
o/ (installations classées pour la protection de l'environnement, carrières et lutte contre les
bruits),

- Mme Charlotte MÉREL, cheffe du service qualité et sécurité des aliments – CCRF – services
vétérinaires  et  M.  Denis  KLOTZ,  adjoint,  à  effet  de  signer  les  décisions  et  documents
mentionnés à l’article 2 de l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature susvisé dans
les  domaines  visés  aux  points  b/,  c/,  e/,  f/  et  g/  (loyauté  des  transactions,  professions
réglementées,  pratiques  commerciales,  surendettement,  réglementation  de  l’activité
touristique,  hygiène  et  sécurité  des  aliments  destinés  à  la  consommation  humaine  ou
animale et alimentation animale),

-  Mme  Maryvonne  MARET  et  Mme  Françoise  HUGON,  respectivement  cheffe  du  service
environnement -  services vétérinaires  et cheffe du service santé et protection animales –
services vétérinaires, à effet de signer les décisions et documents mentionnés à l’article 2 de
l’arrêté  préfectoral  donnant  délégation  de  signature  susvisé  dans  les  domaines  visés  aux
points h/, i/, j/, k/ et m/ (santé animale et dangers sanitaires, garde et circulation des animaux,
animaux dangereux et errants, protection animale, pharmacie vétérinaire et exercice de la
médecine et de la chirurgie vétérinaires, protection des végétaux, élimination des cadavres
et  des  déchets)  et  dans  les  domaines  visés  aux  points  g/  et  l/  (alimentation  animale  et
protection de la nature (faune sauvage captive)).

Article 2 :  Le présent  arrêté prend effet  à compter  de sa  signature et abroge toutes  les
dispositions antérieures de même nature.

Article     3   :  Le  directeur  départemental  de  la  protection  des  populations  de  l’Isère  et  les
subdélégataires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 19 juin 2023 le directeur départemental
de la protection des populations,

Stéphan PINÈDE

2
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Direction départementale de la protection des populations
 

Arrêté n°38-2023-06-                                  du 19 juin 2023
portant subdélégation de signature de Monsieur Stéphan Pinède,

directeur départemental de la protection des populations de l’Isère,
à certains de ses collaborateurs

en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses

Le directeur départemental de la protection des populations,

Vu  la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;
Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances modifiée par la
loi organique n° 2005-779 du 12 juillet 2005 ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;
Vu  le décret  n°2005-54  du  27  janvier  2005  relatif  au  contrôle  financier  au  sein  des
administrations de l’État ;
Vu le décret n°2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à
la  délégation  de  signature  des  préfets  et  des  hauts-commissaires  de  la  République  en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ;
Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration
territoriale de l’État ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;
Vu le décret n°2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ;
Vu le décret du 19 mai 2021 portant nomination du préfet de l’Isère (hors classe), M. Laurent
PREVOST ;
Vu  l’arrêté  du  Premier  ministre  en  date  du  25  octobre  2017  portant  nomination  de  M.
Stéphan PINÈDE en qualité de directeur départemental de la protection des populations de
l’Isère, à compter du 1er novembre 2017 ;
Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  38-2023-04-14-00009  du  14  avril  2023  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Stéphan  PINÈDE  directeur  départemental  de  la  protection  des
populations  de  l’Isère en  matière  d’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  des
dépenses ;

ARRÊTE

Article     1  er   : Subdélégation  de  signature  est  donnée  par  M.  Stéphan  PINÈDE,  directeur
départemental  de  la  protection  des  populations  de  l’Isère,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de sa part, pour procéder à l’ordonnancement secondaire des dépenses et

Tél : 04 56 59 49 99 
Mél : ddpp@isere.gouv.fr
Adresse postale : 22 avenue Doyen Louis Weil CS 6 38028 Grenoble Cedex 1
Horaires d'ouverture au public : du lundi au vendredi de 9h à 11h et de 14h à 16h
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des recettes de l’État, dans la limite de la délégation de signature qu’il a lui-même reçue de
M. Laurent PREVOST, préfet de l’Isère, aux agents de la DDPP dont les noms suivent :

-  Mme  Estelle  BOHBOT,  directrice  départementale  adjointe,  pour  tous  les  programmes
budgétaires,

- en cas d’absence ou d’empêchement simultané de M.  PINÈDE et Mme BOHBOT, à  Mme
Séverine  DUBUS,  cheffe  du  service  protection  des  consommateurs-CCRF,  à  Mme  Émilie
TRUCHET, cheffe du service sécurité des produits industriels et concurrence-CCRF, à Mme
Maryvonne MARET, cheffe du service environnement-services vétérinaires, à Mme Charlotte
MÉREL, cheffe du service qualité et sécurité des aliments-CCRF-services vétérinaires, à Mme
Chrystelle  TERRIER,  cheffe  du  service installations  classées  et  à  Mme Françoise  HUGON,
cheffe  du  service  santé  et  protection  animales-services  vétérinaires,  pour  les  dépenses
afférentes à leur service ainsi que pour le programme 354.

Article 2 :  Le présent  arrêté prend effet  à compter  de sa  signature et abroge toutes  les
dispositions antérieures de même nature. Il sera communiqué au directeur départemental
des finances publiques de l’Isère.

Article     3   : le directeur départemental de la protection des populations de l’Isère et chacun
des subdélégataires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 19 juin 2023 Le directeur départemental
de la protection des populations

Stéphan PINÈDE

2
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Le directeur académique  
des services de l’éducation nationale de l’Isère 

 
 

Arrêté n°                relatif à la constitution de la commission départementale de recours de juillet 2023  
 

La rectrice de l’académie de Grenoble, et par délégation, la directrice académique des services de l’éducation 
nationale de l’Isère, 

Vu la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école de la 
République ;  

Vu le code de l'éducation et les articles D 331-23 à D 331-43 – L 331-7 et L 331-8 relatifs à l'orientation et à 
l'affectation des élèves ; 

Vu l'arrêté du 17 janvier 1992, l'arrêté du 14 janvier 2004, l'arrêté du 10 février 2009, l'arrêté du 29 septembre 2011 
relatifs aux voies d'orientation ; 

Vu le décret n°90-484 du 14 juin 1990 relatif à l'orientation et à l'affectation des élèves et l'arrêté du 14 juin 1990 
relatif à la commission d'appel ; 

Vu l’arrêté rectoral n° 2022-31 en date du 12 octobre 2022 portant délégation de signature de la rectrice au directeur 
académique des services de l’éducation nationale de l’Isère ; 

 

ARRÊTE : 

Article 1er : Le directeur académique des services de l'éducation nationale de l'Isère désigne les présidents des 
sous-commissions d'appel comme suit : 

 

LYCEE LES EAUX CLAIRES - Grenoble 

Fonction Civilité - NOM - Prénom Etablissement de rattachement 

président M. LISTELLO Jérôme DSDEN 

membre chef 
d'établissement Mme Agnès OLMOS 

0380029A - LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE LES EAUX 
CLAIRES - GRENOBLE 

membre chef 
d'établissement Mme SEGURA Stéphanie 0382865H - COLLEGE GEORGES POMPIDOU - CLAIX 

CPE Nathalie ALIA 
0382203N - LYCEE POLYVALENT PABLO NERUDA - SAINT-

MARTIN-D'HERES 

professeur M. Omar KARROUCH 0380013H - COLLEGE NELSON MANDELA - LE PONT-DE-CLAIX 

professeur Mme Alice LE MEUR 
0381812N - COLLEGE FERNAND LEGER - SAINT-MARTIN-

D'HERES 

professeur Mme Mariam DAMEZ 0380021S - COLLEGE LOUIS LUMIERE - ECHIROLLES 

médecin scolaire Mme Francine SAUVAGE  

directrice de CIO Mme Marion DE-SAINT-JEAN CIO Grenoble Olympique 

assistante sociale Mme Christine  JAMGOTCHIAN  

parent d'élève   

parent d'élève   

parent d'élève   

 
Article 2 : les membres sont désignés au titre de l’année scolaire 2022-2023. 
Article 3 : la secrétaire générale de la direction des services départementaux de l’éducation nationale de l’Isère 
est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de 
l’Isère. 
 
Fait à Grenoble, le 15 juin 2023    Pour la rectrice et par délégation, 
       Le directeur académique des services de 
       l’éducation nationale de l’Isère 
       SIGNÉ 
       Patrice GROS  
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Cabinet
 

Arrêté n°38-2023-                          
autorisant une entreprise de sécurité privée

à exercer une mission de surveillance sur la voie publique

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  notamment  son  article  L.  611-1  définissant  les  dispositions
générales des entreprises dans leurs activités privées de sécurité ;

VU l’article L. 613-1 du code de la sécurité intérieure concernant l’exercice d’activités de surveillance et
de gardiennage par des agents de sécurité privée lors de missions sur la voie publique ;

VU  le  code  de  la  sécurité  intérieure,  notamment  ses  articles  L.  625-1  et  suivants  définissant  les
conditions de formation des agents de sécurité privée ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment son article R. 613-1, relatif à l'utilisation des matériels,
documents,  uniformes  et  insignes  des  entreprises  de  surveillance  et  de  gardiennage,  transport  de
fonds, de protection physique des personnes, de protection des navires ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment son art R.613-5 relatif à l’autorisation de la surveillance
des biens sur la voie publique accordée aux personnels des entreprises d’activités privées de sécurité ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU  le  décret  du  président  de  la  République  du  19  mai  2021  portant  nomination  de  M.  Laurent
PREVOST, préfet de l’Isère (hors classe) ;

VU  l’autorisation  d’exercer  n°  AUT-038-2112-10-29-20130354908  du  30  octobre  2013  délivrée à  la
société « VISION » par le conseil national des activités privées de sécurité ;
 

Tél : 04 76 60 34 00
Mél : pref-bpas@isere.gouv.fr
Adresse : 12 place de Verdun, CS 71046 
38021 GRENOBLE Cedex 01 

Direction des sécurités
Bureau des polices administratives sensibles            Grenoble, le 15 juin 2023
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VU l’agrément dirigeant n°AGD-038-2025-11-30-20200354900 du 30 novembre 2020 délivré à M. Alain
MAJD, dirigeant de la société « VISION », par le conseil national des activités privées de sécurité ;

VU la demande présentée le 05 juin 2023 par M. Alain MAJD, dirigeant de la société « VISION », pour
mettre en place temporairement 9 agents de sécurité privée les samedis 17 juin 2023, 24 juin 2023, 01
juillet 2023, et 8 juillet 2023 de 17h00 à 00h00 sur la commune de Grenoble-quai Stéphane Jay et quai
perrière.

CONSIDÉRANT  que  cette  demande  donne  lieu  à  des  aménagements  spécifiques  pour  assurer  la
meilleure sécurité possible du public ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de cabinet du préfet de l’Isère ;

ARRETE

ARTICLE 1  e  r: Est autorisée la mise en place temporaire de 9 agents de sécurité privée les samedis 17 juin
2023, 24 juin 2023, 01 juillet 2023, et 8 juillet 2023 de 17h00 à 00h00 sur la commune de Grenoble-quai
Stéphane Jay et quai perrière, afin de procéder à la surveillance des biens qui leur sont confiés dans le
périmètre défini par le donneur d’ordre.

ARTICLE 2:  Cette surveillance sera  effectuée par  les agents  de sécurité privée  dont  les noms sont
mentionnés dans la liste annexée au présent arrêté.

ARTICLE 3: Les agents de sécurité privée  visé à l’article 2 ne pourra pas être armé.

ARTICLE 4: Le bénéficiaire de la présente autorisation s’engage à respecter les prescriptions du livre VI
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 5: La présente autorisation, précaire et révocable à tout moment, prendra fin à l’expiration de
la mission.

ARTICLE 6: Le directeur de cabinet du préfet de l’Isère et la directrice départementale de la sécurité
publique de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Isère.

Le préfet, et par délégation
Le Directeur des Sécurités

SIGNE

Olivier HEINEN

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
-  soit  par  voie de  recours  gracieux formé auprès de M.  le  Préfet  de l’Isère,  Place de Verdun,  38000
Grenoble ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-  soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Grenoble, 2 place de
Verdun à Grenoble, via l’application Télerecours citoyen, accessible à l’adresse www.telerecours.fr

2
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Cabinet

Grenoble, le 06 juin 2023

Direction des sécurités
Bureau du pilotage des politiques publiques de sécurité

ARRÊTÉ N°
modifiant temporairement l’arrêté n°95-5079 relatif aux mesures de police

applicables sur l’aérodrome de Grenoble-le Versoud

Le Préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du mérite,

Vu le règlement (CE) n°300/2008 du parlement européen et du conseil du 11 mars 2008
relatif à l’instauration de règles communes dans le domaine de la sûreté de l’aviation
civile ;

Vu le règlement d’exécution (UE) n°2015/1998 modifié de la commission du 5 novembre
2015 fixant des mesures détaillées pour la mise en œuvre des normes de base communes
dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile ;

Vu le Code des transports, notamment son article L.6332-2 ;

Vu le Code de l’aviation civile, notamment ses articles R.213-1-2, R.213-1-3 et R.213-1-5 ;

Vu l’arrêté du 11 septembre 2013 relatif aux mesures de sûreté de l’aviation civile ;

Vu le décret du président de la République en date du 19 mai 2021 portant nomination
de Monsieur Laurent PREVOST en qualité de préfet de l’Isère ;

Vu l’avis du directeur de la sécurité de l’aviation civile Centre-Est ;

Considérant les demandes de la SEAGI, exploitant de l’aérodrome de Grenoble-Alpes-
Isère adressées à la direction de la sécurité de l’aviation civile Centre-Est en dates des 3
et 4 avril 2023 ;

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-06-06-00007 - modifiant temporairement l�arrêté n°95-5079 relatif aux mesures de police

applicables sur l�aérodrome de Grenoble-le Versoud 33



ARRÊTE :

Article 1 - Dans le cadre de l’organisation d’une course cycliste sur l’aérodrome, la partie
du côté piste figurant sur le plan joint en annexe au présent arrêté est déclassée en côté
ville le 7 juillet 2023 de 16h00 à 23h00 ;

Article 2 - L’accès à la zone déclassée se fait exclusivement par le portail figurant sur le
plan joint en annexe. L’exploitant d’aérodrome assure la séparation de la zone déclassée
du reste du côté piste par  un balisage approprié et  assure la  surveillance de celle-ci
pendant toute la durée du déclassement ;

Article  3  -  Le présent  arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture et  peut faire l’objet, dans les deux mois à compter de sa notification de :

 un recours gracieux, adressé à la Préfecture de l’Isère, Cabinet du Préfet,
Direction des Sécurités, 12 place de Verdun, 38000 Grenoble,

 un  recours  contentieux,  adressé  au  tribunal  administratif  ,  2  place  de
Verdun,  38000  Grenoble,  par  le  site  internet  « Télérecours  citoyens »
accessible à l’adresse     www.telerecours.fr  

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2e mois

suivant la date de notification de la décision contestée (ou bien du 2e mois suivant la
date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique) ;

Article  4  -  Le  directeur  de  la  sécurité  de  l’aviation  civile  et  le  commandant  de  la
compagnie de gendarmerie des transports aériens de Lyon sont chargés, chacun en ce
qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté ;

Le préfet

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Signé

Frédéric BOUTEILLE
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ANNEXE :
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Préfecture
Direction de la citoyenneté,

de l’immigration et de l’intégration

Bureau des élections, réglementations,
associations et missions de proximité

Arrêté n°38-2023-06-                        
portant renouvellement de l’homologation du circuit de kart-cross « piste George Cottaz » à Champier

Le Préfet de l'Isère,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l'ordre national du mérite,

VU le code du sport, et notamment ses articles R 331-18 à R 331-45; A 331-16 à A 331-23 et A 331-32 ;

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles R 1334-32 et suivants ;

VU l’arrêté préfectoral  de l’Isère  n°  97-5126 du 31  juillet  1997 relatif  à  la  lutte  contre  le  bruit  de
voisinage ;

VU  le  décret  n°2017-1279  du  9  août  2017  portant  simplification  de  la  police  des  manifestations
sportives ;

VU l’arrêté n°38-2019-06-25-003 du 25 juin 2019 portant homologation du circuit de kart-cross « piste
George Cottaz » à Champier ;

VU  la  demande  formulée  le  30  novembre  2022 par  M.  Pascal  BERT,  président  de  l’association
« Calvary’Cross » en vue d’obtenir le renouvellement de l’homologation du circuit de kart-cross situé
route de Contour à Champier ;

VU le numéro de classement attribué au circuit par la fédération française de sport automobile (FFSA)
le 10 février 2023 ;

VU les avis sollicités ;

VU la visite du circuit effectuée le 6 juin 2023 par les membres de la commission départementale de
sécurité  routière  (CDSR),  formation  spécialisée  en  matière  d’autorisation  d’organisation  de
manifestations sportives ;

CONSIDERANT l’avis favorable rendu le 6 juin 2023 par la CDSR ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère

ARRETE

ARTICLE 1     : Le renouvellement de l’homologation du circuit de kart-cross « piste George Cottaz », situé
route du Contour sur la commune de Champier, propriété de la mairie de Le Mottier, et géré par Pascal
BERT, président de l’association « Calvary’Cross » dont le siège social est sis chez M. BERT, 1455 chemin
de la Sonnière – 38850 Les Villages du Lac de Paladru, est accordé pour une période de quatre ans à
compter  de  la  date  du présent  arrêté  pour  l’organisation  d’une  compétition  annuelle,  d’essais  ou
d’entraînements, ainsi que pour des démonstrations. 

Tél : 04 76 60 48 97
Mél : pref-manifestations-sportives@isere.gouv.fr
Adresse, 12, place de Verdun, CS 71046 
38021 Grenoble Cedex 01 
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ARTICLE     2  : Le président de l’association « Calvary’Cross » est le seul bénéficiaire de l’homologation
mentionnée à l’article précédent. 

La conformité des dispositifs de sécurité pour la protection des usagers du circuit, mis en place à
l’occasion de son utilisation, s’effectuera sous sa responsabilité.

ARTICLE 3 : Aucune compétition ne pourra s’effectuer sans autorisation écrite du Club, de la Mairie
de Champier et d’une déclaration en préfecture. L’homologation du circuit serait automatiquement
rapportée si  les organisateurs modifiaient à un moment quelconque, sans autorisation préalable
expresse, le tracé ou le profil du circuit qui se trouve en annexe du présent arrêté.

ARTICLE 4     :   Les règles techniques et de sécurité concernant la sécurité des pilotes et du public
applicables à ce circuit et édictées par la Fédération Française de Sport Automobile (FFSA) doivent
être strictement respectées à chaque utilisation du circuit. 

ARTICLE  5 :  Le  président  de  l’association  « Calvary’Cross »  respectera  et  fera  respecter  les
dispositions suivantes qui figurent sur le règlement intérieur du circuit : 

Les jours et horaires d’utilisation de la piste sont les suivants : 

• du 1er novembre au 1er mars inclus : fermeture

• du 2 mars au 30 juin inclus :  ouverture le 1er et le 3e week-end (samedi et dimanche) de
chaque mois de 14 h à 18 h.

NB : La piste ne devra pas être utilisée après sa réfection en vue de la course de fin juin ;

• du 1er juillet au 31 août inclus : ouverture le 1er et 3e week-end (samedi et dimanche) du mois
de 15 h à 18 h ;

• du  1er septembre  au  31  octobre  inclus :  ouverture  le  1er et  le  3e week-end  (samedi  et
dimanche) du mois de 14 h à 18 h ;

Les week-ends d’utilisation peuvent évoluer vers le 2nd et le 4e week-end (samedi et dimanche) de
chaque mois suivant le calendrier du Trophée du Sud-Est de l’année.

ARTICLE  6     :   La  validité  de  la  présente  homologation  est  conditionnée  par  le  respect  des
prescriptions suivantes à appliquer par le gestionnaire du circuit, lors de chaque utilisation:

→ En ce qui concerne la sécurisation des manifestations sur le circuit, à charge de l’organisateur: 

✔ Aucun stationnement ne devra avoir lieu le long de la RD 51 ;

✔ Lors de l’organisation d’une compétition, la présence des signaleurs dûment équipés devra
être effective afin de diriger les véhicules spectateurs aux zones de parking et d’organiser un
filtrage en zone d’accès piétonnier pour les spectateurs ;

✔ Mise en place d’une fiche de poste signaleur avec les numéros TPH indispensables (Urgence
– direction de course…) pour les bénévoles ;

✔ Un nettoyage de la piste (cailloux, débris, végétation) devra être effectué régulièrement. Le
gestionnaire  devra également procéder  à un compactage et  un arrosage de la piste afin
d’éviter des projections ou une formation excessive de poussière.

→ En ce qui concerne la sécurité des personnes et l’accessibilité des services de secours : 

✔ Lorsque des manifestations seront organisées sur le circuit, la route sera fléchée afin de
guider les spectateurs et le cas échéant les services de secours et de sécurité venant sur le
site ;

✔ Maintien d’une voie d’accès au circuit sur une longueur d’au moins trois mètres pour les
engins de secours ; et assurer le cas échéant un accueil et un guidage des secours jusqu’à la
zone d’intervention ;
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✔ Application des dispositions du règlement de sécurité contre l’incendie et les risques de
panique ;

✔ Mise  à  disposition  d’extincteurs  appropriés  aux  risques,  en  nombre  suffisant  et
judicieusement répartis. Des personnes compétentes seront désignées pour manœuvrer ces
appareils  rapidement  en  cas  d’incident  et  seront  dotées  d’équipements  de  protections
individuelles résistants au feu ;

✔ Matérialisation  des  zones  de  danger  de  façon  suffisamment  dissuasive  (barrières,
signalisation, service d’ordre, etc.) pour empêcher toute personne non autorisée d’y accéder
notamment pour les zones à risque de sortie du circuit et de maintenance ;

✔ Mise en place, lors de toute activité sur le circuit occasionnant la présence du public sur le
site, d’un dispositif prévisionnel de secours adapté à l’affluence du public, conformément aux
dispositions de l’arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs
prévisionnels de secours. Ce dispositif sera armé par une association de secourisme agréée de
sécurité civile afin d’assurer la couverture du risque pour le public.

✔ Annulation de la  compétition,  si  les  conditions  météorologiques ne permettent  pas  un
accès constant à la piste pour les services de secours.

✔ Le  cas  échéant,  respect  des  règles  liées  à  l’hélisurface :  moyens  d’extinction  adaptés,
ancrage de tous matériels susceptibles de se déplacer lors du décollage ou de l’atterrissage de
l’hélicoptère ; délimiter et interdire l’accès de la DZ au public.

ARTICLE 7 : Le gestionnaire du circuit devra vérifier, à chaque utilisation du circuit non revêtu, que le
règlement intérieur kart-cross UFOLEP en vigueur, ainsi que les règles de la FFSA, notamment en ce
qui concerne le nombre maximal de véhicules présents en simultané sur le circuit non revêtu, sont
respectées :

• Règlement kart-cross UFOLEP en vigueur
◦ 602cc (18 véhicules admis à circuler simultanément)
◦ 652cc (18 véhicules admis à circuler simultanément)
◦ 500cc (18 véhicules admis à circuler simultanément)
◦ ER6 Maxi-Open (18 véhicules admis à circuler simultanément)

• Règles  FFSA -  Catégorie 1  – Véhicules  à carrosserie fermée (berlines,  2cv…)  possédant  au
moins  2  places,  dont  les  roues  sont  entièrement  recouvertes,  sur  plus  de  120°  de  leur
circonférence
◦ pour  les  cylindrées  jusqu’à  602cc  (type  2cv)  ou  4L  (25  véhicules  admis  à  circuler

simultanément)
◦ pour les cylindrées de moins de 1000cc (15 véhicules admis à circuler simultanément)
◦ pour les cylindrées de plus de 1000cc (15 véhicules admis à circuler simultanément)
◦ en  endurance  off-road  (4L  ou  2cv)  en  départ  lancé  (35  véhicules  admis  à  circuler

simultanément)

• Règles FFSA - Catégorie 2 – Véhicules  monoplaces (sprint-car/cross-car,  buggy…) et  SSV à
carrosserie fermée ou à carrosserie ouverte
◦ pour les cylindrées de moins de 600cc (18 véhicules admis à circuler simultanément)
◦ pour les cylindrées de plus de 600cc (18 véhicules admis à circuler simultanément)

L’utilisation  de la  piste  n’est  autorisée que pour  les  sociétaires  du club pratiquant  le kart-cross
UFOLEP. Tous les pilotes doivent obligatoirement posséder une licence UFOLEP en cours de validité. 

ARTICLE 8 : L’exploitant devra également veiller à ce que le niveau sonore perçu par autrui dans
l’environnement habité du fait des activités d’entraînement se déroulant sur le circuit respecte les
valeurs d’émergence sonores définies et fixées par les articles R. 1336-6 à R. 1336-16 du Code de la
Santé Publique.

Il assurera un contrôle du niveau sonore produit par les machines dans les conditions fixées par la
FFSA. Les machines dont le niveau sonore excède les valeurs fixées par la fédération se verront
refuser l’accès au terrain.
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ARTICLE 9     :   La présente homologation sera caduque en cas de mesures d’urgence mises en œuvre
par  les  autorités  préfectorales  dans  le cadre d’un  épisode de pollution  atmosphérique visant  à
réduire les sources d’émissions polluantes dès lors que le déroulement de la compétition est prévue
pendant l’activation de ces mesures.

Les organisateurs doivent en conséquence se tenir informés des éventuels épisodes de pollution de
l’air. 

ARTICLE 10     :   Conformément aux articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, cette
décision peut faire l’objet d’un recours administratif devant l’autorité compétente et d’un recours
contentieux devant le Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de
sa notification. Le recours contentieux peut être effectué par la voie de l’application "Télérecours
citoyens" sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE 11 : Le secrétaire général de la préfecture de l'Isère et le maire de Champier sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de l'Isère.

Grenoble, le 12 juin 2023 

Le Préfet,

Pour le préfet et par délégation
Le directeur de la Citoyenneté

de l’Immigration et de l’Intégration

Jean-Louis BIOU
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Annexe      : plan du circuit
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2009/0312  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820180717021 du 17 juillet 2018 autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement « Externat Notre-Dame » situé 43 avenue
Marcelin Berthelot à GRENOBLE ;

VU la demande transmise le 01 mars 2023 et présentée par Monsieur Xavier DHALLUIN,
chef d'établissement,  de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection
installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  28  avril   2023 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX 1 
tél. 04 76 60 34 00 – www.isere.gouv.fr

1
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A R R E T E

Article 1   er      –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Xavier  DHALLUIN,  chef  d'établissement,  est   autorisée pour   une   durée de   cinq   ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement  « Externat
Notre-Dame » situé 43 avenue Marcelin Berthelot à GRENOBLE conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0312.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras intérieures et 30 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er
, par

une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis   le   cas   d’une   réquisition   judiciaire,   ils   doivent   être   détruits   à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.
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Article   8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra   faire   l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article   9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article   12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Xavier  DHALLUIN,  chef  d'établissement  ainsi  qu’à
Monsieur le Maire de GRENOBLE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2012/0039
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820171115021 du 15 novembre 2017 autorisant l’installation d’un dispositif
de  vidéoprotection  dans  l’établissement  « Banque  Populaire  des  Alpes »  situé  32
avenue du Vercors à MEYLAN;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  16 mars 2023, présentée par  Le Chargé
de Sécurité, de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de  vidéoprotection  dans  l’établissement  « Banque  Populaire  des  Alpes »  situé  32
avenue du Vercors à MEYLAN, est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2012/0039.

Le titulaire de cette autorisation est : le Chargé de Sécurité 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  4  caméras intérieures et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Chargé de Sécurité ainsi qu’à Monsieur le Maire de MEYLAN.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2011/0812
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820171115024 du 15 novembre 2017 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection dans l’établissement « Banque Populaire des Alpes » situé 4 avenue
Victor Hugo à SEYSSINET-PARISET;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  16 mars 2023, présentée par  Le Chargé
de Sécurité, de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Banque Populaire des Alpes » situé 4 avenue
Victor  Hugo à  SEYSSINET-PARISET,  est  reconduite pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2011/0812.

Le titulaire de cette autorisation est : Le Chargé de Sécurité 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  4  caméras intérieures et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  au  Chargé  de  Sécurité  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
SEYSSINET-PARISET.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2023/0319
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 20 avril 2023 et présentée par  Monsieur Roland
FLORES,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour équiper son
établissement  «  AJNOR  FABRICATION  DE  BIJOUX » situé  40  rue  Montgolfier à
VILLEFONTAINE ;

VU le récépissé délivré le  27 avril  2023 et  les pièces composant  le dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1  er   –  Monsieur  Roland  FLORES,  est  autorisé(e)  pour  une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement  «  AJNOR  FABRICATION  DE  BIJOUX »  situé  40  rue  Montgolfier à
VILLEFONTAINE un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0319.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue, Prévention d'actes terroristes.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 6 caméras extérieures. Ces caméras
ne peuvent,  en aucun cas,  filmer  la voie publique.  Les zones d’habitation privées
éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Roland  FLORES ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
VILLEFONTAINE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2012/0014
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-06

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820171115027 du 15 novembre 2017 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection dans l’établissement « Banque Populaire des Alpes » situé 13 cours
Jean Jaurès à GRENOBLE;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  14 mars 2023, présentée par  Le Chargé
de Sécurité, de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Banque Populaire des Alpes » situé 13 cours
Jean Jaurès à  GRENOBLE, est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2012/0014.

Le titulaire de cette autorisation est : Le Chargé de Sécurité 

12 place de Verdun CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX
04.76.60.34.00 - www.isere.gouv.fr - Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9 H 00 à 15 H 30

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-06-20-00078 - AP  BANQUE POPULAIRE DES ALPES Crs Jean Jaurès à Grenoble 59



Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 5 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée:

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  au Chargé  de  Sécurité  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
GRENOBLE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2016/0153
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n°3820160426003 du 26 avril 2016   autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection dans l’établissement « Banque Populaire des Alpes » situé 2 boulevard
des Alpes à MEYLAN;

VU la demande transmise par télédéclaration le 28 février 2023, présentée par Le Chargé
de Sécurité, de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de  vidéoprotection  dans  l’établissement  « Banque  Populaire  des  Alpes »  situé  2
boulevard  des  Alpes à  MEYLAN,  est  reconduite pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2016/0153.

Le titulaire de cette autorisation est : Le Chargé de Sécurité 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 5 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Chargé de Sécurité ainsi qu’à Monsieur le Maire de MEYLAN.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2012/0010
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°3820171115023 du 15 novembre 2017  autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection dans l’établissement « Banque Populaire des Alpes » situé 110 rue
de la Liberté à SEYSSINS ;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  16 mars 2023, présentée par  Le Chargé
de Sécurité, de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Banque Populaire des Alpes » situé 110 rue
de la Liberté à  SEYSSINS,  est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2012/0010.

Le titulaire de cette autorisation est : Le Chargé de Sécurité 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 3 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Chargé de Sécurité ainsi qu’à Monsieur le Maire de SEYSSINS.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2023/0214
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTÉ N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  datée  du  17  janvier  2023 et  présentée  par  Monsieur
Stéphane DEMANNE,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour
équiper son établissement « PARK GRENOBLE ALPES METROPOLE » situé avenue
des Martyrs à GRENOBLE ;

VU le récépissé délivré le  03 avril  2023  et les pièces composant  le dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur Stéphane  DEMANNE, est autorisé(e) pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement  «  PARK GRENOBLE ALPES METROPOLE » situé  avenue des Martyrs à
GRENOBLE un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2023/0214.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est composé de 40 caméras intérieures et aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Stéphane DEMANNE ainsi qu’à Monsieur le Maire de
GRENOBLE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2023/0295 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 13 mars 2023 et présentée
par  Monsieur  WOUTER  DE  BACKER,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection pour équiper son établissement  «  ACTION FRANCE SAS» situé  1
allée de la Tour à PONT-EVEQUE ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur WOUTER DE BACKER ,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans
son établissement ACTION FRANCE SAS situé 1 allée de la Tour à  PONT-EVEQUE, un
système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2023/0295.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est composé de 14 caméras intérieures et aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur WOUTER DE BACKER ainsi qu’à Monsieur le Maire
de PONT-EVEQUE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2023/0210
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 20 mars 2023 et présentée par Monsieur Renaud
BLAIN,  préalable  à  l'installation  d'un  système de vidéoprotection  pour  équiper  son
établissement  «  RENAUD BLAIN IMMOBILIER » situé  78 chemin de Charvignière à
SAINT-ISMIER ;

VU le récépissé délivré le  21 mars 2023  et les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1  er   –  Monsieur  Renaud  BLAIN,  est  autorisé(e)  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement  «  RENAUD  BLAIN  IMMOBILIER »  situé  78  chemin  de  Charvignière à
SAINT-ISMIER un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2023/0210.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  1  caméra  intérieure  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Renaud BLAIN  ainsi qu’à Monsieur le Maire de SAINT-
ISMIER.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0290 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 07 mars 2023 et présentée
par  Monsieur  David  MIMOUN,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection pour équiper son établissement  «  ALIVESHOP SALAISE» situé  165
RN 7 LE JONCHAIN  à SALAISE-SUR-SANNE ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1
er

 – Monsieur  David  MIMOUN,  est  autorisé(e)  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement  ALIVESHOP SALAISE situé  165 RN 7 LE JONCHAIN   à  SALAISE-SUR-
SANNE, un système de vidéoprotection conformément au dossier  présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2022/0290.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

12 place de Verdun  CS 71046 - 38031 GRENOBLE CEDEX
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  2  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à   Monsieur  David  MIMOUN ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
SALAISE-SUR-SANNE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2023/0047 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 17 janvier 2023 et présentée
par  Monsieur  Nessim  GHOUL,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection pour  équiper  son établissement  «  Association Médicale et  Dentaire
Iséroise» situé  7bis Bd Maréchal Foch à GRENOBLE ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1
er

 – Monsieur  Nessim  GHOUL,  est  autorisé(e)  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement  Association Médicale et Dentaire Iséroise situé  7bis bd Maréchal Foch à
GRENOBLE, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2023/0047.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

12 place de Verdun  CS 71046 - 38031 GRENOBLE CEDEX
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  4  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Nessim  GHOUL ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
GRENOBLE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°2015/0327  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n°  2015   du   03   juin   2015  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement  « Association Musulmane Dauphinoise  »
situé 15 rue des Trembles à GRENOBLE ;

VU la  demande  transmise  le  17   janvier   2023 et  présentée  par  Monsieur  Bouabdellah
ZITOUNI,  président,  de renouvellement  d’exploitation  du système de vidéoprotection
installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  02  mai  2023 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé  à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1   er      –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Bouabdellah  ZITOUNI,  président,  est   autorisée pour   une   durée de   cinq   ans
renouvelable, dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  pour  l’établissement
« Association  Musulmane  Dauphinoise  »   situé  15  rue  des  Trembles  à  GRENOBLE
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2015/0327.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 06 caméras intérieures et 02 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er
, par

une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis   le   cas   d’une   réquisition   judiciaire,   ils   doivent   être   détruits   à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article   8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra   faire   l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article   9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article   12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Bouabdellah ZITOUNI, président ainsi qu’à Monsieur le
Maire de GRENOBLE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX 1 
tél. 04 76 60 34 00 – www.isere.gouv.fr

3

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-06-20-00013 - AP ASSOCIATION MUSULMANE DAUPHINOISE DE GRENOBLE 93



38_Pref_Préfecture de l'Isère

38-2023-06-20-00088

AP BANQUE POPULAIRE DE VIZILLE 

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-06-20-00088 - AP BANQUE POPULAIRE DE VIZILLE 94



Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2016/0152
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n°  3820160426006  du  26 avril 2016  autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection dans l’établissement « Banque Populaire des Alpes » situé 57 place du
Château à Vizille;

VU la demande transmise par télédéclaration le 28 février 2023, présentée par Le Chargé
de Sécurité, de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1   
er
    –   L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Banque Populaire des Alpes » situé 57 place
du  Château  à  VIZILLE,   est   reconduite pour   une   durée de   cinq   ans   renouvelable,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2016/0152.

Le titulaire de cette autorisation est : Le Chargé de Sécurité 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  4  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours  au
minimum.   Hormis   le   cas   d’une   réquisition   judiciaire,   ils   doivent   être   détruits   à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article   8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra   faire   l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article   9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article   12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14  –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Chargé de Sécurité ainsi qu’à Monsieur le Maire de VIZILLE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2016/0157
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820160426002  du  26 avril 2016  autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection dans l’établissement « Banque Populaire des Alpes » situé Avenue des
Marmottes à HUEZ;

VU la demande transmise par télédéclaration le 28 février 2023, présentée par Le Chargé
de Sécurité, de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Banque Populaire des Alpes » situé  Avenue
des  Marmottes à  HUEZ,  est  reconduite pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2016/0157.

Le titulaire de cette autorisation est : Le Chargé de Sécurité 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras intérieures et 4 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Chargé de Sécurité ainsi qu’à Monsieur le Maire de HUEZ.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2011/0832
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820171115026 du 15 novembre 2017 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection dans l’établissement « Banque Populaire des Alpes » situé 6-8 rue
Malakoff à Grenoble;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  14 mars 2023, présentée par Le Chargé
de Sécurité, de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Banque Populaire des Alpes » situé  6-8 rue
Malakoff à  GRENOBLE,  est  reconduite pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2011/0832.

Le titulaire de cette autorisation est : Le Chargé de Sécurité 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  au Chargé  de  Sécurité  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
GRENOBLE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2011/0826
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820171115020 du 15 novembre 2017  autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection dans l’établissement « Banque Populaire des Alpes » situé 6 place
Matussière à  DOMENE;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  14 mars 2023, présentée par  Le Chargé
de Sécurité, de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Banque Populaire des Alpes » situé  6 place
Matussière à  DOMENE,  est  reconduite pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2011/0826.

Le titulaire de cette autorisation est : Le Chargé de Sécurité 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Chargé de Sécurité ainsi qu’à Monsieur le Maire de DOMENE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2016/0155
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820160426008 du 26 avril 2016   autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection dans l’établissement « Banque Populaire des Alpes » situé 142 avenue
Jean Jaurès à EYBENS;

VU la demande transmise par télédéclaration le 28 février 2023, présentée par Le Chargé
de Sécurité, de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de  vidéoprotection  dans  l’établissement  « Banque  Populaire  des  Alpes »  situé  142
avenue  Jean  Jaurès à  EYBENS,  est  reconduite pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2016/0155.

Le titulaire de cette autorisation est : Le Chargé de Sécurité 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Chargé de Sécurité ainsi qu’à Monsieur le Maire de EYBENS.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2012/0013
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820171115025 du 15 novembre 2017 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection dans l’établissement  « Banque Populaire des Alpes » situé  32bis
avenue du Vercors à FONTAINE;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  14 mars 2023, présentée par  Le Chargé
de Sécurité, de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Banque Populaire  des Alpes »  situé  32bis
avenue  du  Vercors à  FONTAINE,  est  reconduite pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2012/0013.
   
Le titulaire de cette autorisation est : Le Chargé de Sécurité 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  4  caméras intérieures et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Chargé de Sécurité ainsi qu’à Monsieur le Maire de FONTAINE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2016/0598
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n°3820160926007 du 26 septembre 2016 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection dans l’établissement  « Banque Populaire des Alpes » situé 3 route
De la Rocheque D529 à LA MOTTE-D'AVEILLANS;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  01 mars 2023, présentée par  Le Chargé
de Sécurité, de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Banque Populaire des Alpes » situé  3 route
De la Rocheque D529 à  LA MOTTE-D'AVEILLANS,  est reconduite pour une durée de
cinq  ans  renouvelable, conformément  au  dossier  présenté  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2016/0598.
   
Le titulaire de cette autorisation est : Le Chargé de Sécurité 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 1 caméra extérieure. Ces caméras ne
peuvent,  en  aucun  cas,  filmer  la  voie  publique.  Les  zones  d’habitation  privées
éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Chargé de Sécurité ainsi qu’à Monsieur le Maire de LA MOTTE-
D'AVEILLANS.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2011/0648
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820170407012 du 07 avril 2017  autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection dans l’établissement « Banque Populaire des Alpes » situé 19 avenue
Chion Ducollet à LA MURE;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  01 mars 2023, présentée par  Le Chargé
de Sécurité, de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de  vidéoprotection  dans  l’établissement  « Banque  Populaire  des  Alpes »  situé  19
avenue  Chion  Ducollet à  LA MURE,  est  reconduite pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2011/0648.

Le titulaire de cette autorisation est : Le Chargé de Sécurité 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 7 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Chargé de Sécurité ainsi qu’à Monsieur le Maire de LA MURE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2016/0156
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 200408201 du  23  juin  2004  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection dans l’établissement « Banque Populaire des Alpes » situé 22 avenue
de la Muselle à LES DEUX ALPES;

VU la demande transmise par télédéclaration le 28 février 2023, présentée par Le Chargé
de Sécurité, de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de  vidéoprotection  dans  l’établissement  « Banque  Populaire  des  Alpes »  situé  22
avenue de la Muselle à LES DEUX ALPES, est reconduite pour une durée de cinq ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2016/0156.

Le titulaire de cette autorisation est : Le Chargé de Sécurité 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Chargé de Sécurité ainsi qu’à Monsieur le Maire de LES DEUX
ALPES.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2016/0341
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820160524003 du  24 mai 2016  autorisant  l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection dans l’établissement  « Banque Populaire des Alpes » situé  12 place
Notre-Dame à Grenoble;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  20 mars 2023, présentée par  Le Chargé
de Sécurité, de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Banque Populaire des Alpes » situé 12 place
Notre-Dame à  GRENOBLE, est reconduite pour une durée de cinq ans renouvelable,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2016/0341.

Le titulaire de cette autorisation est : Le Chargé de Sécurité 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.

Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  aucune  caméra  intérieure  et  1
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  au  Chargé  de  Sécurité  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
GRENOBLE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°2016/0725  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820161208020 du 08 décembre 2016 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection pour équiper  l’établissement « Banque Populaire des Alpes » situé
rue Louis Le Prince Ringuet - ZA Les Blanchisseries à VOIRON ;

VU la  demande  transmise  le  01  mars  2023 et  présentée  par  Monsieur  le  Chargé  de
Sécurité,  de  renouvellement  d’exploitation  du  système de  vidéoprotection  installé  et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er     –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
le Chargé de Sécurité, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté pour l’établissement  « Banque Populaire des Alpes »
situé  rue Louis Le Prince Ringuet -  ZA Les Blanchisseries à  VOIRON conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0725.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès  du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX 1 
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur le Chargé de Sécurité ainsi qu’à Monsieur le Maire de
VOIRON.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2015/0654
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820170407013 du  07 avril 2017  autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection dans l’établissement « Banque Populaire des Alpes » situé 501 route de
Chambéry à ST ISMIER;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  01 mars 2023, présentée par  Le Chargé
de Sécurité, de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Banque Populaire des Alpes » situé 501 route
de  Chambéry  à  SAINT-ISMIER,  est  reconduite pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2015/0654.

Le titulaire de cette autorisation est : Le Chargé de Sécurité 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  5  caméras intérieures et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
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retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au  Chargé de Sécurité ainsi qu’à Monsieur le Maire de  SAINT-
ISMIER.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI

12 place de Verdun CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX
04.76.60.34.00 - www.isere.gouv.fr - Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9 H 00 à 15 H 30

3

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-06-20-00082 - AP BANQUE POPULAIRE ST ISMIER 141



38_Pref_Préfecture de l'Isère

38-2023-06-20-00083

AP BANQUE POPULAIRE ST MARCELLIN 

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-06-20-00083 - AP BANQUE POPULAIRE ST MARCELLIN 142



Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2011/0805
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820171115022 du 15 novembre 2017 autorisant l’installation d’un dispositif
de  vidéoprotection  dans  l’établissement  « Banque  Populaire  des  Alpes »  situé  54
Grande Rue à SAINT-MARCELLIN;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  14 mars 2023, présentée par  Le Chargé
de Sécurité, de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et
autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de  vidéoprotection  dans  l’établissement  « Banque  Populaire  des  Alpes »  situé  54
Grande  Rue à  SAINT-MARCELLIN,  est  reconduite pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2011/0805.

Le titulaire de cette autorisation est : Le chargé de Sécurité 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens,
Prévention d'actes terroristes.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 3 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au  Chargé de Sécurité ainsi qu’à Monsieur le Maire de  SAINT-
MARCELLIN.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°2019/0050  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n°  3820190607023 du 07  juin 2019  autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection pour équiper l’établissement  « BOULANGER SA  » situé  136 avenue
Gabriel Péri à SAINT-MARTIN-D'HERES ;

VU la demande transmise le 04 janvier 2023  et présentée par Monsieur Michael Gailland,
de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et autorisé dans
l’établissement susvisé ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1   er      –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Michael  Gailland,  est  autorisée pour  une  durée de cinq  ans   renouvelable, dans les
conditions fixées au présent  arrêté pour l’établissement  « BOULANGER SA  » situé  136
avenue  Gabriel  Péri  à  SAINT-MARTIN-D'HERES  conformément  au  dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/0050.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 38 caméras intérieures et 11 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er
, par

une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis   le   cas   d’une   réquisition   judiciaire,   ils   doivent   être   détruits   à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article   8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra   faire   l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article   9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article   12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Michael  Gailland  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
SAINT-MARTIN-D'HERES.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2009/0232
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTÉ N°38-2023-06-
 

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  3820180614017  du  14  juin  2018 portant  autorisation
d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’établissement «Caisse d’Épargne
Rhône-Alpes» situé 19 avenue Maréchal Randon à GRENOBLE;

VU la demande de modification transmise par  télédéclaration le  09 mars 2023 par  le
responsable de sécurité, du système de vidéoprotection installé dans l’établissement
susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai  2023,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1er –   Le responsable de sécurité , est autorisé(e) à modifier, pour la durée de cinq
ans à compter de l’autorisation initiale susvisée, dans les conditions fixées au présent arrêté
à  mettre  en  oeuvre  dans  l’établissement  « Caisse  d’Épargne  Rhône-Alpes »  situé  19
avenue Maréchal Randon à GRENOBLE, le système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0232.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 5 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.  Ces caméras ne peuvent,  en aucun cas,  filmer la voie publique.  Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  un
pictogramme représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la
sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du département sécurité.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours
au minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article  6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des
images,  devra être  strictement interdit à  toute personne n'y ayant  pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article  L.253-5 du livre  II  du code de la  sécurité  intérieure  et  les articles  R253-3 et
R253-4.

Article 8 – Toute nouvelle  modification présentant un caractère substantiel devra faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-
1 et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
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l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  de  l’Isère.  Elle  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal
Administratif  de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
document précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au  responsable de sécurité,  ainsi  qu’à Monsieur le Maire de
GRENOBLE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2008/0499
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTÉ N°38-2023-06-
 

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°   3820180614013   du  14   juin   2018 portant  autorisation
d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  dans  l’établissement  «  Caisse
d’Épargne Rhône-Alpes» situé 35 Boulevard Joseph Vallier à GRENOBLE ;

VU la demande de modification transmise par  télédéclaration le  10 mars 2023 par  le
responsable  sécurité,  du  système  de  vidéoprotection  installé  dans  l’établissement
susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai   2023,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1er –    Le responsable de sécurité, est autorisé(e) à modifier, pour la durée de cinq
ans à compter  de l’autorisation initiale  susvisée,   dans les conditions fixées au présent
arrêté à mettre en oeuvre dans l’établissement « Caisse d’Épargne Rhône-Alpes » situé 35
Boulevard Joseph Vallier  à GRENOBLE, le système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/0499.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 7 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.  Ces caméras ne peuvent,  en aucun cas,   filmer   la voie publique.  Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er
, par

une signalétique appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  un
pictogramme représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la
sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du département sécurité.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours
au minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article   6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des
images,  devra être  strictement   interdit à  toute personne n'y ayant  pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article  L.253-5 du livre  II  du code de la  sécurité  intérieure  et  les articles  R253-3 et
R253-4.

Article 8 – Toute nouvelle  modification présentant un caractère substantiel devra faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images).
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Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-
1 et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  de  l’Isère.  Elle  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal
Administratif  de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
document précité.

Article   11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au  responsable de sécurité,  ainsi  qu’à Monsieur le Maire de
GRENOBLE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2008/0419
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTÉ N°38-2023-06
 

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  3820180614012  du  14  juin  2018 portant  autorisation
d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  dans  l’établissement  «  Caisse
d’Épargne des Alpes» situé 118 cours Berriat à GRENOBLE ;

VU la demande de modification transmise par télédéclaration le  23 février 2023 par  le
responsable de sécurité, du système de vidéoprotection installé dans l’établissement
susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai  2023, et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1er –   Le responsable de sécurité, est autorisé(e) à modifier, pour la durée de cinq
ans à compter de l’autorisation initiale susvisée, dans les conditions fixées au présent arrêté
à mettre en oeuvre dans l’établissement  « Caisse d’Épargne des Alpes » situé  118 cours
Berriat à GRENOBLE, le système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/0419.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  7  caméras  intérieures  et  2
caméras  extérieures.  Ces  caméras  ne  peuvent,  en  aucun  cas,  filmer  la  voie
publique.  Les  zones  d’habitation  privées  éventuellement  filmées  devront  être
floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  un
pictogramme représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la
sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du département sécurité.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours
au minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article  6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des
images,  devra être  strictement interdit à  toute personne n'y ayant  pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article  L.253-5 du livre  II  du code de la  sécurité  intérieure  et  les articles  R253-3 et
R253-4.

Article 8 – Toute nouvelle  modification présentant un caractère substantiel devra faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images).
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Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-
1 et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  de  l’Isère.  Elle  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal
Administratif  de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
document précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au  responsable de sécurité,  ainsi  qu’à Monsieur le Maire de
GRENOBLE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2018/0131
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n°3820180424030 du  24 avril  2018  autorisant  l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection  dans  l’établissement  « Caisse  d’Épargne  Rhône-Alpes »  situé  17
avenue Marcellin Berthelot à VIENNE ;

VU la  demande transmise  par  télédéclaration  le  06  février  2023, présentée  par  le
responsable sécurité, de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection
installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection  dans l’établissement  « Caisse  d’Épargne  Rhône-Alpes »  situé  17
avenue  Marcellin  Berthelot à  VIENNE,  est  reconduite pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2018/0131.
   
Le titulaire de cette autorisation est : Le responsable de sécurité 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 5 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  au  responsable  de  sécurité  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
VIENNE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2018/0123
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTÉ N°38-2023-06-
 

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  3820180424022  du  24  avril  2018 portant  autorisation
d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’établissement «Caisse d’Épargne
Rhône-Alpes» situé 26 place Paul Morand à LE PEAGE-DE-ROUSSILLON;

VU la demande de modification transmise par télédéclaration le  08 février 2023 par  le
responsable  sécurité,  du  système  de  vidéoprotection  installé  dans  l’établissement
susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai  2023, et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1er –   Le responsable de sécurité, est autorisé(e) à modifier, pour la durée de cinq
ans à compter de l’autorisation initiale susvisée, dans les conditions fixées au présent arrêté
à mettre en oeuvre dans l’établissement « Caisse d’Épargne Rhône-Alpes » situé 26 place
Paul Morand à LE PEAGE-DE-ROUSSILLON, le système de vidéoprotection conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0123.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 9 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.  Ces caméras ne peuvent,  en aucun cas,  filmer la voie publique.  Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  un
pictogramme représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la
sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours
au minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article  6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des
images,  devra être  strictement interdit à  toute personne n'y ayant  pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article  L.253-5 du livre  II  du code de la  sécurité  intérieure  et  les articles  R253-3 et
R253-4.

Article 8 – Toute nouvelle  modification présentant un caractère substantiel devra faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images).
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Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-
1 et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  de  l’Isère.  Elle  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal
Administratif  de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
document précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au responsable de sécurité, ainsi qu’à Monsieur le Maire de LE
PEAGE-DE-ROUSSILLON.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2018/0124
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820180424023 du 24 avril 2018   autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection dans l’établissement « Caisse d’Épargne Rhône-Alpes » situé 3 rue du
Besset à MONTALIEU-VERCIEU ;

VU la  demande transmise  par  télédéclaration  le  06   février   2023, présentée  par  le
responsable  de  sécurité,  de   renouvellement d’exploitation  du  système  de
vidéoprotection installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1   
er
    –   L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Caisse d’Épargne Rhône-Alpes » situé 3 rue
du  Besset  à  MONTALIEU-VERCIEU,   est   reconduite pour   une   durée de   cinq   ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2018/0124.

Le titulaire de cette autorisation est : Le responsable de sécurité 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 6 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours  au
minimum.   Hormis   le   cas   d’une   réquisition   judiciaire,   ils   doivent   être   détruits   à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article   8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra   faire   l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

12 place de Verdun CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX
04.76.60.34.00 - www.isere.gouv.fr - Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9 H 00 à 15 H 30

2

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-06-20-00096 - AP CAISSE ÉPARGNE RHÔNE ALPES MONTALIEU VERCIEU 172



Article   9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article   12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14  –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  au  responsable  de  sécurité  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
MONTALIEU-VERCIEU.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2018/0126
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820180424025 du 24 avril 2018   autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection  dans  l’établissement  « Caisse  d’Épargne  Rhône-Alpes  »   situé  105
place de l'Hôtel de Ville à MORESTEL;

VU la  demande transmise  par  télédéclaration  le  06   février   2023, présentée  par  le
responsable  de  sécurité,  de   renouvellement d’exploitation  du  système  de
vidéoprotection installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1   
er
    –   L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans  l’établissement « Caisse d’Épargne Rhône-Alpes  » situé  105
place  de  l'Hôtel  de  Ville  à  MORESTEL,   est   reconduite pour  une  durée de cinq  ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2018/0126.

Le titulaire de cette autorisation est : Le responsable de sécurité 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 6 caméras intérieures et 3 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours  au
minimum.   Hormis   le   cas   d’une   réquisition   judiciaire,   ils   doivent   être   détruits   à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article   8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra   faire   l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article   9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article   12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14  –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé au  responsable  de  sécurité  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
MORESTEL.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2018/0128
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820180424027 du  24 avril 2018  autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection dans l’établissement  « Caisse d’Épargne Rhône-Alpes » situé  23 rue
Centrale à  PONT-DE-CHERUY;

VU la  demande transmise  par  télédéclaration  le  07  février  2023, présentée  par  le
responsable  de  sécurité,  de  renouvellement d’exploitation  du  système  de
vidéoprotection installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Caisse d’Épargne Rhône-Alpes » situé 23 rue
Centrale à  PONT-DE-CHERUY,  est  reconduite pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2018/0128.

Le titulaire de cette autorisation est : Le responsable de sécurité 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 6 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au responsable de sécurité ainsi qu’à Monsieur le Maire de PONT-
DE-CHERUY.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2018/0132
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 3820180424031 du 24 avril 2018   autorisant l’installation d’un dispositif de
vidéoprotection dans l’établissement  « Caisse d'Epargne Rhône Alpes » situé  75 rue
Victor Hugo à VIENNE;

VU la  demande transmise  par  télédéclaration  le 07  février  2023, présentée  par  le
responsable  de  sécurité,  de  renouvellement d’exploitation  du  système  de
vidéoprotection installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Caisse d’Épargne Rhône-Alpes » situé 75 rue
Victor  Hugo à  VIENNE,  est  reconduite pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous le numéro
2018/0132.

Le titulaire de cette autorisation est : Le responsable de sécurité 
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 8 caméras intérieures et 2 caméras
extérieures. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  au  responsable  de  sécurité  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
VIENNE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0714 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  transmise  par  téléprocédure  le  21  novembre  2022 et
présentée par Monsieur Jean PAPADOPULO, préalable à l'installation d'un système de
vidéoprotection pour équiper son établissement « Communauté d'agglomération porte
de l'Isère» situé  31 avenue du Dauphiné  à BOURGOIN-JALLIEU ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Jean PAPADOPULO , est autorisé(e) pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement Communauté d'agglomération porte de l'Isère situé 31 avenue du Dauphiné
à BOURGOIN-JALLIEU, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0714.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  8  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Jean PAPADOPULO ainsi qu’à Monsieur le Maire de
BOURGOIN-JALLIEU.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2023/0307 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 30 mars 2023 et présentée
par Monsieur Bernard BADIN, préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection
pour équiper son établissement  «  COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LES VALS DU
DAUPHINE» situé  14 place du Professeur Trillat à LE PONT-DE-BEAUVOISIN ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1
er

 – Monsieur  Bernard  BADIN,  est  autorisé(e)  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LES VALS DU DAUPHINE situé 14 place
du  Professeur  Trillat à  LE  PONT-DE-BEAUVOISIN, un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2023/0307.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  7  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Bernard BADIN ainsi qu’à Monsieur le Maire de  LE
PONT-DE-BEAUVOISIN.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0004 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  transmise  par  téléprocédure  le  15  décembre  2021 et
présentée par  Monsieur  Bruno GUILLAUD-BATAILLE,  préalable  à  l'installation  d'un
système de vidéoprotection pour équiper la Commune de CHARAVINES;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Bruno GUILLAUD-BATAILLE ,  est autorisé(e)  pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre sur
la Commune de CHARAVINES, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro 2022/0004  sur  les  sites
suivants :

Site 1 : Salle des Cèdres
Site 2 : Mairie
Site 3 : Centre Bourg et ancienne école
Site 4 : Plaine d’accueil 
Site 5 : Office du tourisme
Site 6 : Accès plage
Site 7 : Carrefour Avenue du lac/rue principale 
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Site 8 : École élémentaire
Site 9 : Camping municipal
Site 10 : Carrefour rue des Bains
Site 11 : Crèche et terrain de tennis
Site 12 : Route de Bilieu
Site 13 : Rue principale

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics, Autres (AIDE GENDARMERIE LECTURE DE PLAQUES).

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  21  caméras  visionnant  la  voie
publique. Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.
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Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur le Maire de CHARAVINES.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2019/0593 
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTÉ N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment
ses articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel  NORIOCD0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  3820191104006 du  04 novembre 2019  portant  autorisation
d’un  système  de  vidéoprotection   pour  équiper  la  commune  de  VILLETTE  D
ANTHON » situé 14 rue des Tilleuls à VILLETTE-D'ANTHON;

VU la demande de modification datée du 25 avril 2023 présentée par  Monsieur Bruno
GINDRE , du système de vidéoprotection installé dans l’établissement « COMMUNE
DE VILLETTE D ANTHON » situé 14 rue des Tilleuls à VILLETTE-D'ANTHON ;

VU le récépissé délivré le  25 avril 2023 et les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai  2023,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur Bruno GINDRE   ,  est autorisé(e) à modifier sur la commune de
VILLETTE D ANTHON » situé 14 rue des Tilleuls à VILLETTE-D'ANTHON, pour une durée
de  5  ans  à  compter  de  l’autorisation  initiale  susvisée,  le  système  de  vidéoprotection
conformément  au dossier  présenté,  annexé à la  demande enregistrée sous le  numéro
2019/0593 sur les sites suivants :
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Rue des Tilleuls
Rue des Rossignols
Rue des Cyprès
Rue des Mélèzes
Rue des Fauvettes
Rue des Mûriers
Avenue des Cèdres
Avenue des Saules
Terrain Sports
École primaire
Rue des Mésanges
Chemin de Decrozo
Rue des Roses
Rond point D124Z/D55
Rue des Sapins
Route de Pusignan
Rue des Cerisiers
Rue des Sureaux
Rue des Mimozas
Rue des aubépines
Rue des Pins
Rue des Muguets
Rue des diamants
Chemin de Mons à Anthon
Chemin de Decrozo
Rue des Émeraudes
Chemin de Chantenoy
Rond point  Rte de Jonage
Rond point Rte D303
Rue du Marais
Route de Villette 

Le système considéré répond aux finalités prévues par  la  loi  :Sécurité  des personnes,
Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Régulation du trafic
routier, Autres (dépôts sauvages), Prévention du trafic de stupéfiants
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit  être conforme aux normes techniques fixées par  la réglementation en
vigueur.

Il  comporte  6  caméras  intérieures  et  15  caméras  extérieures  et  64  caméras
visionnant la voie publique. Les zones d’habitation privées éventuellement filmées
devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.
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- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant  une  caméra,  conformément  à  l’article  R253-3  du  Code  de  la  sécurité
intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements devront être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système
ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute  nouvelle  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images). 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la  présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif
de  Grenoble  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa  publication  au
document précité. 

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX 1 
tél. 04 76 60 34 00 – www.isere.gouv.fr

3

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-06-20-00027 - AP COMMUNE DE VILLETTE D ANTHON 201



Article 12 –  Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 13 – Le Directeur de Cabinet est chargé, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur le Maire de VILLETTE-D'ANTHON.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0580 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le  25 août 2022 et présentée
par  Monsieur  Julien  MARCHAL,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  Compagnie  Nationale  du  Rhône
» situé  PK59 Rive Gauche du Canal d’amenée de l’usine à SABLONS ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Julien MARCHAL ,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement  Compagnie  Nationale  du  Rhône   situé  PK59  Rive  Gauche  du  Canal
d’amenée de l’usine à SABLONS, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2022/0580.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

12 place de Verdun  CS 71046 - 38031 GRENOBLE CEDEX
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 1 caméra intérieure et aucune caméra
extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones
d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé à  Monsieur  Julien  MARCHAL ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
SABLONS.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2023/0312 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le  11 avril 2023 et présentée
par  Monsieur  Erick  BENSOUSSAN,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  Consistoire  Israélite  de
Grenoble» situé  4 rue des Bains à GRENOBLE ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Erick BENSOUSSAN , est autorisé(e) pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement  Consistoire israélite de Grenoble situé  4 rue des Bains à  GRENOBLE, un
système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2023/0312.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Prévention d'actes terroristes.
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras extérieures. Ces caméras
ne peuvent,  en aucun cas,  filmer  la voie  publique.  Les zones d’habitation privées
éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Erick BENSOUSSAN ainsi qu’à Monsieur le Maire de
GRENOBLE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2023/0334
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  datée  du  24  février  2023   et  présentée  par  Madame
Laurence  DAVID,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  pour
équiper son établissement « DDFIP 38 » situé 1 rue Joseph Chamrion à GRENOBLE;

VU le  récépissé délivré  le  02 mai  2023  et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1  er   –  Madame Laurence  DAVID,  est  autorisé(e)  pour  une  durée de cinq  ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement  «  DDFIP 38 » situé 1 rue Joseph Chamrion à  GRENOBLE un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2023/0334.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics.
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 3 caméras intérieures et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Madame  Laurence  DAVID  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
GRENOBLE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2023/0333
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 17 mai 2023  et présentée par Madame Laurence
DAVID,  préalable à l'installation  d'un système de vidéoprotection  pour  équiper  son
établissement « DDFIP 38 » situé 48 avenue Pierre Vincendon à LA TOUR-DU-PIN ;

VU le  récépissé délivré  le 02 mai  2023 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai  2023  ,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Madame Laurence DAVID ,  est  autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement  «  DDFIP 38 » situé  48 avenue Pierre Vincendon à  LA TOUR-DU-PIN un
système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2023/0333.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection des bâtiments publics, Prévention d'actes terroristes.
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est composé de 1 caméra intérieure et 3 caméras
visionnant la voie publique.  Les zones d’habitation privées éventuellement filmées
devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Madame Laurence DAVID ainsi qu’à Monsieur le Maire de  LA
TOUR-DU-PIN.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                                       Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2023/0332
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 12 avril 2023 et présentée par Madame Laurence
DAVID,  préalable à l'installation  d'un système de vidéoprotection  pour  équiper  son
établissement « DDFIP 38 » situé 62 avenue du Collège à SAINT-MARCELLIN ;

VU le  récépissé délivré  le  02 mai  2023 et  les  pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1  er   –  Madame Laurence  DAVID,  est  autorisé(e)  pour  une  durée de cinq  ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement «  DDFIP 38 » situé 62 avenue du Collège à SAINT-MARCELLIN un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2023/0332.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Protection des bâtiments publics, Prévention d'actes terroristes.
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 2 caméras intérieures et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Madame  Laurence  DAVID  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
SAINT-MARCELLIN.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2023/0324
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 04 avril 2023 et présentée par Monsieur Thibaut
ROUGELOT,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour équiper
son  établissement  «  DIVISION DES DOUANES DE GRENOBLE » situé  périmètre
vidéoprotégé (1) à L'ALBENC ;

VU le récépissé délivré le  27 avril 2023  et  les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur Thibaut ROUGELOT , est autorisé(e) pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement «  DIVISION DES DOUANES DE GRENOBLE » situé périmètre vidéoprotégé
(1) à L'ALBENC un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0324 sur le site suivant :

Aire de l’Albenc A49 sens Sud / Nord
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Prévention des fraudes douanières.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Thibaut ROUGELOT ainsi qu’à Monsieur le Maire de
L'ALBENC.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2023/0320
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 04 avril 2023 et présentée par Monsieur Thibaut
ROUGELOT,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour équiper
son  établissement  «  DIVISION DES DOUANES DE GRENOBLE » situé  périmètre
vidéoprotégé (1) à BURCIN ;

VU le récépissé délivré le  27 avril  2023 et  les pièces composant  le dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur Thibaut ROUGELOT , est autorisé(e) pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement «  DIVISION DES DOUANES DE GRENOBLE » situé périmètre vidéoprotégé
(1) à BURCIN un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2023/0320 sur le site suivant :

Aire de Burcin A48 sens Nord / Sud
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Prévention des fraudes douanières.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Thibaut ROUGELOT ainsi qu’à Monsieur le Maire de
BURCIN.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2023/0321
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 04 avril 2023 et présentée par Monsieur Thibaut
ROUGELOT,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour équiper
son  établissement  «  DIVISION DES DOUANES DE GRENOBLE » situé  périmètre
vidéoprotégé (1) à CHAPAREILLAN ;

VU le récépissé délivré le  27 avril  2023 et  les pièces composant  le dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur Thibaut ROUGELOT,  est autorisé(e) pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement «  DIVISION DES DOUANES DE GRENOBLE » situé périmètre vidéoprotégé
(1) à  CHAPAREILLAN un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0321 sur le site suivant :

• Aire de Chapareillan A41 sens Nord / Sud
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Prévention des fraudes douanières.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Thibaut ROUGELOT ainsi qu’à Monsieur le Maire de
CHAPAREILLAN.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2023/0326
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 04 avril 2023 et présentée par Monsieur Thibaut
ROUGELOT,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour équiper
son  établissement  «  DIVISION DES DOUANES DE GRENOBLE » situé  périmètre
vidéoprotégé (1) à VIENNE ;

VU le récépissé délivré le  27 avril  2023 et  les pièces composant  le dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur Thibaut ROUGELOT,  est autorisé(e) pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement «  DIVISION DES DOUANES DE GRENOBLE » situé périmètre vidéoprotégé
(1) à VIENNE un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2023/0326 sur le site suivant :

• Aire de Vienne A7 sens Nord / Sud
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Prévention des fraudes douanières.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Thibaut ROUGELOT ainsi qu’à Monsieur le Maire de
VIENNE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2023/0323
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 04 avril 2023 et présentée par Monsieur Thibaut
ROUGELOT,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour équiper
son  établissement  «  DIVISION DES DOUANES DE GRENOBLE » situé  périmètre
vidéoprotégé (1) à LA TERRASSE ;

VU le récépissé délivré le  27 avril  2023 et  les pièces composant  le dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur Thibaut ROUGELOT,  est autorisé(e) pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement «  DIVISION DES DOUANES DE GRENOBLE » situé périmètre vidéoprotégé
(1) à  LA TERRASSE un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0323 sur le site suivant :

• Aire de La Terrasse A41 sens Nord / Sud
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Prévention des fraudes douanières.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Thibaut ROUGELOT ainsi qu’à Monsieur le Maire de
LA TERRASSE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2023/0327
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 04 avril 2023  et présentée par Monsieur Thibaut
ROUGELOT,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour équiper
son  établissement  «  DIVISION DES DOUANES DE GRENOBLE » situé  périmètre
vidéoprotégé (1) à SAINT-SAUVEUR ;

VU le récépissé délivré le  27 avril  2023 et  les pièces composant  le dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur Thibaut ROUGELOT , est autorisé(e) pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement «  DIVISION DES DOUANES DE GRENOBLE » situé périmètre vidéoprotégé
(1) à SAINT-SAUVEUR un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0327 sur le site suivant :

• Aire de Chambarran A49 sens Sud / Nord
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Prévention des fraudes douanières.
Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

 Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Thibaut ROUGELOT ainsi qu’à Monsieur le Maire de
SAINT-SAUVEUR.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2023/0325
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 04 avril 2023 et présentée par Monsieur Thibaut
ROUGELOT,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour équiper
son  établissement  «  DIVISION DES DOUANES DE GRENOBLE » situé  périmètre
vidéoprotégé (1) à TORCHEFELON;

VU le récépissé délivré le  27 avril  2023 et  les pièces composant  le dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur Thibaut ROUGELOT,  est autorisé(e) pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement «  DIVISION DES DOUANES DE GRENOBLE » situé périmètre vidéoprotégé
(1) à  TORCHEFELON un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0325 sur le site suivant :

• Aire de Ponteray A48 sens Nord / Sud
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Prévention des fraudes douanières.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Thibaut ROUGELOT ainsi qu’à Monsieur le Maire de
TORCHEFELON.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2014/0590
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTÉ N°38-2023-06-
 

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°   3820200227021   du   27   février   2020 portant  autorisation
d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’établissement « SFR 5 SUR 5»
situé 7 rue de Bonne à GRENOBLE ;

VU la  demande  de  modification  transmise  par  télédéclaration  le  08   mars   2023 par
Madame Béatrice ADAM, du système de vidéoprotection installé dans l’établissement
susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai   2023,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1er –  Madame Béatrice ADAM, est autorisé(e) à modifier, pour la durée de cinq ans
à compter de l’autorisation initiale susvisée, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre  en  oeuvre  dans  l’établissement  « SFR  5  SUR  5 »   situé  7  rue  de  Bonne  à
GRENOBLE, le système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2014/0590.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras intérieures et aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  un
pictogramme représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la
sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours
au minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article   6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des
images,  devra être  strictement   interdit à  toute personne n'y ayant  pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article  L.253-5 du livre  II  du code de la  sécurité  intérieure  et  les articles  R253-3 et
R253-4.

Article 8 – Toute nouvelle  modification présentant un caractère substantiel devra faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images).
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Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-
1 et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  de  l’Isère.  Elle  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal
Administratif  de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
document précité.

Article   11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Madame Béatrice ADAM, ainsi  qu’à Monsieur le Maire de
GRENOBLE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2018/0957
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTÉ N°38-2023-06-
 

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  3820190402038  du  02  avril  2019 portant  autorisation
d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  dans  l’établissement  «  SFR
Distribution» situé  boulevard de Bougoin, C Cial Carrefour Zac St Hubert à  L'ISLE-
D'ABEAU ;

VU la  demande  de  modification  transmise  par  télédéclaration  le  08  mars  2023 par
Madame Béatrice ADAM, du système de vidéoprotection installé dans l’établissement
susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai  2023,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1er –  Madame Béatrice ADAM, est autorisé(e) à modifier, pour la durée de cinq ans
à compter de l’autorisation initiale susvisée, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre dans l’établissement « SFR Distribution » situé boulevard de Bougoin, C
Cial  Carrefour  Zac  St  Hubert à L'ISLE-D'ABEAU,  le  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande enregistrée  sous  le  numéro
2018/0957.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque
inconnue.
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras intérieures et aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  un
pictogramme représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la
sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours
au minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article  6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des
images,  devra être  strictement interdit à  toute personne n'y ayant  pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article  L.253-5 du livre  II  du code de la  sécurité  intérieure  et  les articles  R253-3 et
R253-4.

Article 8 – Toute nouvelle  modification présentant un caractère substantiel devra faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images).
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Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-
1 et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  de  l’Isère.  Elle  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal
Administratif  de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
document précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Madame Béatrice ADAM, ainsi  qu’à Monsieur le Maire de
L'ISLE-D'ABEAU.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2014/0586
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTÉ N°38-2023-06-
 

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  3820200227019   du   27   février   2020 portant  autorisation
d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’établissement « 5 SUR 5» situé
33 cours Romestang à VIENNE ;

VU la  demande  de  modification  transmise  par  télédéclaration  le  08   mars   2023  par
Madame Béatrice ADAM, du système de vidéoprotection installé dans l’établissement
susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai   2023,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1er –  Madame Béatrice ADAM, est autorisé(e) à modifier, pour la durée de cinq ans
à compter de l’autorisation initiale susvisée, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre dans l’établissement « 5 SUR 5 » situé 33 cours Romestang à VIENNE,
le système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande
enregistrée sous le numéro 2014/0586.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque
inconnue.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 3 caméras intérieures et aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  un
pictogramme représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la
sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours
au minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article   6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des
images,  devra être  strictement   interdit à  toute personne n'y ayant  pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article  L.253-5 du livre  II  du code de la  sécurité  intérieure  et  les articles  R253-3 et
R253-4.

Article 8 – Toute nouvelle  modification présentant un caractère substantiel devra faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images).
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Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-
1 et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  de  l’Isère.  Elle  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal
Administratif  de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
document précité.

Article   11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Madame Béatrice ADAM, ainsi  qu’à Monsieur le Maire de
VIENNE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2014/0776
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTÉ N°38-2023-06-
 

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  3820201015066  du  15  octobre  2020 portant  autorisation
d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  dans  l’établissement  «  5  sur  5  -
ESPACE SFR» situé 12/14 rue Montgolfier à VOIRON ;

VU la  demande  de  modification  transmise  par  télédéclaration  le  08  mars  2023 par
Madame Béatrice ADAM, du système de vidéoprotection installé dans l’établissement
susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai  2023, et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1er –  Madame Béatrice ADAM, est autorisé(e) à modifier, pour la durée de cinq ans
à compter de l’autorisation initiale susvisée, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre  en  oeuvre  dans  l’établissement  « 5  sur  5  -  ESPACE  SFR »  situé  12/14  rue
Montgolfier à VOIRON, le système de vidéoprotection conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0776.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque
inconnue.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras intérieures et aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  un
pictogramme représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la
sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours
au minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article  6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des
images,  devra être  strictement interdit à  toute personne n'y ayant  pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article  L.253-5 du livre  II  du code de la  sécurité  intérieure  et  les articles  R253-3 et
R253-4.

Article 8 – Toute nouvelle  modification présentant un caractère substantiel devra faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images).
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Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-
1 et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  de  l’Isère.  Elle  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal
Administratif  de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
document précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Madame Béatrice ADAM, ainsi  qu’à Monsieur le Maire de
VOIRON.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0653 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 16 février 2023 et présentée
par  Monsieur  Thibault  DELMER,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection pour équiper son établissement « Quincaillerie FOUSSIER SAS» situé
rue de Corporat à MOIRANS ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Thibault DELMER ,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement  Quincaillerie  FOUSSIER  SAS situé  rue  de  Corporat à  MOIRANS, un
système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2022/0653.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Lutte contre la démarque inconnue.
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est composé de 10 caméras intérieures et aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur  Thibault  DELMER ainsi  qu’à Monsieur  le Maire de
MOIRANS.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2018/0636
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTÉ N°38-2023-06-
 

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 3820180924007 du 24 septembre 2018 portant  autorisation
d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  dans  l’établissement  «  GIFI»  situé
Route de l'Aéroport à SAINT-GEOIRS ;

VU la  demande  de  modification  transmise  par  télédéclaration  le  03   avril   2023 par
Monsieur  Laurent  MARDAGA,  du  système  de  vidéoprotection  installé  dans
l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai   2023,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1er –   Monsieur Laurent MARDAGA  ,  est autorisé(e) à modifier, pour la durée de
cinq ans à compter de l’autorisation initiale susvisée,  dans les conditions fixées au présent
arrêté à mettre en oeuvre dans l’établissement « GIFI » situé Route de l'Aéroport à SAINT-
GEOIRS, le système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2018/0636.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque
inconnue, Prévention d'actes terroristes.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 6 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.  Ces caméras ne peuvent,  en aucun cas,   filmer   la voie publique.  Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  un
pictogramme représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la
sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours
au minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article   6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des
images,  devra être  strictement   interdit à  toute personne n'y ayant  pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article  L.253-5 du livre  II  du code de la  sécurité  intérieure  et  les articles  R253-3 et
R253-4.

Article 8 – Toute nouvelle  modification présentant un caractère substantiel devra faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images).
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Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-
1 et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  de  l’Isère.  Elle  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal
Administratif  de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
document précité.

Article   11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Laurent MARDAGA, ainsi qu’à Monsieur le Maire de
SAINT-GEOIRS.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2018/0842
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTÉ N°38-2023-06-
 

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  3820190118016  du  18  janvier  2019 portant  autorisation
d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’établissement « GROUPE GIFI»
situé Lieu Dit "LES MARAIS" à SAINT-JEAN-DE-SOUDAIN ;

VU la  demande  de  modification  transmise  par  télédéclaration  le  05  avril  2023 par
Monsieur  Laurent  MARDAGA,  du  système  de  vidéoprotection  installé  dans
l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai  2023,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1er –  Monsieur Laurent MARDAGA ,  est autorisé(e) à modifier, pour la durée de
cinq ans à compter de l’autorisation initiale susvisée,  dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en oeuvre  dans l’établissement  « GROUPE GIFI »  situé  Lieu Dit  "LES
MARAIS" à SAINT-JEAN-DE-SOUDAIN, le système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2018/0842.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque
inconnue, Prévention d'actes terroristes.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 6 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.  Ces caméras ne peuvent,  en aucun cas,  filmer la voie publique.  Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  un
pictogramme représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la
sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours
au minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article  6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des
images,  devra être  strictement interdit à  toute personne n'y ayant  pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article  L.253-5 du livre  II  du code de la  sécurité  intérieure  et  les articles  R253-3 et
R253-4.

Article 8 – Toute nouvelle  modification présentant un caractère substantiel devra faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images).
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Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-
1 et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  de  l’Isère.  Elle  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal
Administratif  de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
document précité.

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Laurent MARDAGA, ainsi qu’à Monsieur le Maire de
SAINT-JEAN-DE-SOUDAIN.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2023/0222
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier  de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du  05 avril 2023   et présentée par  Monsieur Yann
TREHIN,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour équiper son
établissement  «  GROUPEMENT  DE  GENDARMERIE  DE  L  ISERE » situé  6  rue
Montgolfier à VILLEFONTAINE ;

VU le récépissé délivré le  07 avril 2023   et les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1  er   –  Monsieur  Yann  TREHIN ,  est  autorisé(e)  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement «  GROUPEMENT DE GENDARMERIE DE L ISERE » situé 6 rue Montgolfier
à  VILLEFONTAINE un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0222.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Défense Nationale, Prévention des atteintes aux biens, Protection
des bâtiments publics, Prévention d'actes terroristes, Constatation des infractions aux règles
de la circulation.
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est composé de 1 caméra intérieure et 2 caméras
visionnant la voie publique.  Les zones d’habitation privées éventuellement filmées
devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Yann  TREHIN  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
VILLEFONTAINE.

Grenoble, le 20 juin 2023

        Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2023/0318
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du  18 avril  2023 et  présentée par  Monsieur Yann
TREHIN,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour équiper son
établissement  «  GROUPEMENT DE GENDARMERIE  DE L ISERE » situé  33  rue
Jules Ferry  à DOMENE ;

VU le récépissé délivré le  26 avril  2023 et  les pièces composant  le dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1  er   –  Monsieur  Yann  TREHIN,  est  autorisé(e)  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement  «  GROUPEMENT DE GENDARMERIE DE L ISÈRE » situé  33 rue Jules
Ferry   à  DOMENE un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0318.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Défense Nationale, Prévention des atteintes aux biens, Protection
des bâtiments publics, Prévention d'actes terroristes, Constatation des infractions aux règles
de la circulation.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 1 caméra visionnant la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Yann  TREHIN  ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
DOMENE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2023/0339
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du  28 avril  2023 et  présentée par  Monsieur Yann
TREHIN,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour équiper son
établissement « GROUPEMENT DE GENDARMERIE DE L ISÈRE » situé 358 chemin
du 1er Gua à LA VERPILLIERE;

VU le  récépissé délivré  le  02 mai  2023 et  les pièces composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1  er   –  Monsieur  Yann  TREHIN,  est  autorisé(e)  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement «  GROUPEMENT DE GENDARMERIE DE L ISÈRE » situé 358 chemin du
1er  Gua à  LA VERPILLIERE un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0339.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Défense Nationale, Prévention des atteintes aux biens, Protection
des bâtiments publics, Prévention d'actes terroristes, Constatation des infractions aux règles
de la circulation.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est composé de 1 caméra intérieure et 2 caméras
visionnant la voie publique.  Les zones d’habitation privées éventuellement filmées
devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur  Yann TREHIN ainsi qu’à Monsieur le Maire de  LA
VERPILLIERE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2023/0302 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 29 mars 2023  et présentée
par Madame Charlotte PRAT, préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection
pour  équiper  son  établissement  «  HELLO  PHARMACIE  GAMBETTA» situé  24
Boulevard Gambetta à LA TOUR-DU-PIN ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1
er

 – Madame  Charlotte  PRAT,  est  autorisé(e)  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement  HELLO  PHARMACIE  GAMBETTA situé  24  Boulevard  Gambetta à  LA
TOUR-DU-PIN, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé
à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0302.

12 place de Verdun  CS 71046 - 38031 GRENOBLE CEDEX
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  5  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Madame Charlotte PRAT  ainsi qu’à Monsieur le Maire de  LA
TOUR-DU-PIN.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2023/0299 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 24 mars 2023 et présentée
par  Monsieur  Stéphane  GUICHARD,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection pour équiper son établissement « L.A.DISTRIBUTION» situé  55 place
de l’Hôtel de Ville  à MORESTEL ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Stéphane GUICHARD , est autorisé(e) pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement  L.A.DISTRIBUTION situé  55 place de l’Hôtel de Ville   à  MORESTEL, un
système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2023/0299.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

12 place de Verdun  CS 71046 - 38031 GRENOBLE CEDEX
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  2  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Stéphane GUICHARD ainsi qu’à Monsieur le Maire de
MORESTEL.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2023/0212
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 04 octobre 2022 et présentée par Monsieur Daniel
MACHIRE , préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour équiper son
établissement  «  LYCÉE PABLO NERUDA   » situé  35 rue Henri  Wallon   à  SAINT-
MARTIN-D’HÈRES ;

VU le récépissé délivré le  03 avril  2023 et  les pièces composant  le dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur  Daniel  MACHIRE,  est  autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement «  LYCÉE PABLO NERUDA  » situé 35 rue Henri Wallon  à SAINT-MARTIN-
D’HÈRES un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2023/0212.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  14  caméras  extérieures.  Ces
caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones d’habitation
privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Daniel  MACHIRE ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
SAINT-MARTIN-D’HÈRES.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

   Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2021/0657 
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTÉ N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment
ses articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel  NORIOCD0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection;

VU l’arrêté préfectoral n° 38 2022 06 27 00007 du 27 juin 2022 portant autorisation d’un
système de vidéoprotection  pour équiper l’établissement « MAIRIE de DOLOMIEU »
situé 10 place Déodat Gratet à DOLOMIEU;

VU la demande de modification datée du 17 avril 2023 présentée par Madame Delphine
HARTMANN, du système de vidéoprotection installé dans l’établissement « MAIRIE
de DOLOMIEU » situé 10 place Déodat Gratet à DOLOMIEU ;

VU le récépissé délivré le  20 avril 2023 et les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  25
mai  2023,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1  er   –  Madame  Delphine  HARTMANN,  est  autorisé(e)  à  modifier  dans
l’établissement « MAIRIE de DOLOMIEU » situé 10 place Déodat Gratet à   DOLOMIEU,
pour  une durée de 5 ans à compter  de l’autorisation initiale  susvisée,   le système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2021/0657 sur les sites suivants :
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Site 1     :   

Centre du village  10 place Déodat Gratet - Bureau de poste/ parking mairie
Rond-point de la pharmacie rue Elie Cartan
Accès École des Forges rue des Forges

         Médiathèque de Dolomieu

Site 2     :   

Complexe sportif City Parc-Tennis route du stade 
Parking salle des fêtes 
Gymnase Stade de foot
Local des services techniques.

Le système considéré répond aux finalités prévues par  la  loi  :Sécurité  des personnes,
Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Prévention du trafic
de stupéfiants, Constatation des infractions aux règles de la circulation
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit  être conforme aux normes techniques fixées par  la réglementation en
vigueur.

Il comporte 1 caméra intérieure, 3 caméras extérieures et 29 caméras visionnant la
voie publique. Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être
floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant  une  caméra,  conformément  à  l’article  R253-3  du  Code  de  la  sécurité
intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements devront être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX 1 
tél. 04 76 60 34 00 – www.isere.gouv.fr

2

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-06-20-00026 - AP MAIRIE DE DOLOMIEU 305



Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système
ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute  nouvelle  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images). 

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la  présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif
de  Grenoble  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa  publication  au
document précité. 

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 –  Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 13 – Le Directeur de Cabinet est chargé, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Madame la Maire de DOLOMIEU.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°2015/0697  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 3820160930004 du 30 septembre 2016 autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection pour équiper la commune de « Mairie de Meylan » situé 4 avenue du
Vercors à MEYLAN;

VU la demande transmise le 30 mars 2023  et présentée par Monsieur Philippe CARDIN,
de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et autorisé dans
l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  25  avril   2023 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1   er      –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Philippe CARDIN,  est  autorisée pour  une durée de cinq ans  renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté la commune de « Mairie de Meylan » situé 4 avenue du
Vercors à  MEYLAN conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2015/0697 sur les sites suivants :

• Centaurées
• Verdun/Vercors
• Buclos
• Faculté
• Grand Pré
• Taillat Vieux Chêne
• Taillefer Granier
• Tuileaux
• Routoir
• Hotel de Ville
• Aiguinards Sud
• Aiguinards Nord
• Aiguinards Parc
• Aiguinards Gymnase 
• Plaine Fleurie Centre
• Plaine Fleurie Nord
• Rond-point et Lycée du Grésivaudan
• Place des Chalendes
• Avenue des 4 chemins

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics, Régulation du trafic routier,  Prévention du trafic de stupéfiants, Constatation des
infractions aux règles de la circulation.

Le   dispositif   de   vidéoprotection   est   composé   de   67   caméras   visionnant   la   voie
publique. Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er
, par

une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis   le   cas   d’une   réquisition   judiciaire,   ils   doivent   être   détruits   à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article   8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra   faire   l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article   9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article   12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur le Maire de MEYLAN.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2023/0380
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 23 avril 2023 et présentée par Monsieur Christian
GIROUD,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour équiper son
établissement « MAIRIE » situé 6 place de la Mairie à MONTALIEU-VERCIEU;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1   er   –   Monsieur Christian GIROUD,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement «  MAIRIE » situé 6 place de la Mairie à MONTALIEU-VERCIEU un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2023/0380 sur les sites suivants :

• Espace Ninon Vallin, rue des Berliattes à Montalieu Vercieu
• Pôle associatif n° 2 place de l’église St Louis à Montalieu Vercieu
• Médiathèque 117 Grande rue à Montalieu Vercieu
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics,  Autres  (LUTTE  CONTRE  LES  DÉPÔTS  ILLICITES  DE  DÉCHETS),  Prévention
d'actes terroristes, Prévention du trafic de stupéfiants.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 6 caméras intérieures et 3 caméras
extérieures et 5 caméras visionnant la voie publique. Les zones d’habitation privées
éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er
, par

une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article  6 –  L'accès à  la  salle  de visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des
images,   devra  être strictement   interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article   9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article   12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur le Maire de MONTALIEU-VERCIEU.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2019/1690 
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTÉ N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment
ses articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel  NORIOCD0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 382023011000004 du 23 mars 2023  portant autorisation d’un
système de vidéoprotection pour équiper la commune de SAINT-CLAIR-DU-RHONE;

VU la demande de modification datée du 20 avril 2023 présentée par Monsieur le Maire,
du  système  de  vidéoprotection  installé  sur  la  commune  de   SAINT-CLAIR-DU-
RHONE;

VU le récépissé délivré le  20 avril 2023 et les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  25
mai  2023,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur le Maire,  est autorisé(e) à modifier sur la commune de CLAIR DU
RHÔNE »,  pour  une  durée  de  5  ans  à  compter  de  l’autorisation  initiale  susvisée,  le
système de vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2019/1690 sur les sites suivants :
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Gendarmerie : 74 rue Charles Péguy
Rond-point de la gendarmerie : 74 rue Charles Péguy et 220 rue du Général Delfosse
Mairie : Place Charles de Gaulle
SDF : 1 rue Commandant l’Herminier
Service technique : rue Commandant l’Herminier
Pole médicale : 67 rue du Stade
Glay : Chemin de la Chapelle 
Pole petite enfance : 12 rue Maréchal leclerc
Mairie (nouvelle école) : Place Charles de Gaulle 

Le système considéré répond aux finalités prévues par  la  loi  :Sécurité  des personnes,
Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit  être conforme aux normes techniques fixées par  la réglementation en
vigueur.

Il comporte 33 caméras visionnant la voie publique. Les zones d’habitation privées
éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant  une  caméra,  conformément  à  l’article  R253-3  du  Code  de  la  sécurité
intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements devront être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système
ou de son exploitation.
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Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute  nouvelle  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images). 

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la  présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif
de  Grenoble  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa  publication  au
document précité. 

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 –  Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 13 – Le Directeur de Cabinet est chargé, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur le Maire de SAINT-CLAIR-DU-RHONE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2023/0216
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 17 avril 2023  et présentée par Monsieur Christian
FRANZOI,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour équiper la
commune de  « MAIRIE VENERIEU » situé 168 rue de la Gare à VENERIEU ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur Christian FRANZOI,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  sur  la
commune de «  MAIRIE VENERIEU » situé 168 rue de la Gare à VENERIEU un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2023/0216.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Protection des bâtiments publics, Autres (Dépôt sauvage d'ordures).
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est composé de 1 caméra intérieure et 2 caméras
visionnant la voie publique.  Les zones d’habitation privées éventuellement filmées
devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur le Maire de VENERIEU.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX 1 
 tél. 04 76 60 34 00 – www.isere.gouv.fr

3

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-06-20-00037 - AP MAIRIE DE VENERIEU 323



38_Pref_Préfecture de l'Isère

38-2023-06-20-00036

AP MAIRIE DE VIF 

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-06-20-00036 - AP MAIRIE DE VIF 324



Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°2013/0601  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n° 20132690007 du 26 septembre 2013  autorisant l’installation d’un dispositif
de vidéoprotection pour  équiper  l’établissement  « Mairie  de VIF  »  situé  place de la
Libération à VIF ;

VU la demande transmise le  23 mars 2023 et présentée par  Monsieur Guy GENET,  de
renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et autorisé dans
l’établissement susvisé ;

VU le  récépissé  délivré  le  03  avril   2023 et  les  pièces  composant  le  dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1   er      –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Guy  GENET,  est   autorisée pour   une   durée de   cinq   ans   renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement « Mairie de VIF » situé place de la
Libération à VIF conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2013/0601 sur les sites suivants :

Place de la libération 
Mairie
Salle de réception Louis Maisonnat
Rond-point Ave du Général de Gaulle / Bd de la résistance
Place des 11 Otages
CCAS
Gymnase
Rond-point route de Fontagneux / Ave Argenson 
Judo club de Vif
Gymnase Mario Fossa
Parking G.S Champollion

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics,  Autres (LUTTE CONTRE LES DÉPÔTS ILLICITES DE DÉCHETS ),  Prévention
d'actes  terroristes,  Prévention  du  trafic  de  stupéfiants,  Constatation  des  infractions  aux
règles de la circulation.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras extérieures et 25 caméras
visionnant  la  voie publique.  Les zones d’habitation privées éventuellement filmées
devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er
, par

une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis   le   cas   d’une   réquisition   judiciaire,   ils   doivent   être   détruits   à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article   8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra   faire   l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article   9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article   12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur le Maire de VIF.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2023/0227 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 11 avril 2023  et présentée
par Monsieur Julien POLAT, préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection
pour équiper « MAIRIE DE VOIRON » situé  12 rue Mainssieux à VOIRON ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1
er

 – Monsieur  Julien  POLAT,  est  autorisé(e)  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans   la
MAIRIE DE VOIRON  situé 12 rue Mainssieux à VOIRON, un système de vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2023/0227.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics, Prévention d'actes terroristes.

12 place de Verdun  CS 71046 - 38031 GRENOBLE CEDEX
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  7  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur le Maire de VOIRON.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2022/0267
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTÉ N°38-2023-06-
 

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°   382022062300029   du  23   juin   2022 portant  autorisation
d’installation d’un système de vidéoprotection sur la commune de «VOIRON»;

VU la  demande  de  modification  transmise  par  télédéclaration  le  03   mai   2023 par
Monsieur Julien POLAT, du système de vidéoprotection installé dans l’établissement
susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai   2023,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1er –  Monsieur Julien POLAT , est autorisé(e) à modifier, pour la durée de cinq ans
à compter de l’autorisation initiale susvisée, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre  en  oeuvre  sur  la  commune  de   « VOIRON »,  le  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande enregistrée  sous  le  numéro
2022/0267 sur les sites suivants :
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• 77 rue Sermorens, face à l’Eglise Saint Pierre 

• Angle rue Sermorens / Tisserand – Delange

• Angle rue des 4 Chemins / Colombier 
• Rue Tisserand Delange
• Avenue Jules Ravat / Verdun 8a
• Avenue Jules Ravat / Verdun 8b
• Rond point George Sand / Général Rambeaud
• 3 rue George Sand
• 5 rue Claude Guillermoz
• 15 avenue Duguet Jouvin
• Angle boulevard de la République / Barral de Montferrat
• Avenue Jules Ravat (face à la Poste)
• Avenue Raymond Tézier (face à l'Eglise Saint Bruno)
• 14 rue Lazare Carnot
• Rue du Théâtre
• 16 place de la République
• 4 place de la République
• 45 rue Grande (angle place Stalingrad)28a
• 45 rue Grande (angle place Stalingrad) 28b
• Angles de l’avenue Jules Ravat et de la rue  du Général Charlot
• Angle du cours Becquart-Castelbon et de la rue Béranger
• Angle du Cours Becquart Castelbon et du Boulevard Denfert Rochereau
• Place de la Portelle
• Angle de l’avenue du Docteur Valois et de la rue John Kennedy
• Angle de l’avenue du Docteur Valois et du parking Lidl
• Angle de l’avenue du Docteur Valois et de la rue des Usines
• Bâtiment du CESSAD – Angle de l’avenue du Docteur Valois et de l’impasse Rudy

            Sur le bâtiment de la MJC x 2 
• Sur la Copropriété « L’Esplanade » 12 rue Georges Sand
• Parking arrière Gymnase Coubertin
• Giratoire des Blanchisseries
• Avenue du 08 mai 1945
• Intersection de la Rue Faubourg de Sermorens et de l’Avenue Jacques Chirac (73)
• Intersection de la Rue Faubourg de Sermorens et de l’Avenue Jacques Chirac (74)
• Intersection du Boulevard de la République et de la rue Stendhal
• Angle de l’avenue du Docteur Valois et du Parking Lidl
• Angle des rues Danton et Jaurès
• Rue des Terrasses
• Rue des Halles

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes,  Prévention des atteintes aux biens,  Protection des bâtiments
publics, Régulation du trafic routier, Prévention du trafic de stupéfiants.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de  vidéoprotection  est   composé de 42  caméras visionnant   la  voie
publique.   Les   zones   d’habitation   privées   éventuellement   filmées   devront   être
floutées.
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Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  un
pictogramme représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la
sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours
au minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article   6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des
images,  devra être  strictement   interdit à  toute personne n'y ayant  pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article  L.253-5 du livre  II  du code de la  sécurité  intérieure  et  les articles  R253-3 et
R253-4.

Article 8 – Toute nouvelle  modification présentant un caractère substantiel devra faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images).

Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-
1 et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
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Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  de  l’Isère.  Elle  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal
Administratif  de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
document précité.

Article   11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur le Maire de VOIRON.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°2016/0352  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n°  3820170816024 du 16 août 2017  autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection  pour  équiper   l’établissement  « Mairie  de Le Péage de Roussillon  »
situé sur la commune de LE PEAGE-DE-ROUSSILLON ;

VU la demande transmise le 11 avril 2023 et présentée par Monsieur André MONDANGE,
de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et autorisé dans
l’établissement susvisé ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1   er      –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
André MONDANGE,  est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement « Mairie de Le Péage de Roussillon
» situé VOIR ANNEXE à LE PEAGE-DE-ROUSSILLON conformément au dossier présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0352 sur les sites suivants :
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1) Parking de la gare
2) Parking de la gare et place de la gare
3) Place de la gare et parking de l’Orangeraie
4) Groupe scolaire Ollier
5) Rue de la gare /Avenue Jules Ferry
6) Place Paul Morand / rue du stade
7) Place Paul Morand
8) Rue du centre / rue de la République
9) Place de la Halle / Rue de la République
10) Rue de la République Allée Jean Moulin
11) Rue Adolphe Garilland
12) Groupe scolaire Bayard
13) Parking rue des Iles
14) Rue Lavoisier
15) Rue Lavoisier / rue Croix Morand
16) Rue du Port Vieux
17) Parking Capelli
18) Place Charles de Gaulle
19) 154 Rue de la République
20) 140 Rue de la République
21) 124 Rue de la République
22) École maternelle Ollier
23) Entrée Mairie

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics,  Autres  (LUTTE  CONTRE  LES  DÉPÔTS  ILLICITES  DE  DÉCHETS),  Prévention
d'actes  terroristes,  Prévention  du  trafic  de  stupéfiants,  Constatation  des  infractions  aux
règles de la circulation.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras intérieures et 47 caméras
visionnant  la  voie publique.  Les zones d’habitation privées éventuellement filmées
devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er
, par

une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis   le   cas   d’une   réquisition   judiciaire,   ils   doivent   être   détruits   à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.
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Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article   8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra   faire   l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article   9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article   12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 
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Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur le Maire de LE PEAGE-DE-ROUSSILLON.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2023/0247 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 02 mars 2023 et présentée
par  Monsieur  Quentin  BENAULT,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  Mondial  Relay  -  Consigne  N°
15297» situé  route de Rives de Giers 59 Traverse des Sablières à SAINT-JEAN-DE-
BOURNAY ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Quentin BENAULT,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement  Mondial  Relay  -  Consigne  N°  15297 situé  route  de  Rives  de  Giers  59
Traverse  des  Sablières à  SAINT-JEAN-DE-BOURNAY, un  système  de  vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2023/0247.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Autres (Informations service
client Mondial Relay).
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras extérieures. Ces caméras
ne peuvent,  en aucun cas,  filmer  la voie  publique.  Les zones d’habitation privées
éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Quentin BENAULT ainsi qu’à Monsieur le Maire de
SAINT-JEAN-DE-BOURNAY.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2023/0248 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 07 mars 2023 et présentée
par  Monsieur  Quentin  BENAULT,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  Mondial  Relay  -  Consigne  N°
16473» situé  route du péage à OYTIER-SAINT-OBLAS ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Quentin BENAULT,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement Mondial Relay - Consigne N° 16473 situé route du péage à OYTIER-SAINT-
OBLAS, un système de vidéoprotection conformément au dossier  présenté,  annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2023/0248.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Autres (Informations service
client Mondial Relay).
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras extérieures. Ces caméras
ne peuvent,  en aucun cas,  filmer  la voie  publique.  Les zones d’habitation privées
éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Quentin BENAULT ainsi qu’à Monsieur le Maire de
OYTIER-SAINT-OBLAS.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
04.76.60.34.00 - www.isere.gouv.fr Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9 H 00 à 15 H 30

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-06-20-00047 - AP MONDIAL RELAY CONSIGNE N° 16473 OYTIER ST OBLAS 349



38_Pref_Préfecture de l'Isère

38-2023-06-20-00045

AP MONDIAL RELAY CONSIGNE N° 16637 LA

MURE

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-06-20-00045 - AP MONDIAL RELAY CONSIGNE N° 16637 LA MURE 350



Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2023/0246 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  transmise  par  téléprocédure  le  27  décembre  2022 et
présentée par Monsieur Quentin BENAULT,  préalable à l'installation d'un système de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  Mondial  Relay  -  Consigne  N°
15637» situé  26 avenue du Docteur TAGNARD à LA MURE ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Quentin BENAULT ,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement Mondial Relay - Consigne N° 15637 situé 26 avenue du Docteur TAGNARD
à LA MURE, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2023/0246.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Autres (Informations service
client Mondial Relay).
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras extérieures. Ces caméras
ne peuvent,  en aucun cas,  filmer  la voie  publique.  Les zones d’habitation privées
éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Quentin BENAULT ainsi qu’à Monsieur le Maire de LA
MURE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2023/0250 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 13 mars 2023 et présentée
par  Monsieur  Quentin  BENAULT,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  Mondial  Relay  -  Consigne  N°
16922» situé  90 chemin des roues à CHASSE-SUR-RHONE ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Quentin BENAULT,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement Mondial Relay - Consigne N° 16922 situé 90 chemin des roues à CHASSE-
SUR-RHONE, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2023/0250.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Autres (Informations service
client Mondial Relay).

12 place de Verdun  CS 71046 - 38031 GRENOBLE CEDEX
04.76.60.34.00 - www.isere.gouv.fr Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9 H 00 à 15 H 30

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-06-20-00050 - AP MONDIAL RELAY CONSIGNE N° 16922 CHASSE SUR RHÔNE 355



Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras extérieures. Ces caméras
ne peuvent,  en aucun cas,  filmer  la voie  publique.  Les zones d’habitation privées
éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Quentin BENAULT ainsi qu’à Monsieur le Maire de
CHASSE-SUR-RHONE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2023/0249 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 13 mars 2023 et présentée
par  Monsieur  Quentin  BENAULT,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  Mondial  Relay  -  Consigne  N°
16928» situé  2 rue DES SILOS  à BOURGOIN-JALLIEU ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Quentin BENAULT,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement Mondial Relay - Consigne N° 16928 situé 2 rue DES SILOS  à BOURGOIN-
JALLIEU, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2023/0249.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Autres (Informations service
client Mondial Relay).
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras extérieures. Ces caméras
ne peuvent,  en aucun cas,  filmer  la voie  publique.  Les zones d’habitation privées
éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Quentin BENAULT ainsi qu’à Monsieur le Maire de
BOURGOIN-JALLIEU.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n° 2023/0251 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 14 mars 2023 et présentée
par  Monsieur  Quentin  BENAULT,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  Mondial  Relay  -  Consigne  N°
16930» situé  111 route de Crémieu à TIGNIEU-JAMEYZIEU ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Quentin BENAULT,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement Mondial Relay - Consigne N° 16930 situé 111 route de Crémieu à TIGNIEU-
JAMEYZIEU, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2023/0251.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Autres (Informations service
client Mondial Relay).
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras extérieures. Ces caméras
ne peuvent,  en aucun cas,   filmer   la  voie  publique.  Les zones d’habitation  privées
éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er
, par

une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un   registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article   9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble  dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article   12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Quentin BENAULT ainsi qu’à Monsieur le Maire de
TIGNIEU-JAMEYZIEU.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
04.76.60.34.00 - www.isere.gouv.fr Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9 H 00 à 15 H 30

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-06-20-00044 - AP MONDIAL RELAY CONSIGNE N° 16930 TIGNIEU JAMEYZIEU 365



38_Pref_Préfecture de l'Isère

38-2023-06-20-00049

AP MONDIAL RELAY CONSIGNE N° 18192 LE

BOURG D OISANS 

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-06-20-00049 - AP MONDIAL RELAY CONSIGNE N° 18192 LE BOURG D OISANS 366



Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2023/0252 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 29 mars 2023 et présentée
par  Monsieur  Quentin  BENAULT,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  Mondial  Relay  -  Consigne  N°
18192» situé  36 avenue de la République à LE BOURG-D'OISANS ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Quentin BENAULT,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement Mondial Relay - Consigne N° 18192 situé 36 avenue de la République à LE
BOURG-D'OISANS, un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0252.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Autres (Informations service
client Mondial Relay ).
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras extérieures. Ces caméras
ne peuvent,  en aucun cas,  filmer  la voie  publique.  Les zones d’habitation privées
éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Quentin BENAULT ainsi qu’à Monsieur le Maire de LE
BOURG-D'OISANS.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2023/0245 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 13 février 2023 et présentée
par  Monsieur  Quentin  BENAULT,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  Mondial  Relay  -  Consigne  N°
64747» situé  rue Vincent Martin à MOIRANS;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Quentin BENAULT,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement Mondial Relay - Consigne N° 64747 situé rue Vincent Martin à MOIRANS, un
système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2023/0245.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Autres (Informations service
client Mondial Relay ).
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 02 caméras extérieures. Ces caméras
ne peuvent,  en aucun cas,  filmer  la voie  publique.  Les zones d’habitation privées
éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Quentin BENAULT ainsi qu’à Monsieur le Maire de
MOIRANS.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2023/0175 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 14 février 2023 et présentée
par Monsieur Jacques-Denis LATOURNERIE, préalable à l'installation d'un système de
vidéoprotection pour équiper son établissement  «  L'OPTICIEN AFFLELOU» situé  8
place de la grande Moucherolle à ÉCHIROLLES;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur  Jacques-Denis LATOURNERIE , est autorisé(e) pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre
dans son établissement L'OPTICIEN AFFLELOU situé 8 place de la grande Moucherolle à
ÉCHIROLLES, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2023/0175.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  6  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur  Jacques-Denis LATOURNERIE ainsi qu’à Monsieur le
Maire de ÉCHIROLLES.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2023/0178 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 15 février 2023 et présentée
par Monsieur Jacques-Denis LATOURNERIE, préalable à l'installation d'un système de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  L'OPTICIEN  AFFLELOU» situé
C.Cial CARREFOUR Grand Place à GRENOBLE;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur Jacques-Denis LATOURNERIE , est autorisé(e) pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre
dans son établissement L'OPTICIEN AFFLELOU situé C.Cial CARREFOUR Grand Place à
GRENOBLE, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2023/0178.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  4  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Jacques-Denis LATOURNERIE ainsi qu’à Monsieur le
Maire de GRENOBLE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2023/0170
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du  19 décembre 2022 et  présentée par  Madame
RAJA BENHAMANE,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour
équiper son établissement  «  PHARMACIE DES LAURIERS » situé  1 avenue Marcel
Cachin à SAINT-MARTIN-D'HERES ;

VU le récépissé délivré le  22 février 2023 et les pièces composant le dossier déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Madame RAJA BENHAMANE ,  est autorisé(e) pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement «  PHARMACIE DES LAURIERS » situé 1 avenue Marcel Cachin à SAINT-
MARTIN-D'HERES un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0170.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 4 caméras intérieures et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Madame RAJA BENHAMANE ainsi qu’à Monsieur le Maire de
SAINT-MARTIN-D'HERES.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   

Dossier n°  2018/0466
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n°  3820180817051  du  17 août 2018  autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection dans l’établissement  « Pôle Emploi Auvergne Rhône-Alpes  » situé  12
rue du Commandant Julhiet à La Cote Saint André;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  07 mars 2023, présentée par  Madame
Marie  Christine  DUBROCA  CORTESI  (directrice  régionale  adjointe),  de
renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection installé et autorisé dans
l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1   
er
    –   L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Pôle Emploi Auvergne Rhône-Alpes » situé 12
rue du Commandant Julhiet à La Cote Saint André, est reconduite pour une durée de cinq
ans renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2018/0466.
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Le   titulaire   de   cette   autorisation   est :Madame  Marie  Christine  DUBROCA CORTESI
(directrice régionale adjointe) 

Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif  de vidéoprotection est composé de 02 caméras  intérieures et aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours  au
minimum.   Hormis   le   cas   d’une   réquisition   judiciaire,   ils   doivent   être   détruits   à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article   8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra   faire   l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article   9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article   12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14  –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Madame  Marie  Christine  DUBROCA  CORTESI  (directrice
régionale adjointe) ainsi qu’à Monsieur le Maire de La Cote Saint André.

Grenoble, le  20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°  2018/0470
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n°  20180817012  du  17  août  2018  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection dans l’établissement « Pôle Emploi Auvergne Rhône-Alpes » situé 315
rue Serge Mauroit à VILLEFONTAINE;

VU la  demande transmise par  télédéclaration le  08 mars 2023, présentée par  Madame
Marie Christine  DUBROCA CORTESI,  de renouvellement d’exploitation du système
de vidéoprotection installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1   
er
    –   L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Pôle Emploi Auvergne Rhône Alpes  » situé
315 rue Serge Mauroit à  VILLEFONTAINE, est reconduite pour une durée de cinq ans
renouvelable, conformément au dossier présenté et annexé à la demande enregistrée sous
le numéro 2018/0470.
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Le titulaire de cette autorisation est :Madame Marie Christine DUBROCA CORTESI 

Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  2  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours  au
minimum.   Hormis   le   cas   d’une   réquisition   judiciaire,   ils   doivent   être   détruits   à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article   8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra   faire   l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article   9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article   12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14  –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Madame  Marie  Christine  DUBROCA CORTESI  ainsi  qu’à
Monsieur le Maire de VILLEFONTAINE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2023/0294 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 10 mars 2023  et présentée
par Monsieur GIANCARLO DE RICCARDIS , préalable à l'installation d'un système de
vidéoprotection  pour  équiper  son  établissement  «  SARL  GEAND  IL
SALENTINO» situé  13 rue Saint Joseph à GRENOBLE ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Monsieur GIANCARLO DE RICCARDIS  , est autorisé(e) pour une durée de
cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre
dans  son  établissement  SARL GEAND  IL  SALENTINO situé  13  rue  Saint  Joseph à
GRENOBLE, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à
la demande enregistrée sous le numéro 2023/0294.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  2  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur GIANCARLO DE RICCARDIS ainsi qu’à Monsieur le
Maire de GRENOBLE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2021/0894
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTÉ N°38-2023-06-
 

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°   382022021500031   du   15   février   2022 portant  autorisation
d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  dans  l’établissement  «  SAS  CARS
FAURE » situé LE FAYET BP 14 à VALENCIN ;

VU la  demande  de  modification  transmise  par  télédéclaration  le  09   février   2023 par
Monsieur  Guillaume  DIAZ,  du  système  de  vidéoprotection  installé  dans
l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai   2023,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1er –   Monsieur Guillaume DIAZ  ,  est autorisé(e) à modifier, pour la durée de cinq
ans à compter de l’autorisation initiale susvisée, dans les conditions fixées au présent arrêté
à mettre en oeuvre dans l’établissement « SAS CARS FAURE  » situé LE FAYET BP 14 à
VALENCIN, le système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2021/0894.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 3 caméras intérieures et aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er
, par

une signalétique appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  un
pictogramme représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la
sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours
au minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article   6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des
images,  devra être  strictement   interdit à  toute personne n'y ayant  pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article  L.253-5 du livre  II  du code de la  sécurité  intérieure  et  les articles  R253-3 et
R253-4.

Article 8 – Toute nouvelle  modification présentant un caractère substantiel devra faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images).
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Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-
1 et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  de  l’Isère.  Elle  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal
Administratif  de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
document précité.

Article   11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur Guillaume DIAZ, ainsi qu’à Monsieur le Maire de
VALENCIN.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2014/0589
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTÉ N°38-2023-06-
 

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°   3820200227020   du   27   février   2020 portant  autorisation
d’installation  d’un  système  de  vidéoprotection  dans  l’établissement  «  SFR
DISTRIBUTION» situé Centre Commercial Gdes MOUCHEROLLES à ÉCHIROLLES ;

VU la  demande  de  modification  transmise  par  télédéclaration  le  28   mars   2023 par
Madame Béatrice ADAM, du système de vidéoprotection installé dans l’établissement
susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai   2023,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1er –  Madame Béatrice ADAM, est autorisé(e) à modifier, pour la durée de cinq ans
à compter de l’autorisation initiale susvisée, dans les conditions fixées au présent arrêté à
mettre en oeuvre dans l’établissement  « SFR DISTRIBUTION » situé  Centre Commercial
Gdes MOUCHEROLLES à ÉCHIROLLES, le système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0589.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras intérieures et aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  un
pictogramme représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la
sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours
au minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article   6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des
images,  devra être  strictement   interdit à  toute personne n'y ayant  pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article  L.253-5 du livre  II  du code de la  sécurité  intérieure  et  les articles  R253-3 et
R253-4.

Article 8 – Toute nouvelle  modification présentant un caractère substantiel devra faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images).
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Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-
1 et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  de  l’Isère.  Elle  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal
Administratif  de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
document précité.

Article   11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Madame Béatrice ADAM, ainsi  qu’à Monsieur le Maire de
ÉCHIROLLES.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot   e  ction@isere.gouv.fr   
Dossier n°2010/0735  
Arrêté portant autorisation de renouvellement d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel  NOR IOCD 0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n°  2015   du   12   novembre   2015  autorisant  l’installation  d’un  dispositif  de
vidéoprotection pour équiper  l’établissement « SPL Eaux de Grenoble Alpes » situé 5
place Vaucanson à GRENOBLE ;

VU la  demande  transmise  le  07   mars   2023 et  présentée  par  Monsieur  Emmanuel
BOUDRY,  Directeur  Général,  de  renouvellement  d’exploitation  du  système  de
vidéoprotection installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU  l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;
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A R R E T E

Article 1   er      –  La poursuite d’exploitation du système de vidéoprotection par  Monsieur
Emmanuel  BOUDRY,  Directeur  Général,  est   autorisée pour   une   durée de   cinq   ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté pour l’établissement « SPL Eaux
de Grenoble Alpes  »  situé  5 place Vaucanson  à  GRENOBLE  conformément  au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0735.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  3  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er
, par

une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis   le   cas   d’une   réquisition   judiciaire,   ils   doivent   être   détruits   à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article   8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra   faire   l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX 1 
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Article   9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et ordre publics »  et  de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article   12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Emmanuel  BOUDRY,  Directeur  Général  ainsi  qu’à
Monsieur le Maire de GRENOBLE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

Laetitia GATTI

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX 1 
tél. 04 76 60 34 00 – www.isere.gouv.fr

3

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-06-20-00012 - AP SPL EAUX DE GRENOBLE ALPES 409



38_Pref_Préfecture de l'Isère

38-2023-06-20-00062

AP TABAC CHEZ COSTA A TREPT 

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-06-20-00062 - AP TABAC CHEZ COSTA A TREPT 410



Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2023/0208 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le 07 mars 2023 et présentée
par  Mademoiselle  Claire  DELISLE,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection pour équiper son établissement  « TABAC SNC CHEZ COSTA» situé
50 rue du Garnier à TREPT ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1
er

 – Mademoiselle Claire DELISLE,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement TABAC SNC CHEZ COSTA situé 50 rue du Garnier à TREPT, un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2023/0208.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

12 place de Verdun  CS 71046 - 38031 GRENOBLE CEDEX
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  5  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Mademoiselle Claire DELISLE ainsi qu’à Monsieur le Maire de
TREPT.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2023/0177 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le  30 mai 2023 et présentée
par  Monsieur  Nicolas  CHANUT,  préalable  à  l'installation  d'un  système  de
vidéoprotection pour équiper son établissement « SNC TABAC PRESSE LOTO» situé
5 rue Clément Gondrand à AOSTE ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1
er

 – Monsieur  Nicolas CHANUT,  est  autorisé(e)  pour  une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement SNC TABAC PRESSE LOTO situé 5 rue Clément Gondrand à AOSTE, un
système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2023/0177.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Lutte  contre  la  démarque
inconnue.

12 place de Verdun  CS 71046 - 38031 GRENOBLE CEDEX
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Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  4  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

12 place de Verdun  CS 71046 – 38021 GRENOBLE CEDEX
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Nicolas  CHANUT ainsi  qu’à  Monsieur  le  Maire  de
AOSTE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2016/0351
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTÉ N°38-2023-06-
 

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007 et  son annexe publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°   382022080200010   du   02   août   2022 portant  autorisation
d’installation d’un système de vidéoprotection dans l’établissement « URSSAF» situé
1 rue des Alliés à GRENOBLE ;

VU la  demande  de  modification  transmise  par  télédéclaration  le  16   mars   2023 par
Madame  Laurence  CHALENDAR,  du  système  de  vidéoprotection  installé  dans
l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai   2023,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1er –  Madame Laurence CHALENDAR , est autorisé(e) à modifier, pour la durée de
cinq ans à compter de l’autorisation initiale susvisée,  dans les conditions fixées au présent
arrêté  à  mettre  en  oeuvre  dans  l’établissement  « URSSAF »   situé  1  rue  des  Alliés  à
GRENOBLE, le système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2016/0351.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics, Prévention d'actes terroristes.
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif de vidéoprotection est composé de 7 caméras intérieures et aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique.
Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de manière claire, permanente et significative,  à chaque point d’accès du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès  ainsi  que  le  numéro  de  téléphone  auquel  celui-ci  sera  joignable  et  un
pictogramme représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la
sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours
au minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article   4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article   6 –  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des
images,  devra être  strictement   interdit à  toute personne n'y ayant  pas une fonction
précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article  L.253-5 du livre  II  du code de la  sécurité  intérieure  et  les articles  R253-3 et
R253-4.

Article 8 – Toute nouvelle  modification présentant un caractère substantiel devra faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images).

12 place de Verdun - CS 71046 -  38021 GRENOBLE CEDEX
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Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-
1 et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de
la  Préfecture  de  l’Isère.  Elle  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  Tribunal
Administratif  de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication au
document précité.

Article   11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 – Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Madame Laurence  CHALENDAR,  ainsi  qu’à  Monsieur  le
Maire de GRENOBLE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2023/0343 
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation transmise par téléprocédure le  02 mai 2023 et présentée
par Monsieur Julien POLAT, préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection
pour  équiper  son  établissement  «  Locaux de la  Police  Municipale  » situé  Avenue
François Mitterrand à VOIRON;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article  1
er

 – Monsieur  Julien  POLAT,  est  autorisé(e)  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre dans son
établissement  Locaux  de  la  Police  Municipale   situé  Avenue  François  Mitterrand à
VOIRON, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2023/0343.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics, Prévention d'actes terroristes.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur. Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le dispositif  de vidéoprotection  est  composé de  4  caméras  intérieures  et  aucune
caméra extérieure. Ces caméras ne peuvent, en aucun cas, filmer la voie publique. Les
zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

- de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment  pour  le  droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut
exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 –  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le  Tribunal Administratif
de  Grenoble dans  un  délai  de deux mois à  compter  de  la  date  de  sa  notification  au
déclarant ou de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Monsieur le Maire de VOIRON.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
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Cabinet
 

Arrêté n°38-2023-
autorisant l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents 

de police municipale de la commune de Saint Marcellin

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 241-2 et R. 241-8 à R. 241-15 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés;

VU la loi n°2018-697 du 3 août 2018 relative à l'harmonisation de l'utilisation des caméras mobiles
par les autorités de sécurité publique ;

VU le décret n° 2019-140 du 27 février 2019 relatif à la mise en œuvre de traitements de données
à caractère personnel provenant des caméras individuelles des agents de la police municipale ;

VU le décret  modifié n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif  aux pouvoirs  des préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret  du Président  de la République en date du 19 mai 2021  portant nomination de  
Monsieur Laurent PREVOST en qualité de Préfet de l’Isère ;

VU la demande du 26 mai 2023 adressée par le maire de la commune de Saint Marcellin, en vue
d’obtenir l’autorisation de procéder à l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents
de police municipale de sa commune ; 

VU la convention de coordination des interventions  de la police municipale et des forces de
sécurité de l’État du 12 février 2021;

Considérant que  la  demande  transmise  par  le  maire  de  la  commune  de  Saint  Marcellin  est
complète et conforme aux exigences  des articles R.  241-8 à R.  241-15 du code de la sécurité
intérieure ;

Tél : 04 76 60 34 00
Mél : pref-bpas@isere.gouv.fr
Adresse : 12 place de Verdun, CS 71046 
38021 Grenoble Cedex 01 

Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles Grenoble, le 15 juin 2023
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SUR proposition de Monsieur le Directeur de cabinet ;

A R R Ê T E

Article 1  e  r : L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la
commune de Saint Marcellin est autorisé au moyen de deux (2) caméras individuelles.

Article 2     : Le public est informé de l’équipement des agents de police municipale de la commune
de Saint Marcellin en caméras individuelles et des modalités d’accès aux images. Cette informa-
tion est délivrée sur le site internet de la commune ou, à défaut, par voie d’affichage en mairie.

Article 3 : Les enregistrements sont conservés pendant une durée d’un mois. A l’issue de ce délai,
ils sont détruits.

Article 4 : Dès notification du présent arrêté, le maire de la commune de Saint Marcellin adresse
à la Commission nationale de l’informatique et des libertés un engagement de conformité aux
dispositions des articles R. 241-8 à R. 241-15 du code de la sécurité intérieure, et si nécessaire, les
éléments  nécessités  par  les  circonstances  locales  de  mise  en  œuvre  du  traitement,
complémentaires à l’analyse d’impact relative à la protection des données à caractère personnel
adressées  à  la  Commission  nationale  de  l’informatique  et  des  libertés  par  le  ministère  de
l’intérieur. 

L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale autorisé par le
présent arrêté ne peut être mis en œuvre qu’après réception du récépissé de la Commission
nationale de l’informatique et des libertés, et le cas échéant, de l’avis de la Commission nationale
de l’informatique et des libertés sur l’analyse d’impact relative à la protection des données à
caractère personnel.

Article 5 : La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.
Elle peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de sa publication.

Article 6 : Toute modification portant sur le nombre de caméras individuelles doit faire l’objet
d’une demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.

Article  7 :  Le Directeur  de  cabinet  du préfet  de  l’Isère et  le  maire de la  commune de Saint
Marcellin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le Préfet, et par délégation
Le Directeur des Sécurités

SIGNE

Olivier HEINEN

Dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants peuvent être introduits :
• un recours gracieux,  adressé à la Préfecture de l’Isère, Cabinet du Préfet, Direction des Sécurités, BPAS, 12

place de Verdun, 38000 Grenoble,
• un recours hiérarchique, adressé à  M. le Ministre de l’Intérieur– Secrétariat général – DLPAJ – Place Beauvau

– 75800 Paris cedex 08,
• un recours contentieux,  adressé au tribunal administratif, 2 place de Verdun, 38000 Grenoble, par le site

internet « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse www.telerecours.fr.
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Cabinet
 

Arrêté n°38-2023-                          
autorisant une entreprise de sécurité privée

à exercer une mission de surveillance sur la voie publique

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le  Code  de  la  Sécurité  Intérieure,  notamment  son  article  L.611-1  définissant  les  dispositions
générales des entreprises dans leurs activités privées de sécurité ;

VU l’article L.613-1 du Code de la Sécurité Intérieure concernant l’exercice des agents de   surveillance
et de gardiennage lors de missions sur la voie publique ;

VU le  Code  de  la  Sécurité  Intérieure,  notamment  ses  articles  L.625-1  et  suivants  définissant  les
conditions de formation des agents de surveillance et de gardiennage ;

VU le Code de la Sécurité Intérieure, notamment son article R.613-1, relatif à l'utilisation des matériels,
documents,  uniformes  et  insignes  des  entreprises  de  surveillance  et  de  gardiennage,  transport  de
fonds, de protection physique des personnes, de protection des navires ;

VU le  Code  de  la  Sécurité  Intérieure,  notamment  son  art  R.613-5  relatif  à  l’autorisation  de  la
surveillance des biens sur la voie publique accordée aux personnels des entreprises d’activités privées
de sécurité ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du Président de la République du 19 mai 2021 portant nomination de M. Laurent PREVOST,
préfet de l’Isère (hors classe) ;

VU  l’autorisation d’exercer n° AUT-001-2118-03-12-20190690273 délivrée le 12 mars 2019 à la société
«PROTECT-EVENTS» par le Conseil National des Activités Privées de Sécurité ;

Tél : 04 76 60 34 00
Mél : pref-bpas@isere.gouv.fr
Adresse : 12 place de Verdun, CS 71046 
38021 Grenoble Cedex 01 

Direction des sécurités
Bureau des polices administratives sensibles             Grenoble, le 15 juin 2023

38_Pref_Préfecture de l'Isère - 38-2023-06-15-00001 - Arrêté autorisant une entreprise de sécurité privée à exercer une mission de

surveillance sur la voie publique 430



VU l’agrément  dirigeant  n°  AGD-001-2024-01-30-20190156049  délivré  le  30  janvier  2019  à  M.
GONCALVES  Jonathan,  dirigeant  de  la  société  «PROTECT-EVENTS»,  par  le  Conseil  National  des
Activités Privées de Sécurité ;

VU la  demande  présentée  le  30  mai  2023  par  M.  Jonathan  GONCALVES,  dirigeant  de  la  société
«PROTECT-EVENTS», pour mettre en place temporairement 2 agents de sécurité privée le samedi 17
juin 2023 de 18h00 à 21h00 sur la commune de Morestel, 6 agents de sécurité privée du samedi 17 juin
2023 à 21h00 au dimanche 18 juin 2023 à 02h00 sur la commune de Morestel, et 3 agents de sécurité
privée du samedi 17 juin 2023 à 18h00 au dimanche 18 juin 2023 à 02h00 sur la commune de Morestel
pour l’évènement « Fête de la musique »;

CONSIDÉRANT que  cette  demande  donne  lieu  à  des  aménagements  spécifiques  pour  assurer  la
meilleure sécurité possible du public ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de cabinet du préfet de l’Isère ;

ARRETE

ARTICLE 1  e  r : Est autorisée la mise en place temporaire de 2 agents de sécurité privée le samedi 17 juin
2023 de 18h00 à 21h00 sur la commune de Morestel, 6 agents de sécurité privée du samedi 17 juin 2023
à 21h00 au dimanche 18 juin 2023 à 02h00 sur la commune de Morestel, et 3 agents de sécurité privée
du samedi 17 juin 2023 à 18h00 au dimanche 18 juin 2023 à 02h00 sur la commune de Morestel pour
l’évènement « Fête de la musique », afin de procéder à la surveillance des biens qui leur sont confiés
dans le périmètre défini par le donneur d’ordre.

ARTICLE 2 : Cette surveillance sera effectuée par les agents de sécurité dont les noms sont mentionnés
dans la liste annexée au présent arrêté.

ARTICLE 3 : Les agents de sécurité visés à l’article 2 ne pourront pas être armés.

ARTICLE 4 : Le bénéficiaire de la présente autorisation s’engage à respecter les prescriptions du livre VI
du code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 5 : La présente autorisation, précaire et révocable à tout moment, prendra fin à l’expiration
de la mission.

ARTICLE  6 :  Le  Directeur  de  cabinet  du  préfet  de  l’Isère  et  le  Commandant  du  groupement  de
Gendarmerie de l’Isère, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Isère.

Le Préfet, et par délégation
Le Directeur des Sécurités

SIGNE

Olivier HEINEN

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
-  soit  par  voie de  recours  gracieux formé auprès de M.  le  Préfet  de l’Isère,  Place de Verdun,  38000
Grenoble ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
-  soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Grenoble, 2 place de
Verdun à Grenoble, via l’application Télerecours citoyen, accessible à l’adresse www.telerecours.fr.
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel : pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2014/0621
Arrêté portant renouvellement d’exploitation
d’un système de vidéoprotection

ARRÊTE N°38-2023-06

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  NORIOCD0762353A  du  3  août  2007  et  son  annexe  publiée  au
Journal officiel du 21 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes
de vidéoprotection ;

VU l’arrêté  n°20150080022 du 08 janvier 2015   autorisant l’installation d’un dispositif  de
vidéoprotection dans l’établissement « Communauté d'agglomération Porte de l’Isère »
situé Médiathèque Agnès VARDA à L'ISLE-D'ABEAU.

VU la  demande transmise par  télédéclaration le 23 février 2023, présentée par  Monsieur
Jean PAPADOPULO, de renouvellement d’exploitation du système de vidéoprotection
installé et autorisé dans l’établissement susvisé ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR  proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  
er
   –  L’autorisation précédemment accordée pour l’exploitation d’un système

de vidéoprotection dans l’établissement « Communauté d'agglomération Porte de l’Isère
» situé Médiathèque Agnès VARDA à L'ISLE-D'ABEAU, est reconduite pour une durée de
cinq  ans  renouvelable, conformément  au  dossier  présenté  et  annexé  à  la  demande
enregistrée sous le numéro 2014/0621 sur le site suivant :

• Médiathèque Avenue Henri Bersgon à l’Isle d’Abeau
   
Le titulaire de cette autorisation est :Monsieur Jean PAPADOPULO 

12 place de Verdun CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX
04.76.60.34.00 - www.isere.gouv.fr - Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9 H 00 à 15 H 30
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Le système considéré répond aux finalités suivantes prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics.

Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  2  caméras  visionnant  la  voie
publique. Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Le système autorisé doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation
en vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque  point  d’accès  du  public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles
peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou
de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute modification présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet
d'une déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité
dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant
la protection des images).

12 place de Verdun CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX
04.76.60.34.00 - www.isere.gouv.fr - Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9 H 00 à 15 H 30
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Article  9 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –   Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Jean PAPADOPULO ainsi qu’à Monsieur le Maire de
L'ISLE-D'ABEAU.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI

12 place de Verdun CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX
04.76.60.34.00 - www.isere.gouv.fr - Horaires d'ouverture : du lundi au vendredi de 9 H 00 à 15 H 30
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2023/0322
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation datée du 04 avril 2023 et présentée par Monsieur Thibaut
ROUGELOT,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour équiper
son  établissement  «  DIVISION DES DOUANES DE GRENOBLE » situé  périmètre
vidéoprotégé (1) à AUBERIVES-SUR-VAREZE ;

VU le récépissé délivré le  27 avril  2023 et  les pièces composant  le dossier  déposé à
l’occasion de la demande ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 25
mai 2023, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a entendu
un représentant de la police nationale ou de la gendarmerie nationale territorialement
compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Monsieur Thibaut ROUGELOT , est autorisé(e) pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre dans son
établissement «  DIVISION DES DOUANES DE GRENOBLE » situé périmètre vidéoprotégé
(1) à  AUBERIVES-SUR-VAREZE un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2023/0322 sur le site suivant :

• Aire de la Grande Borne A7 sens Sud / Nord

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX 1 
 tél. 04 76 60 34 00 – www.isere.gouv.fr
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Prévention des fraudes douanières.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX 1 
 tél. 04 76 60 34 00 – www.isere.gouv.fr
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Article  9 – Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 10 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  12 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur Thibaut ROUGELOT ainsi qu’à Monsieur le Maire de
AUBERIVES-SUR-VAREZE.

Grenoble, le 20 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX 1 
 tél. 04 76 60 34 00 – www.isere.gouv.fr
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n°  2022/0689
Arrêté portant autorisation d’un système
de vidéoprotection

ARRÊTE N° 38-2023-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment ses
articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel NOR IOCD 0762353A du 3 août 2007 et son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  datée  du  02  janvier  2023 et  présentée  par  Monsieur
Dominique DESSEZ,  préalable à l'installation d'un système de vidéoprotection pour
équiper sur la  commune « MAIRIE » situé rue des Écoles à LA BUISSE ;

VU l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 02
mars  2023,  et  les  préconisations  émises  par  cette  instance  après  que  celle-ci  a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent ;

CONSIDERANT l’équilibre réalisé entre les atteintes aux libertés individuelles et la nécessité
de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er     –      L’ arrêté n° 382023040300067 du 03 avril 2023 est abrogé. 

Article 2     –  Monsieur Dominique DESSEZ ,  est autorisé(e)  pour une durée de cinq ans
renouvelable dans les  conditions  fixées au présent  arrêté  à  mettre  en  oeuvre  dans  la
commune «  MAIRIE » situé rue des Écoles à LA BUISSE un système de vidéoprotection
conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le  numéro
2022/0689 sur les sites suivants :

• Salle polyvalente rue des écoles 
• Entrée salle polyvalente rue des écoles
• Tennis / Padel rue des écoles
• Services techniques 250 route de Grenoble
• Restaurant scolaire rue de la Marelle 
• Abords Église

Préfecture de l’Isère – 12, place de Verdun – CS 71046 - 38021 GRENOBLE CEDEX 1 
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :
Sécurité  des  personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  Protection  des  bâtiments
publics, Autres (DEPOTS SAUVAGES (ordures)), Prévention d'actes terroristes, Prévention
du trafic de stupéfiants, Constatation des infractions aux règles de la circulation.

Le  système doit  être  conforme aux  normes  techniques  fixées  par  la  réglementation  en
vigueur et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  18  caméras  visionnant  la  voie
publique. Les zones d’habitation privées éventuellement filmées devront être floutées.

Article 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1
er

, par
une signalétique appropriée :

-   de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès  du public, de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

-  l’affichette mentionnera les références du service et  de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant une caméra, conformément à l’article R253-3 du Code de la sécurité intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 4 – Les enregistrements doivent être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum. Hormis le cas d’une réquisition judiciaire, ils doivent être détruits à l’expiration
d’un délai de 30 jours.

Article  5 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 6 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir  dans l'exploitation ou le visionnage des images,  ainsi
que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes très précises sur  la
confidentialité des  images  captées  ou/et  enregistrées  et  des  atteintes  à  la  vie  privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 7 –  L'accès à la salle de visionnage,  d'enregistrement et  de traitement des
images,  devra  être strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction
précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable
du système ou de son exploitation.

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.
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Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les
lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -  changement  affectant  la
protection des images).

Article  10 – Sans préjudice  des sanctions pénales  applicables,  la  présente autorisation,
pourra  après  que l'intéressé aura  été  mis  à  même de présenter  ses  observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et  suivants du code de la sécurité intérieure,  livre II  « Sécurité et  ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en  cas  de  modification  des  conditions  au vu  desquelles  elle  a  été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et
ordre publics » susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 11 – Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le Préfet de l’Isère
de  la  date  de  mise  en  service  du  système  de  vidéoprotection  et,  le  cas  échéant,  du
déplacement des caméras.

Article 12 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de
Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification au déclarant ou
de sa publication au document précité.

Article  13 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 14 –  Le Directeur de Cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à Monsieur le Maire de LA BUISSE.

Grenoble, le 13 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives  sensibles

Signé

 Laetitia GATTI
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Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau des polices administratives sensibles

Tél 04 76 60 34 00
Courriel     :   pref-video-prot  e  ction@isere.gouv.fr  
Dossier n° 2019/1686 
Arrêté portant modification d’un système
de vidéoprotection

ARRETE N°38-2023-06-

LE PRÉFET DE L’ISÈRE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU  le code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics » et notamment
ses articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants ;

VU les articles R 251-1 à R 253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté ministériel  NORIOCD0762353A du 3 août  2007 et  son annexe publiée au
Journal  officiel  du  21  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 3820210129161 du 29 janvier 2021 portant autorisation d’un
système  de  vidéoprotection pour  équiper  l’établissement  « GDS  38 »  situé  145
Espace des 3 Fontaines à RIVES;

VU la demande de modification datée du  23 septembre 2022 présentée par  Madame
Aurore  TORRENT,  du  système  de  vidéoprotection  installé  dans  l’établissement
« GDS 38 » situé 145 Espace des 3 Fontaines à RIVES ;

VU le récépissé délivré le 09 novembre 2022 et les pièces composant le dossier déposé
à l’occasion de la demande ;

VU    l'avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 15
décembre 2022, et les préconisations émises par cette instance après que celle-ci a
entendu  un  représentant  de  la  police  nationale  ou  de  la  gendarmerie  nationale
territorialement compétent;

CONSIDERANT l’équilibre  réalisé  entre  les  atteintes  aux  libertés  individuelles  et  la
nécessité de préserver la sécurité des personnes et des biens ;

SUR la proposition du Directeur de Cabinet de la préfecture de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1  er   –  Madame Aurore TORRENT , est autorisé(e) à modifier dans l’établissement
« GDS 38 » situé 145 Espace des 3 Fontaines à RIVES;  pour une durée de 5 ans à
compter de l’autorisation initiale susvisée, le système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2019/1686.
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Le système considéré répond aux finalités prévues par  la  loi  :Sécurité  des personnes,
Prévention des atteintes aux biens

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
Le système doit  être conforme aux normes techniques fixées par  la réglementation en
vigueur.

Il comporte 1 caméra intérieure et 2 caméras extérieures. Ces caméras ne peuvent,
en aucun cas, filmer la voie publique. Les zones d’habitation privées éventuellement
filmées devront être floutées.

Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de  manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d’accès du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,
notamment pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer
son droit d'accès aux enregistrements.

- l’affichette mentionnera les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable et un pictogramme
représentant  une  caméra,  conformément  à  l’article  R253-3  du  Code  de  la  sécurité
intérieure.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable.

Article 3 – Les enregistrements devront être conservés durant un délai de 7 jours au
minimum.  Hormis  le  cas  d’une  réquisition  judiciaire,  ils  doivent  être  détruits  à
l’expiration d’un délai de 30 jours. 

Article  4 –  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre  mentionnant  les
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de
leur transmission au Parquet.

Article 5 – Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant
des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images,
ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur
la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée
qu'elles  peuvent  éventuellement  impliquer  seront  données  à  toutes  les  personnes
concernées.

Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système
ou de son exploitation.

Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de
l’article L.253-5 du livre II du code de la sécurité intérieure et les articles R253-3 et R253-4.

Article  8 –  Toute  nouvelle  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire
l'objet  d'une  déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement
d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la  configuration  des  lieux  -
changement affectant la protection des images). 
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Article  9 – Sans préjudice des sanctions  pénales applicables,  la  présente autorisation,
pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1
et suivants du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité et ordre publics »  et de
l'article  R252-12,  et  en cas de  modification des conditions au vu desquelles elle a été
délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, livre II « Sécurité
et  ordre  publics »  susvisé.  Elle  est  délivrée  sans  préjudice  d'autres  procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l’Isère. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif
de  Grenoble  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  sa  publication  au
document précité. 

Article  11 –  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être
présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12 –  Toutes les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées. 

Article 13 – Le Directeur de Cabinet est chargé, de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé à  Madame Aurore TORRENT ainsi qu’à Monsieur le Maire de
RIVES.

Grenoble, le 13 juin 2023

Pour le Préfet et par délégation 
La cheffe du bureau des polices 

administratives sensibles

Signé

                    Laetitia GATTI
------------------------------------
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Cabinet

Direction des sécurités Grenoble, le 19 juin 2023
Service Interministériel de Défense et de Protection Civile

Arrêté n°
fixant la liste des candidats admis à l’unité d’enseignement 

"pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en premiers secours"

le Préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le décret 92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers secours ;
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;
VU le décret du 19 mai 2021 portant nomination du préfet de l’Isère, Laurent PREVOST ;
VU l’arrêté interministériel du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue dans
le domaine des premiers secours ;
VU l’arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement "pédagogie initiale et commune de formateur" ;
VU l’arrêté du 3 septembre 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif
à l’unité d’enseignement "pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en premiers secours" ;
VU l’arrêté préfectoral du 5 décembre 2022 modifié fixant la composition du jury chargé de l’examen
des dossiers ;
VU la  décision d’agrément des référentiels  internes  de formation et  de certification autorisant  le
service  départemental  d’incendie  et  de  secours  de  l’Isère  (SDIS  38)  à  dispenser  des  actions  de
formation aux premiers secours ;
VU le procès-verbal relatif à l’unité d’enseignement "pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en
premiers  secours" du  service  départemental  d’incendie  et  de  secours  de  l’Isère  (SDIS  38)  du
22 mai 2023 ;

A R R E T E
Article  1er :  Les  candidats  désignés  dans  la  liste  ci-dessous  sont  admis  à  l’examen  de  l’unité
d’enseignement "pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en premiers secours" :
• Mme BONHOTAL Alexandra
• M. CAILLAT-MIOUSSE Franck
• M. CHABOUD Corentin

• Mme CHAZOT Cindy
• M. LARDEUR Tristan
• Mme LECLANGER Ophélie

• M. LETT Jonathan
• Mme LOPEZ Amandine
• Mme ROTUNDO Meghan

Article 2 : Le directeur de cabinet du préfet de l’Isère est chargé de l’application du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Isère.

Le Préfet,

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa publication :
• soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet de l’Isère, Cabinet du préfet, Direction des Sécurités, 12

place de Verdun, 38000 Grenoble ;
• soit par voie de recours hiérarchique  auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau 75800 Paris cedex 08,
• soit  par  voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal  Administratif  de Grenoble,  2 place de Verdun à

Grenoble, via l’application Télerecours citoyen, accessible à l’adresse www.telerecours.fr.

Tél : 04 76 60 33 85
Mél : christophe.arrete@isere.gouv.fr
Adresse : 12, place de Verdun, CS 71046 38021 Grenoble Cedex 01 

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur des sécurités,

Signé

Olivier HEINEN
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Secrétariat général

ARRETE n° du 19 juin 2023
portant modification de la composition de la Commission de conciliation

en matière d’élaboration de documents d’urbanisme

Le préfet de l’Isère,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L132-14, R132-10 à R132-15 ;

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article R1614-41 ;

Vu  l’arrêté  du  préfet  de  l’Isère  n°  38-2020-11-10-018 du  10 novembre  2020 portant  renouvellement  de  la

composition de la commission de conciliation en matière d’élaboration de documents d’urbanisme ;

Vu la séance de la commission de conciliation qui s’est tenue le 20 octobre 2022 à la préfecture de l’Isère ;

Considérant la perte de qualité de plusieurs membres titulaires du collège des personnes qualifiées ;

Sur proposition de la Secrétaire générale de la préfecture de l’Isère ;

 
ARRÊTE

Article 1 :  L’article 1 de l’arrêté du préfet de l’Isère n°38-2020-11-10-018 du 10 novembre 2020 est  modifié
comme suit :

COLLÈGE DES PERSONNES QUALIFIÉES

Titulaires Suppléants

Dominique THIVOLLE
Directeur du CAUE de l’Isère

Thibaud BOULARAND
Responsable du pôle urbanisme du CAUE

Jean-Claude DARLET
Président de la Chambre d’Agriculture de l’Isère

André COPPARD
2ᵉ vice-président de la Chambre d’Agriculture

Christine QUANTIN-JALLIFIER
Architecte et Urbaniste

Philippe MAURIN
Architecte

Frédéric PONTOIRE
Directeur de l’Agence d’Urbanisme de la Région Grenobloise

Philippe COUILLENS
Juriste à l’AURG

Philippe DUBOIS
Président de la FNE Isère

Chantal GEHIN
Vice-présidente de la FNE Isère

Sylvie Vallet
Urbaniste OPQU

Claire BONNETON
Paysagiste DPLG, Urbaniste OPQU

Le reste est inchangé.

Mél : pref-enquete-publique-urbanisme@isere.gouv.fr
12 place de Verdun, CS 71046 
38021 Grenoble Cedex 01 

Direction des Relations avec les Collectivités
Bureau du Droit des Sols et Animation Juridique
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Article 2 : La durée du mandat des membres prendra fin lors du prochain renouvellement général des conseils
municipaux.

Article 3 : En cas de vacance d’un titulaire ou de cessation de mandat, il est procédé dans les mêmes conditions
au  remplacement  de  ce  titulaire  ou  de  son  suppléant  pour  la  durée  restant  à  courir  jusqu’au  prochain
renouvellement de la commission.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Isère est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère et fera l’objet d’une parution dans un journal
d’annonces légales.

Pour le Préfet, par délégation,
       Le Secrétaire général

Signé : Laurent SIMPLICIEN
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Secrétariat général
 

Direction des Relations avec les Collectivités

Bureau du Droit des Sols et de l’Animation Juridique

Arrêté préfectoral n°                                                       du 31 mai 2023

Déclarant cessibles les parcelles dans le cadre du projet d’aménagement des
chemins piétionniers de pré Diot et des Maréchaux sur la commune de Saint-Ismier

Le Préfet de l’Isère,
chevalier de la Légion d’honneur

chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ; 

Vu le décret n°55-22 du 4 janvier 1955 modifié portant réforme de la publicité foncière, et notamment les articles
5 et 6 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 17 juin 2022 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique préalable à la déclaration
d’utilité publique, conjointement à une enquête parcellaire portant sur le projet d’acquisition de parcelles par voie
d’expropriation pour l’aménagement de cheminements piétons sur la commune de Saint-Ismier ; 

Vu les courriers de notification individuelle informant du dépôt du dossier en mairie de Saint-Ismier adressés par
la mairie de Saint-Ismier aux propriétaires concernés en lettre recommandée avec avis de réception, et les avis
de réception afférents ;

Vu le certificat établi à la date du 28 juillet 2022 par le maire de Saint-Ismier, justifiant de l’affichage de l’arrêté
préfectoral du  17 juin 2022 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique préalable à la déclaration d’utilité
publique  conjointement  à  une  enquête  parcellaire  portant  sur  le  projet  d’acquisition  de  parcelles  par  voie
d’expropriation pour l’aménagement des cheminements piétonniers de Pré Diot et des Maréchaux ;

Vu les justificatifs de publicité de l’enquête pour les parutions dans les journaux « Le Dauphiné Libéré » et « les
Affiches de Grenoble et du Dauphiné » du vendredi 19 août 2022 et du vendredi 2 septembre 2022 ;

Vu le dossier d’enquête et les registres d’enquête ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur, l’avis favorable avec réserves et recommandations
concernant  la  déclaration  d’utilité  publique,  et  l’avis  favorable  sans  réserve  ni  recommandation  concernant
l’enquête parcellaire ;

Vu le document du 17 avril 2023 transmis par la mairie de Saint-Ismier et exposant les motifs et considérations
justifiant le caractère d’utilité publique de l’opération ;

Tél : 04 76 60 34.92
Mél : pref-enquete-publique-urbanisme@isere.gouv.fr
Adresse, 12, place de Verdun, CS 71046 
38021 Grenoble Cedex 01 
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Vu l’arrêté préfectoral n°38-2023-05-11-00002 du 11 mai 2023 déclarant d’utilité publique le projet d’acquisition
de parcelles par voie d’expropriation pour le projet d’aménagement des cheminements piétonniers de Pré Diot et
des Maréchaux sur la commune de Saint-Ismier ;

Vu la demande de la commune de Saint-Ismier reçue en préfecture le 23 mai 2023 et sollicitant auprès du préfet
de l’Isère la cessibilité des biens concernés par ce projet ;

Vu les plans et les états parcellaires annexés au présent arrêté ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère ;

Arrête

Article 1 : Sont déclarées cessibles, au profit de la commune de Saint-Ismier, les propriétés désignées par les
états parcellaires et les plans parcellaires annexés au présent arrêté, sur le territoire de la commune de Saint-
Ismier.

Article 2 : L’acquisition par la commune de Saint-Ismier de l’emprise des parcelles mentionnées dans les états
parcellaires ci-annexés peut être réalisée soit par voie amiable, soit par voie d’expropriation dans les conditions
fixées par les dispositions législatives et réglementaires du code de l’expropriation.

Article  3 : Le présent  arrêté  sera  notifié  par  l’expropriant,  en pli  recommandé avec  avis  de réception,  aux
propriétaires figurant sur l’état parcellaire ci-annexé.

Article 4 : Le présent arrêté de cessibilité a une durée de validité de six mois. Il sera considéré comme caduc s’il
n’est pas transmis dans les six mois de sa date de signature au greffe du juge de l’expropriation.

Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

Article 6 :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de son auteur dans un délai de
deux mois et d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à
compter de sa notification et/ou publication, en application de l’article R.421-1 du code de justice administrative.
Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l’application Télérecours citoyens accessible
par le site internet www.telerecours.fr

Article 7 :  Le secrétaire général de la préfecture de l’Isère et le maire de Saint- Ismier sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le préfet
    Pour le préfet par délégation,
         Le Secrétaire général
          Laurent SIMPLICIEN
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Secrétariat Général

Ressources Humaines

Direction départementale des territoires

LE PREFET DE L'ISERE

Tél. : 04 56 59 46 49 – fax : 04 56 59 44 35
17 bd Joseph Vallier – BP 45 – 38040 Grenoble cedex 9

Arrêté modificatif à la répartition de l'enveloppe NBI au titre des 6ème et 7ème tranche de
la mise en œuvre du protocole Durafour

Le directeur départemental des territoires,

VU le décret n°93-522 du 26 mars 1993 relatif aux conditions de mise en œuvre de la nouvelle
bonification indemnitaire dans la fonction publique de l’État,
VU la note ministérielle du 13/12/2011 portant répartition de l'enveloppe NBI au titre des 6ème et
7ème tranche de la mise en oeuvre du protocole Durafour,
VU  l’arrêté  du  11  octobre  2022  modifiant  l’arrêté  du  18  février  2021  portant  répartition  de
l’enveloppe de NBI dans certains services déconcentrés,  dans certains services techniques et
dans certains services à compétence nationale du ministère de la transition écologique et solidaire
au titre des 6ème et 7ème tranches de la mise en œuvre du protocole Durafour
VU l’avis du  CSA de la DDT de l’Isère du 27/01/23

D E C I D E 

D'attribuer :

Catégorie A :

48 points de NBI sur le poste suivant :

– adjoint au chef du bureau application du droit des sols, études et transversalité

28 points de NBI sur les postes suivants :

– Chef de la mission juridique, à compter du 01/01/2021
– adjointe à la cheffe du service aménagement sud est et responsable du pôle intervention 
territoriale, à compter du 01/06/2018
– adjoint au chef du SANO, à compter du 1/09/21
– chargée de la planification CC de la Matheysine,
– chargé de planification CC SMVIC, St Marcellin Vercors Isère, à compter du 01/03/2018
– Chef du bureau SIGOBS, à compter du 01/01/21
– chef de l‘unité de l‘unité territoire et transition, à compter du 01/09/22
– Chef de l‘unité assistance et maitrise d‘ouvrage bâtiment, à compter du 01/01/21.
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Catégorie B :

15 points de NBI sur les postes suivants :

– Chargé de mission développement de l‘offre, à compter du 01/10/21
– responsable du pôle fiscalité, à compter du 01/07/2017
– Assistant de direction, à compter du 01/01/21
– adjointe du pôle et  coordonnateur accessibilité, 
– adjointe unité fiscalité en charge du management des centres, 
– responsable du pôle doctrine ADS.

Grenoble, le 

Le directeur départemental

Cette  décision  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  du  lieu
d'affectation de l'agent dans un délai de deux mois à compter de sa notification conformément à l'article R
421-1 du code de la justice administrative.
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Direction Départementale des Territoires

                                                                                   

Arrêté n°
autorisant l'Association des ELEVEURS DES MATHIEUX représentée par Monsieur MARIN
Jean-Pierre à effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau

contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vue  la  décision  d’exécution  de  la  Commission  européenne  du  31  août  2022  portant
approbation du plan stratégique  relevant de  la  PAC 2023-2027 de  la  France en vue d’un
soutien de l’Union financé par le Fonds européen agricole de garantie et le Fonds européen
agricole pour le développement rural ;

  
Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6
et R 427-4 ;

Vu le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  ses  articles  L.111-2  et  L.113-1  et
suivants ainsi que ses articles D.114-11 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et
suivants ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  23  avril  2007 modifié  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Tél : 04 56 59 42 79
Mél : ddt-loup@isere.gouv.fr
Adresse, 17, bd Joseph Vallier, BP 45
38040 Grenoble Cedex 9 

Service Agriculture et
Développement Rural
Unité élevage et prédation
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Vu l’arrêté du 30 décembre  2022 relatif  à  l’aide à  la  protection des  exploitations  et  des
troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°38-2019-12-31-007 du 31 décembre 2019 portant nomination des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n°2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n°2014-212-0024 du 31 juillet
2014, n°2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n°2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n°38-2015-
218-DDTSE-04 du 06 août 2015, n°38-2016-07-01-022 du 01 juillet 2016, n°38-2016-12-12-062 du
12 décembre 2016, n°38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017, n°38-2017-10-03-039 du 03 octobre
2017, n°38-2018-06-21-005 du 21 juin 2018, n°38-2019-02-18-006 du 18 février 2019 et n°38-
2020-08-31-008  du  31  août  2020  fixant  la  liste  des  personnes  habilitées  à  participer  aux
opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de  prélèvement,  en
application de l’arrêté interministériel  du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites
dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par
les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère ;

Vu la  demande  en  date  du  29  mai  2023  par  laquelle  l'Association  des  ELEVEURS  DES
MATHIEUX représentée par Monsieur MARIN Jean-Pierre sollicite une autorisation d’effectuer
des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup
(Canis lupus) ;

Considérant que  l'Association  des  ELEVEURS  DES  MATHIEUX  représentée  par  Monsieur
MARIN Jean-Pierre a mis en œuvre un système de protection contre la prédation du loup à
travers soit :
•  un contrat avec l’État dans le cadre des interventions 70.26 et 73.16 du Plan Stratégique
National susvisé, pouvant consister en un gardiennage permanent et/ou le parcage de son
troupeau dans un parc électrifié et/ou la présence de chiens de protection ; 
•  des  mesures  de  protection  jugées  équivalentes  par  la  Direction  Départementale  des
Territoires  de  l’Isère  aux  mesures  de  protection  définies  par  l’aide  à  la  protection  des
exploitations et des troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours, en application des
articles D.114-11 et suivants du CRPM ainsi que de l’arrêté du 30 décembre 2022 ;

Considérant qu'il  convient  de  prévenir  des  dommages  importants  au  troupeau  de
l'Association des ELEVEURS DES MATHIEUX représentée par Monsieur MARIN Jean-Pierre par
la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure
où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  nombre  maximum  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction peut être autorisée chaque année, fixé par les arrêtés ministériels du 23 octobre
2020 susvisés, qui intègrent cette préoccupation ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires ;

   

2
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ARRETE

Article 1er -  L'Association des ELEVEURS DES MATHIEUX représentée par Monsieur MARIN
Jean-Pierre est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son troupeau contre
la prédation du loup,  selon les modalités  prévues par le  présent arrêté et par les  arrêtés
ministériels du 23 octobre 2020 susvisés, ainsi que dans le respect des conditions générales
de sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité (OFB).

Article 2 - La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre effective des mesures
de protection du troupeau,  maintenues durant les opérations  de tirs et à l’exposition du
troupeau à la prédation.

Article 3 -  Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

•  le  bénéficiaire  de  l’autorisation,  sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours et d’une assurance couvrant l’activité de tir de loup ;
• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre
de tir décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ;
• ainsi que, le cas échéant, par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’OFB.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres, soit :
•tels que décrits dans le carnet de pâturage prévu par l’appel à projets publié annuellement
en application de l’arrêté du 30 décembre 2022 susvisé.
•soit constitués dans une logique de conduite du troupeau préalablement validée par la DDT.

Article 4 - La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de
lieu suivantes :
•  sur  la  commune de  LA SALETTE FALLAVAUX où  se  trouvent  les  pâturages,  surfaces  et
parcours  mis  en  valeur  par  le  bénéficiaire  de  la  dérogation  ainsi  qu’à  leur  proximité
immédiate ;
• toujours à proximité du troupeau du bénéficiaire ;
•  en  dehors  des  réserves  naturelles  nationales  constituées  pour  des  motifs  incluant  la
conservation de la faune sauvage et du cœur des parcs nationaux dont le décret portant
création interdit la chasse.

Article 5 - Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. Le tir de nuit
ne peut être effectué que si le troupeau reste exposé à la prédation et après identification
formelle de la cible et de son environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 6 - Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure. L’utilisation de dispositifs de réduction du
son émis par le tir n’est pas autorisée.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
• provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs ;
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• attirer les loups à proximité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs  habilités  en  vertu  des  arrêtés  préfectoraux  susvisés  opérant  en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.
L’utilisation de lunettes  de  tir  à  visée thermique sera  réservée aux  agents  de  l’OFB,  ainsi
qu’aux lieutenants de louveterie.

Article 7 - La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de tir précisant :
• le nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;
et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...)

Ce  registre  est  tenu  à  la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et
le 31 janvier de l’année N+1.

Article 8 -  L'Association des  ELEVEURS DES MATHIEUX représentée par  Monsieur  MARIN
Jean-Pierre informe le service départemental de l’OFB de tout tir en direction d’un loup dans
un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas
atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, l'Association des ELEVEURS
DES MATHIEUX représentée par Monsieur MARIN Jean-Pierre informe  sans délai le service
départemental de l'OFB qui est chargé d’informer le préfet et de rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, l'Association des ELEVEURS DES
MATHIEUX  représentée  par  Monsieur  MARIN  Jean-Pierre  informe  sans  délai le  service
départemental de l'OFB qui informe le préfet et prend en charge le cadavre. Dans l’attente
de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou
manipulé.

En cas de nécessité, après échange préalable avec le Service départemental de l’OFB, le tireur
peut transporter le cadavre et le déposer dans un lieu prédéfini. Le lieu de transfert sera
immédiatement communiqué à la permanence DDT loup .

Article 9 - La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à l’article
1er de l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020, fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année, est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :
• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre
2020 fixant  le  nombre maximum de spécimens de loups  dont  la  destruction pourra être
autorisée chaque année ;
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•  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du
I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10 -  La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le
bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article  11 -  La  présente  autorisation  est  valable  cinq  ans  (5  ans)  à  partir  de  la  date  de
signature.

Article 12 - La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13 - Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38000
Grenoble.

Article 14 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère, le Directeur Départemental des
Territoires  de  l’Isère,  le  Chef  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité  de  l’Isère  et  le
Commandant du Groupement de Gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture de l’Isère.

Grenoble, le 13 juin 2023

SIGNE

Le Préfet,
Laurent PREVOST
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Direction Départementale des Territoires

                                                                                   

Arrêté n°
autorisant le GAEC LES ECOUGES représenté par BONNER Bruno à effectuer des tirs de

défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la prédation du loup (Canis
lupus)

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vue  la  décision  d’exécution  de  la  Commission  européenne  du  31  août  2022  portant
approbation du plan stratégique  relevant de  la  PAC 2023-2027 de  la  France en vue d’un
soutien de l’Union financé par le Fonds européen agricole de garantie et le Fonds européen
agricole pour le développement rural ;

  
Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6
et R 427-4 ;

Vu le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  ses  articles  L.111-2  et  L.113-1  et
suivants ainsi que ses articles D.114-11 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et
suivants ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  23  avril  2007 modifié  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Tél : 04 56 59 42 79
Mél : ddt-loup@isere.gouv.fr
Adresse, 17, bd Joseph Vallier, BP 45
38040 Grenoble Cedex 9 

Service Agriculture et
Développement Rural
Unité élevage et prédation
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Vu l’arrêté du 30 décembre  2022 relatif  à  l’aide à  la  protection des  exploitations  et  des
troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°38-2019-12-31-007 du 31 décembre 2019 portant nomination des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n°2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n°2014-212-0024 du 31 juillet
2014, n°2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n°2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n°38-2015-
218-DDTSE-04 du 06 août 2015, n°38-2016-07-01-022 du 01 juillet 2016, n°38-2016-12-12-062 du
12 décembre 2016, n°38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017, n°38-2017-10-03-039 du 03 octobre
2017, n°38-2018-06-21-005 du 21 juin 2018, n°38-2019-02-18-006 du 18 février 2019 et n°38-
2020-08-31-008  du  31  août  2020  fixant  la  liste  des  personnes  habilitées  à  participer  aux
opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de  prélèvement,  en
application de l’arrêté interministériel  du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites
dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par
les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère ;

Vu la demande en date du 05 juin 2023 par laquelle le GAEC LES ECOUGES représenté par
BONNER Bruno sollicite une autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la
défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Considérant que le GAEC LES ECOUGES représenté par BONNER Bruno a mis en œuvre un
système de protection contre la prédation du loup à travers soit :
•  un contrat avec l’État dans le cadre des interventions 70.26 et 73.16 du Plan Stratégique
National susvisé, pouvant consister en un gardiennage permanent et/ou le parcage de son
troupeau dans un parc électrifié et/ou la présence de chiens de protection ; 
•  des  mesures  de  protection  jugées  équivalentes  par  la  Direction  Départementale  des
Territoires  de  l’Isère  aux  mesures  de  protection  définies  par  l’aide  à  la  protection  des
exploitations et des troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours, en application des
articles D.114-11 et suivants du CRPM ainsi que de l’arrêté du 30 décembre 2022 ;

Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de  le GAEC
LES ECOUGES représenté par BONNER Bruno par la mise en œuvre de tirs de défense simple,
en l'absence d'autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure
où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  nombre  maximum  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction peut être autorisée chaque année, fixé par les arrêtés ministériels du 23 octobre
2020 susvisés, qui intègrent cette préoccupation ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires ;

   

ARRETE

Article 1er - Le GAEC LES ECOUGES représenté par BONNER Bruno est autorisé à mettre en
œuvre des tirs de défense simple de son troupeau contre la prédation du loup, selon les
modalités prévues par le présent arrêté et par les arrêtés ministériels du 23 octobre 2020
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susvisés, ainsi que dans le respect des conditions générales de sécurité édictées par l'Office
Français de la Biodiversité (OFB).

Article 2 - La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre effective des mesures
de protection du troupeau,  maintenues durant les opérations  de tirs et à l’exposition du
troupeau à la prédation.

Article 3 -  Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

•  le  bénéficiaire  de  l’autorisation,  sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours et d’une assurance couvrant l’activité de tir de loup ;
• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre
de tir décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ;
• ainsi que, le cas échéant, par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’OFB.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres, soit :
•tels que décrits dans le carnet de pâturage prévu par l’appel à projets publié annuellement
en application de l’arrêté du 30 décembre 2022 susvisé.
•soit constitués dans une logique de conduite du troupeau préalablement validée par la DDT.

Article 4 - La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de
lieu suivantes :
• sur les communes de L’ALBENC et de SAINT LATTIER où se trouvent les pâturages, surfaces
et  parcours  mis  en  valeur  par  le  bénéficiaire  de  la  dérogation  ainsi  qu’à  leur  proximité
immédiate ;
• toujours à proximité du troupeau du bénéficiaire ;
•  en  dehors  des  réserves  naturelles  nationales  constituées  pour  des  motifs  incluant  la
conservation de la faune sauvage et du cœur des parcs nationaux dont le décret portant
création interdit la chasse.

Article 5 - Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. Le tir de nuit
ne peut être effectué que si le troupeau reste exposé à la prédation et après identification
formelle de la cible et de son environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 6 - Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure. L’utilisation de dispositifs de réduction du
son émis par le tir n’est pas autorisée.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
• provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs ;
• attirer les loups à proximité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs  habilités  en  vertu  des  arrêtés  préfectoraux  susvisés  opérant  en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.
L’utilisation de lunettes  de  tir  à  visée thermique sera  réservée aux  agents  de  l’OFB,  ainsi
qu’aux lieutenants de louveterie.
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Article 7 - La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de tir précisant :
• le nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;
et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...)

Ce  registre  est  tenu  à  la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et
le 31 janvier de l’année N+1.

Article  8 -  Le  GAEC  LES  ECOUGES  représenté  par  BONNER  Bruno  informe  le  service
départemental de l’OFB de tout tir en direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de
sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la
nécessité de conduire des recherches.

Si  un  loup  est  blessé  dans  le  cadre  de  la  présente  autorisation,  le  GAEC LES  ECOUGES
représenté par BONNER Bruno informe sans délai le service départemental de l'OFB qui est
chargé d’informer le préfet et de rechercher l'animal.

Si  un  loup  est  tué  dans  le  cadre  de  la  présente  autorisation,  le  GAEC  LES  ECOUGES
représenté  par  BONNER Bruno informe  sans  délai le  service  départemental  de  l'OFB qui
informe le préfet et prend en charge le cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de
l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé.

En cas de nécessité, après échange préalable avec le Service départemental de l’OFB, le tireur
peut transporter le cadavre et le déposer dans un lieu prédéfini. Le lieu de transfert sera
immédiatement communiqué à la permanence DDT loup .

Article 9 - La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à l’article
1er de l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020, fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année, est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :
• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre
2020 fixant  le  nombre maximum de spécimens de loups  dont  la  destruction pourra être
autorisée chaque année ;
•  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du
I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10 -  La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le
bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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Article  11 -  La  présente  autorisation  est  valable  cinq  ans  (5  ans)  à  partir  de  la  date  de
signature.

Article 12 - La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13 - Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38000
Grenoble.

Article 14 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère, le Directeur Départemental des
Territoires  de  l’Isère,  le  Chef  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité  de  l’Isère  et  le
Commandant du Groupement de Gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture de l’Isère.

Grenoble, le 13 juin 2023

SIGNE

Le Préfet,
Laurent PREVOST
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Direction Départementale des Territoires
 

                                                                                   

Arrêté n°
autorisant le Groupement Pastoral l'ALPE DU PIN représenté par Monsieur PICCA Julien à

effectuer des tirs de défense simple en vue de la protection de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vue  la  décision  d’exécution  de  la  Commission  européenne  du  31  août  2022  portant
approbation du plan stratégique relevant de la  PAC 2023-2027 de la  France en vue d’un
soutien de l’Union financé par le Fonds européen agricole de garantie et le Fonds européen
agricole pour le développement rural ;

  
Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6
et R 427-4 ;

Vu le  code rural  et de la  pêche maritime et notamment ses articles  L.111-2 et L.113-1  et
suivants ainsi que ses articles D.114-11 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et
suivants ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  23  avril  2007 modifié  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Tél : 04 56 59 42 79
Mél : ddt-loup@isere.gouv.fr
Adresse, 17, bd Joseph Vallier, BP 45
38040 Grenoble Cedex 9 

Service Agriculture et
Développement Rural
Unité élevage et prédation
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Vu l’arrêté du 30 décembre 2022 relatif  à  l’aide à  la  protection des  exploitations  et  des
troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours ;

Vu l’arrêté préfectoral n°38-2019-12-31-007 du 31 décembre 2019 portant nomination des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n°2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n°2014-212-0024 du 31 juillet
2014, n°2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n°2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n°38-2015-
218-DDTSE-04 du 06 août 2015, n°38-2016-07-01-022 du 01 juillet 2016, n°38-2016-12-12-062
du  12  décembre  2016,  n°38-2017-06-14-049  du  14  juin  2017,  n°38-2017-10-03-039  du  03
octobre 2017, n°38-2018-06-21-005 du 21 juin 2018, n°38-2019-02-18-006 du 18 février 2019 et
n°38-2020-08-31-008 du 31 août 2020 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux
opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de  prélèvement,  en
application de l’arrêté interministériel  du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites
dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par
les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère ;

Vu la demande en date du 12 juin 2023 par laquelle le Groupement Pastoral l'ALPE DU PIN
représenté  par  Monsieur  PICCA  Julien  sollicite  une  autorisation  d’effectuer  des  tirs  de
défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis
lupus) ;

Considérant que  le  Groupement  Pastoral  l'ALPE  DU  PIN  représenté  par  Monsieur  PICCA
Julien a mis en œuvre un système de protection contre la prédation du loup à travers soit :
•  un contrat avec l’État dans le cadre des interventions 70.26 et 73.16 du Plan Stratégique
National susvisé, pouvant consister en un gardiennage permanent et/ou le parcage de son
troupeau dans un parc électrifié et/ou la présence de chiens de protection ; 
•  des  mesures  de  protection  jugées  équivalentes  par  la  Direction  Départementale  des
Territoires  de  l’Isère  aux  mesures  de  protection  définies  par  l’aide  à  la  protection  des
exploitations et des troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours, en application des
articles D.114-11 et suivants du CRPM ainsi que de l’arrêté du 30 décembre 2022 ;

Considérant qu'il  convient  de  prévenir  des  dommages  importants  au  troupeau  de  le
Groupement Pastoral l'ALPE DU PIN représenté par Monsieur PICCA Julien par la mise en
œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure
où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  nombre  maximum  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction peut être autorisée chaque année, fixé par les arrêtés ministériels du 23 octobre
2020 susvisés, qui intègrent cette préoccupation ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires ;

   

ARRETE

Article 1er - Le Groupement Pastoral l'ALPE DU PIN représenté par Monsieur PICCA Julien est
autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de son troupeau contre la prédation
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du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par les arrêtés ministériels du 23
octobre  2020  susvisés,  ainsi  que  dans  le  respect  des  conditions  générales  de  sécurité
édictées par l'Office Français de la Biodiversité (OFB).

Article  2 -  La  présente  autorisation  est  subordonnée  à  la  mise  en  œuvre  effective  des
mesures  de  protection  du  troupeau,  maintenues  durant  les  opérations  de  tirs  et  à
l’exposition du troupeau à la prédation.

Article 3 -  Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

•  le  bénéficiaire  de  l’autorisation,  sous  réserve qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours et d’une assurance couvrant l’activité de tir de loup ;
• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre
de tir décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ;
• ainsi que, le cas échéant, par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’OFB.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres, soit :
•tels que décrits dans le carnet de pâturage prévu par l’appel à projets publié annuellement
en application de l’arrêté du 30 décembre 2022 susvisé.
•soit constitués dans une logique de conduite du troupeau préalablement validée par la DDT.

Article 4 - La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de
lieu suivantes :
• sur la commune de SAINT CHRISTOPHE EN OISANS où se trouvent les pâturages, surfaces
et  parcours  mis  en  valeur  par  le  bénéficiaire  de  la  dérogation  ainsi  qu’à  leur  proximité
immédiate ;
• toujours à proximité du troupeau du bénéficiaire ;
•  en  dehors  des  réserves  naturelles  nationales  constituées  pour  des  motifs  incluant  la
conservation de la faune sauvage et du cœur des parcs nationaux dont le décret portant
création interdit la chasse.

Article 5 - Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. Le tir de nuit
ne peut être effectué que si le troupeau reste exposé à la prédation et après identification
formelle de la cible et de son environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article  6 -  Les  tirs  de  défense  simple  sont  réalisés  avec  toute  arme  de  catégorie  C
mentionnée à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure. L’utilisation de dispositifs de
réduction du son émis par le tir n’est pas autorisée.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens
de loups, ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
• provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs ;
• attirer les loups à proximité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou
la détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs  habilités  en  vertu  des  arrêtés  préfectoraux  susvisés  opérant  en présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.
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L’utilisation de lunettes  de tir  à visée thermique sera  réservée aux  agents  de l’OFB,  ainsi
qu’aux lieutenants de louveterie.

Article 7 - La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de tir précisant :
• le nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;
et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...)

Ce  registre  est  tenu  à  la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et
le 31 janvier de l’année N+1.

Article 8 -  Le Groupement Pastoral  l'ALPE DU PIN représenté par  Monsieur  PICCA Julien
informe le service départemental de l’OFB de tout tir en direction d’un loup dans un délai de
12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur estime qu’il n’a pas atteint sa cible,
l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le Groupement Pastoral l'ALPE
DU PIN représenté par Monsieur PICCA Julien informe sans délai le service départemental de
l'OFB qui est chargé d’informer le préfet et de rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le Groupement Pastoral l'ALPE
DU PIN représenté par Monsieur PICCA Julien informe sans délai le service départemental de
l'OFB qui informe le préfet et prend en charge le cadavre.  Dans l’attente de l’arrivée des
agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé.

En cas de nécessité, après échange préalable avec le Service départemental de l’OFB, le tireur
peut transporter le cadavre et le déposer dans un lieu prédéfini. Le lieu de transfert sera
immédiatement communiqué à la permanence DDT loup .

Article 9 - La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à l’article
1er de l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020, fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année, est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :
• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre
2020 fixant  le  nombre maximum de spécimens de loups  dont  la  destruction pourra  être
autorisée chaque année ;
•  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du
I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10 -  La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le
bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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Article  11 -  La  présente  autorisation  est  valable  cinq  ans  (5  ans)  à  partir  de  la  date  de
signature.

Article 12 - La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13 - Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38000
Grenoble.

Article 14 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère, le Directeur Départemental des
Territoires  de  l’Isère,  le  Chef  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité  de  l’Isère  et  le
Commandant du Groupement de Gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture de l’Isère.

Grenoble, le 13 juin 2023

SIGNE

Le Préfet,
Laurent PREVOST
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Direction Départementale des Territoires

                                                                                   

Arrêté n°
modifiant les Arrêtés Préfectoraux n°38-2019-04-03-015, n°38-2019-06-07-032 et n°38-2019-

06-07-033 autorisant Monsieur PICCA Julien à effectuer des tirs de défense simple en vue de
la protection de son troupeau ovin et caprin contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vue  la  décision  d’exécution  de  la  Commission  européenne  du  31  août  2022  portant
approbation du plan stratégique  relevant de  la  PAC 2023-2027 de  la  France en vue d’un
soutien de l’Union financé par le Fonds européen agricole de garantie et le Fonds européen
agricole pour le développement rural ;

  
Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6
et R 427-4 ;

Vu le  code rural  et  de la  pêche maritime et  notamment  ses  articles  L.111-2  et  L.113-1  et
suivants ainsi que ses articles D.114-11 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et
suivants ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  23  avril  2007 modifié  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement
portant sur les espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant le loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Tél : 04 56 59 42 79
Mél : ddt-loup@isere.gouv.fr
Adresse, 17, bd Joseph Vallier, BP 45
38040 Grenoble Cedex 9 

Service Agriculture et
Développement Rural
Unité élevage et prédation
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Vu l’arrêté du 30 décembre  2022 relatif  à  l’aide à  la  protection des  exploitations  et  des
troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°38-2019-12-31-007 du 31 décembre 2019 portant nomination des
lieutenants de louveterie ;

Vu les arrêtés préfectoraux n°2014-191-0026 du 10 juillet 2014, n°2014-212-0024 du 31 juillet
2014, n°2015-138-DDTSE-01 du 18 mai 2015, n°2015-170-DDTSE-02 du 19 juin 2015, n°38-2015-
218-DDTSE-04 du 06 août 2015, n°38-2016-07-01-022 du 01 juillet 2016, n°38-2016-12-12-062 du
12 décembre 2016, n°38-2017-06-14-049 du 14 juin 2017, n°38-2017-10-03-039 du 03 octobre
2017, n°38-2018-06-21-005 du 21 juin 2018, n°38-2019-02-18-006 du 18 février 2019 et n°38-
2020-08-31-008  du  31  août  2020  fixant  la  liste  des  personnes  habilitées  à  participer  aux
opérations  de  tir  de  défense  renforcée  et  aux  opérations  de  tir  de  prélèvement,  en
application de l’arrêté interministériel  du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites
dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par
les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département de l’Isère ;

Vu la  demande en date du 12 juin  2023 par laquelle  Monsieur  PICCA Julien sollicite  une
autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau
contre la prédation du loup (Canis lupus) ;

Considérant que Monsieur PICCA Julien a mis en œuvre un système de protection contre la
prédation du loup à travers soit :
•  un contrat avec l’État dans le cadre des interventions 70.26 et 73.16 du Plan Stratégique
National susvisé, pouvant consister en un gardiennage permanent et/ou le parcage de son
troupeau dans un parc électrifié et/ou la présence de chiens de protection ; 
•  des  mesures  de  protection  jugées  équivalentes  par  la  Direction  Départementale  des
Territoires  de  l’Isère  aux  mesures  de  protection  définies  par  l’aide  à  la  protection  des
exploitations et des troupeaux contre la prédation du loup et de l’ours, en application des
articles D.114-11 et suivants du CRPM ainsi que de l’arrêté du 30 décembre 2022 ;

Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de Monsieur
PICCA Julien par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution
satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup
dans un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure
où  elle  s’inscrit  dans  le  respect  du  nombre  maximum  de  spécimens  de  loups  dont  la
destruction peut être autorisée chaque année, fixé par les arrêtés ministériels du 23 octobre
2020 susvisés, qui intègrent cette préoccupation ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires ;

   

ARRETE

Article 1er - Monsieur PICCA Julien est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple
de son troupeau contre la  prédation du loup,  selon les  modalités  prévues par le  présent
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arrêté et par les arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 susvisés, ainsi que dans le respect des
conditions générales de sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité (OFB).

Article 2 - La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre effective des mesures
de protection du troupeau,  maintenues durant les opérations  de tirs et à l’exposition du
troupeau à la prédation.

Article 3 -  Le tir de défense peut-être mis en œuvre par :

•  le  bénéficiaire  de  l’autorisation,  sous  réserve  qu’il  soit  titulaire  d’un  permis  de  chasser
valable pour l’année en cours et d’une assurance couvrant l’activité de tir de loup ;
• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre
de tir décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable pour
l’année en cours ;
• ainsi que, le cas échéant, par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’OFB.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres, soit :
•tels que décrits dans le carnet de pâturage prévu par l’appel à projets publié annuellement
en application de l’arrêté du 30 décembre 2022 susvisé.
•soit constitués dans une logique de conduite du troupeau préalablement validée par la DDT.

Article 4 - La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de
lieu suivantes :
• sur les communes de LE BOURG D’OISANS, de VALJOUFFREY, de SAINT CHRISTOPHE EN
OISANS et de LIVET ET GAVET où se trouvent les pâturages, surfaces et parcours mis en
valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi qu’à leur proximité immédiate ;
• toujours à proximité du troupeau du bénéficiaire ;
•  en  dehors  des  réserves  naturelles  nationales  constituées  pour  des  motifs  incluant  la
conservation de la faune sauvage et du cœur des parcs nationaux dont le décret portant
création interdit la chasse.

Article 5 - Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. Le tir de nuit
ne peut être effectué que si le troupeau reste exposé à la prédation et après identification
formelle de la cible et de son environnement à l’aide d’une source lumineuse.

Article 6 - Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée
à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure. L’utilisation de dispositifs de réduction du
son émis par le tir n’est pas autorisée.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer
les tirs de défense simple, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de
loups, ainsi que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
• provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs ;
• attirer les loups à proximité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs  habilités  en  vertu  des  arrêtés  préfectoraux  susvisés  opérant  en  présence  d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.
L’utilisation de lunettes  de  tir  à  visée thermique sera  réservée aux  agents  de  l’OFB,  ainsi
qu’aux lieutenants de louveterie.
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Article 7 - La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre de tir précisant :
• le nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;
et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir ;
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...)

Ce  registre  est  tenu  à  la  disposition  des  agents  chargés  des  missions  de  police.  Les
informations qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et
le 31 janvier de l’année N+1.

Article 8 - Monsieur PICCA Julien informe le service départemental de l’OFB de tout tir en
direction d’un loup dans un délai de 12 h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur
estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur PICCA Julien informe
sans  délai le  service  départemental  de  l'OFB  qui  est  chargé  d’informer  le  préfet  et  de
rechercher l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, Monsieur PICCA Julien informe
sans délai le  service départemental  de l'OFB qui  informe le préfet et prend en charge le
cadavre. Dans l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit
pas être déplacé ou manipulé.

En cas de nécessité, après échange préalable avec le Service départemental de l’OFB, le tireur
peut transporter le cadavre et le déposer dans un lieu prédéfini. Le lieu de transfert sera
immédiatement communiqué à la permanence DDT loup .

Article 9 - La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à l’article
1er de l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020, fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année, est atteint.

Elle redevient valide dans les cas suivants :
• à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre
2020 fixant  le  nombre maximum de spécimens de loups  dont  la  destruction pourra être
autorisée chaque année ;
•  à  la  publication  sur  le  site  internet  de  la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  d’un  nouveau
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du
I de l’article 1 de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de
loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année.

Article 10 -  La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le
bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article  11 -  La  présente  autorisation  est  valable  cinq  ans  (5  ans)  à  partir  de  la  date  de
signature.
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Article 12 - La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

Article 13 - Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble, 6 place de Verdun 38000
Grenoble.

Article 14 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère, le Directeur Départemental des
Territoires  de  l’Isère,  le  Chef  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité  de  l’Isère  et  le
Commandant du Groupement de Gendarmerie de l’Isère sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture de l’Isère.

Grenoble, le 13 juin 2023

SIGNE

Le Préfet,
Laurent PREVOST
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COMMISSION NATIONALE D’AMENAGEMENT CINEMATOGRAPHIQUE 

DECISION DU 11 MAI 2023 
relative à la création d’un établissement de spectacles 

cinématographiques à l’enseigne « Megarama » (9 salles et 1 537 places) 
à Saint-Martin-d’Hères (Isère) 

Vu la procédure suivante : 

Par une décision du 13 décembre 2022, la commission départementale d'aménagement 
cinématographique (CDACi) de l’Isère a autorisé la SARL Les Halles Neyrpic à créer un 
établissement de spectacles cinématographiques de 9 salles et 1 537 places, à l’enseigne 
« Megarama », à Saint-Martin-d’Hères (Isère). 

Par des recours enregistrés, respectivement, le 19 janvier 2023 sous le numéro 357-A, le 
20 janvier 2023 sous le numéro 357-B, le 23 janvier sous les numéros 357-C et 357-D, le 
24 janvier 2023 sous le numéro 357-E et l e  2 6  j a n v i e r  2 0 2 3  s o u s  l e  n u m é r o  
357-F, le médiateur du cinéma, l’Association des cinémas de recherche indépendants de la 
région alpine (ACRIRA), la SAS Pathé Echirolles, la SASU Pathé Grenoble Chavant, le 
Syndicat des cinémas d’art de répertoire et d’essai (SCARE) et la SAS Betaphi ont demandé à 
la Commission nationale d’aménagement cinématographique d’annuler cette décision et 
de rejeter la demande d’autorisation d’aménagement cinématographique sollicitée par 
la SARL Les Halles Neyrpic pour ce projet.  

Vu les autres pièces du dossier ; 

Vu le code du cinéma et de l’image animée, notamment ses articles L. 212-6 à L. 212-13, 
et R. 212-6 à R. 212-8 ;

Après avoir entendu : 
- la présentation par Mme Flore COURCOL, secrétaire suppléante de la Commission

nationale d’aménagement cinématographique, du rapport d’instruction ;
- Mme Isabelle GERARD, chargée de mission auprès du médiateur du cinéma ;
- M. Bruno THIVILLIER, co-président de l’ACRIRA ;
- Mme Béatrice BOURSIER, déléguée générale et M. Sylvain CLOCHARD, co-vice-

président, du SCARE ;
- Mme Lucille LHEUREUX, adjointe aux cultures et Mme Pandora DELOUIS

REGGIANI, conseillère culture, mairie de Grenoble ;
- M. Kevin SUTTON, directeur de la faculté H3S, Université Grenoble Alpes ;
- M. David QUEIROS, maire de Saint-Martin-d’Hères ;
- M. Christophe FERRARI, président de Grenoble Alpes Métropole ;
- M. Olivier LABARTHE, directeur général adjoint de la SAS Megarama et M. Maurice

BANSAY, co-gérant de la SARL Les Halles Neyrpic ;
- la présentation par M. Lionel BERTINET, commissaire du Gouvernement suppléant, de

l’avis de la ministre de la culture et de son propre avis.
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Considérant ce qui suit : 

Sur la recevabilité des recours : 

La décision d’autorisation de la CDACi de l’Isère, en date du 13 décembre 2022, a fait l’objet, 
le 22 décembre 2022, d’un affichage en mairie. Cette date correspond à la plus tardive des 
mesures de publicités prévues aux articles R. 212-7-18 et R. 212-7-19 du CCIA.  

Par conséquent, les recours n°357-E et 357-F, enregistrés le 24 janvier 2023 et le 26 
janvier 2023, soit postérieurement à l’expiration du délai de recours d’un mois prévu à 
l’article L. 212-10-3, sont irrecevables.  

En outre, est également irrecevable, pour défaut d’intérêt à agir, le recours n°357-B exercé 
par l’ACRIRA dont les statuts ne contiennent aucune mention lui donnant pour mission 
d’ester en justice afin de défendre les intérêts de ses adhérents.  

Sur la zone d’influence cinématographique (ZIC) : 

1 La ZIC du projet est définie par un périmètre non-isochrone de 30 minutes de temps 
d’accès maximal en voiture et comporte trois sous-zones définies selon le temps d’accès 
au projet à pied, en transports en commun et en voiture (jusqu’à 10 minutes de trajet en 
transports en commun ou jusqu’à 20 minutes de trajet à pied pour la sous-zone primaire, 
jusqu’à 20 minutes de trajet en transports en commun ou à vélo pour la sous-zone 
secondaire, et jusqu’à 30 minutes de trajet en voiture pour la sous-zone tertiaire). 

2 La ZIC, répartie sur le territoire de 69 communes, rassemblait 503 703 habitants en 
2019, dont une proportion significative de jeunes et de catégorie socio-professionnelle 
« supérieure ». La commune de Grenoble, dont la population représente 31 % des 
habitants de la ZIC, en est la principale polarité urbaine.   

3 Entre 2009 et 2019, la ZIC a connu une croissance démographique (+3,3 %) proche de 
celle de l’intercommunalité de Grenoble Alpes Métropole (+3,5 %) mais inférieure aux 
tendances nationale (+4,4 %) et départementale (+6,2 %). 

4 L’offre de la ZIC est caractérisée par une grande diversité d’équipements 
cinématographiques, que ce soit en termes de capacité, de programmation, de mode de 
gestion ou de typologie d’exploitation. Elle comprend, à ce jour, 11 établissements de 
spectacles cinématographiques fixes (51 écrans), répartis dans 7 communes de la 
manière suivante : 

- en sous-zone primaire, à Saint-Martin-d’Hères, un cinéma mono-écran classé art 
et essai, exploité par la commune, appartenant à la petite exploitation ;

- en sous-zone secondaire, d’une part, en centre-ville de Grenoble, un multiplexe 
de 10 écrans, le « Pathé Chavant » proposant une programmation généraliste, 
relevant de la grande exploitation, ainsi que trois complexes privés dotés de 5 à 
7 écrans, dont un établissement classé art et essai, et un complexe de 3 écrans 
classé art et essai, exploité sous statut associatif, relevant de la moyenne 
exploitation, et d’autre part, à Gières, un cinéma mono-écran, exploité par 
la commune, proposant une offre de programmation mixte (généraliste et art 
et essai), sur une activité extrêmement réduite, relevant de la petite  
exploitation ;
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- en sous-zone tertiaire, à Echirolles, un multiplexe de 12 écrans, le « Pathé 
Echirolles », proposant une programmation généraliste ainsi que trois complexes 
de 2 écrans bénéficiant du classement art et essai, exploités sous statut public ou 
associatif et relevant de la moyenne et de la petite exploitation.  
 

Sur l’effet potentiel du projet sur la diversité cinématographique offerte aux spectateurs 
dans la ZIC : 
 
5 En premier lieu, l’offre cinématographique de la ZIC présente une grande diversité en 

termes de films et de séances. En effet, en 2019, les films généralistes ont représenté 
44 % des films diffusés et 62 % des séances programmées, et ont enregistré 67 % de la 
fréquentation de la ZIC. Quant aux films art et essai, ils ont généré 33 % des entrées de 
la ZIC (contre 22 % au niveau national) et ont représenté 56 % des films diffusés et                
38 % des séances programmées (contre 31 % au niveau national). Par ailleurs, l’offre de 
la ZIC en films art et essai inédits est relativement équilibrée puisque les films porteurs, 
sortant sur plus de 150 copies au niveau national, représentent environ la moitié de cette 
offre (41 % des films programmés, 64 % des séances organisées en 2019), laissant ainsi 
une part notable de la programmation aux films les plus fragiles sortant sur moins de 80 
copies au niveau national (46 % des films programmés, 24 % des séances organisées en 
2019).  
 

6 Le projet de programmation, en prévoyant de diffuser 260 films par an, dont 170 
nouveaux films projetés, pour la plupart, dès leur sortie nationale, et de consacrer moins 
de 10 % des séances aux œuvres art et essai, dont l’intégralité sera dédiée aux films art 
et essai porteurs, reposera donc sur une programmation consacrée essentiellement aux 
films généralistes et art et essai porteurs, déjà largement diffusés au sein de la ZIC.  
 

7 Le projet pourrait en outre accentuer, pour la plupart des établissements de la ZIC, qu’il 
s’agisse des cinémas généralistes ou des cinémas classés art et essai, les difficultés 
d’accès aux films, et notamment aux films art et essai porteurs nécessaires à l’équilibre 
financier de ces établissements et donc au maintien de la diffusion des films les plus 
fragiles et ce, nonobstant l’engagement proposé par Megarama de laisser la priorité 
d’accès à certains établissements de la ZIC pour les films art et essai dont le plan initial 
de sortie est inférieur à 300 copies en sortie nationale, lequel ne tient pas compte de 
l’évolution des plans de sortie des films art et essai porteurs dont une part croissante est 
désormais largement diffusée au-delà de 300 copies. Par conséquent, dans ces 
conditions, le projet, non seulement ne permettra pas d’enrichir l’offre 
cinématographique de la ZIC mais risque même d’en compromettre la diversité. 
 

8 En deuxième lieu, malgré un niveau de fréquentation cinématographique supérieur à la 
moyenne nationale en 2019 (4,1 entrées par habitant contre 3,3 au niveau national), la 
ZIC a connu, entre 2010 et 2019, un ralentissement de sa fréquentation, à rebours de la 
tendance nationale. En effet, alors qu’en France la fréquentation cinématographique a 
progressé de 3 %, celle de la ZIC a enregistré une baisse de 9 %, durant cette période, 
davantage marquée dans la commune-centre de Grenoble (-11 %) que dans sa périphérie 
(-7 %) et touchant principalement les cinémas généralistes, alors même que l’offre 
globale de séances dans la ZIC a augmenté de 19 % sur la même période. Ces éléments 
établissent une large saturation du marché par l’offre existante. 

 
9 Au vu d’un marché potentiel estimé à environ 380 000 entrées annuelles par le 

pétitionnaire, qui ne précise pas la part des entrées nouvelles et celle qui proviendrait de 
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la captation du public des cinémas exploités dans la ZIC, d’une capacité de 9 salles lui 
conférant un rayonnement sur l’ensemble de l’agglomération grenobloise, d’une grande 
proximité avec le centre-ville de Grenoble et le campus universitaire de Saint-Martin-
d’Hères ainsi que d’une programmation recoupant largement celle déjà proposée dans 
la ZIC, le projet risque d’entrainer un redéploiement de la fréquentation 
cinématographique de la ZIC, notamment du public étudiant particulièrement visé, 
contribuant ainsi à accentuer l’érosion de la fréquentation des établissements situés en 
centre-ville de Grenoble, notamment les établissements indépendants. Par ailleurs, 
malgré la volonté conjointe de Megarama et de la municipalité de Saint-Martin-d’Hères 
de conclure un partenariat en vue de préserver le mono-écran municipal « Mon Ciné », 
il est prévisible que le projet contraindra ce mono-écran à redéfinir sa programmation 
en excluant les films porteurs, recommandés ou non art et essai, qui pourraient être à 
l’affiche du futur multiplexe et, dès lors, obérera de manière significative sa viabilité 
économique. Par conséquent, le projet est de nature à modifier substantiellement 
l’équilibre actuel de l’offre cinématographique et pourrait compromettre le pluralisme 
de l’équipement cinématographique dans la ZIC.  

Sur l'effet du projet sur l'aménagement culturel du territoire, la protection de 
l'environnement et la qualité de l'urbanisme : 

10 En premier lieu, le projet a vocation à s’intégrer au cœur du pôle central de 
l’agglomération grenobloise, lequel concentre la majorité des établissements 
cinématographiques de la ZIC (8 établissements sur 11 dont les deux multiplexes de 
la zone). S’il permettra de doter la commune de Saint-Martin-d’Hères d’un multiplexe 
généraliste de dernière génération, susceptible d’inciter les cinémas de la ZIC à 
poursuivre leurs efforts de modernisation, le projet participe à un mouvement de 
concentration de l’équipement cinématographique plutôt qu’il ne favorise sa 
répartition équilibrée au sein de la ZIC ou même de l’agglomération grenobloise.  

11 En deuxième lieu, le projet situé à moins de 5 minutes à vélo et à pied du mono-écran 
de Saint-Martin-d’Hères, bénéficie d’une bonne desserte routière, ainsi qu’en 
transports en commun et en pistes cyclables, le rendant aisément accessible depuis 
l’ensemble des localités de la ZIC et lui permettant notamment de rejoindre le 
centre-ville de Grenoble en seulement 4 arrêts de tramway (soit environ 20 minutes). 
Ainsi, du fait notamment de cette localisation, le projet  est susceptible de réduire 
l’attractivité du mono-écran de Saint-Martin-d’Hères et des établissements situés en 
centre-ville de Grenoble (représentant 31 % de la population de la ZIC) et d’affecter 
l’animation culturelle de ces territoires, à laquelle ces établissements participent 
activement par leur implication dans les dispositifs d’éducation à l’image, ou leur 
organisation d’événements particuliers (projections débats, rencontres, festivals).  

12 En troisième lieu, le projet s’inscrit dans le cadre de l’opération d’aménagement de la 
zone d’aménagement concertée « Neyrpic – Entrée du domaine universitaire », 
impliquant la réalisation de commerces et de restaurants. Ce projet d’ensemble 
commercial et de loisirs a été autorisé par la commission départementale 
d’aménagement commercial de l’Isère le 5 juillet 2011, dont la décision a été 
confirmée par la commission nationale d’aménagement commercial le 23 novembre 
2011, puis par le Conseil d’Etat le 13 mars 2014. 

13 Sa localisation ne contrevient pas aux orientations définies par le schéma de cohérence 
territoriale de la région urbaine de Grenoble et par le plan local d’urbanisme 
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intercommunal Grenoble Alpes Métropole, et son esthétique apparaît cohérente avec 
celle des bâtiments composant l’ensemble commercial en cours de construction. 
Toutefois, le projet impliquera l’extension d’un parc de stationnement qui paraît 
démesurée, compte tenu de la présence du parc de stationnement d’un hypermarché à 
proximité immédiate, au regard de l’objectif défini par le schéma de cohérence 
territoriale de la région urbaine de Grenoble de réduire la part modale de la voiture 
dans les flux internes à la métropole. 

 
14 Il résulte de l’ensemble de ces éléments que le projet de la SARL Les Halles Neyrpic 

ne répond pas aux critères prévus aux articles L. 212-6 et L. 212-9 du CCIA.  
 
Décide : 
 
Article 1 
 
Les recours de l’association des cinémas de recherche indépendants de la région alpine 
(ACRIRA), du syndicat des cinémas d’art de répertoire et d’essai (SCARE) et de la SAS 
Betaphi sont irrecevables.   
 
Article 2 
 
L’autorisation d’aménagement cinématographique requise par la SARL Les Halles Neyrpic 
pour la création à Saint-Martin-d’Hères (Isère) d’un l’établissement de spectacles 
cinématographiques de 9 salles et 1 537 places, à l’enseigne « Megarama », est refusée.  
 
 

Le président de la Commission nationale d’aménagement cinématographique 
 

 
David MOREAU 
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Direction Départementale des Territoires

Service Aménagement Sud Est
Pôle Urbanisme & Commerce

ORDRE DU JOUR
DE LA

COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

du mardi 11 juillet 2023 en visioconférence

Selon l’article  R.752-14  du  code  de  commerce,  la  commission  entend le  demandeur.  Elle  peut  également
entendre, à son initiative ou sur demande écrite au secrétariat de la commission, toute personne dont l’avis
présente un intérêt pour l’examen de la demande dont elle est saisie.

Au cours de cette commission, sera examiné le dossier suivant:

14h00 - Dossier n°309 A
Commune : MEYLAN
Projet :  Demande d’autorisation d’exploitation commerciale déposée  par  la  SNC LIDL, dans le cadre de sa
demande de  permis  de  construire  n°  038  229  23  10013,  portant  sur  le  projet  de  création  d’un  ensemble
commercial de 2 265,44 m² de surface de vente, composé d’un magasin LIDL de 1 549,45 m² de surface de
vente en secteur 1, de 5 cellules de 715,99 m² de surface de vente en secteur 2, et d’une brasserie, situé 33
avenue de Verdun (en lieu et place ancien magasin Gémo), sur la commune de MEYLAN (38240). 

Grenoble le 15/06/2023

Le directeur départemental des territoires,

Signé

François-Xavier CEREZA

Tél : 06 38 31 81 16
Mél : ddt-cdac38@isere.gouv.fr 
Adresse, 17, bd Joseph Vallier, BP 45
38040 Grenoble Cedex 9 
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environnementale n° 38-2022-12-29-00002

 concernant la  RD 1075 � Aménagement de la

section col du Fau - col de la Croix Haute secteur

2 situé sur les communes de Saint Michel les

Portes/ Roissard - Bénéficiaire : Conseil

Départemental de l�Isère
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Direction départementale des territoires

Service Environnement

Arrêté n° 
portant modification de l’autorisation environnementale n° 38-2022-12-29-00002

 au titre de l’article L.181-1 et suivants du code de l'environnement
concernant la  RD 1075 – Aménagement de la section col du Fau - col de la Croix

Haute secteur 2 situé sur les communes de Saint Michel les Portes/ Roissard

Bénéficiaire : Conseil Départemental de l’Isère

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite,

VU l’autorisation environnementale n° 38-2022-12-29-00002 pour l’aménagement du secteur 2 de la
RD1075 ;

VU la demande du pétitionnaire reçue le 30 mai 2023 concernant un ajustement des parcelles et surfaces
des défrichements induits par l’aménagement du carrefour Chavinet ;

CONSIDÉRANT que l’autorisation a été conditionnée au versement d’une indemnité financière ;

CONSIDÉRANT que les modifications demandées portent sur 5 parcelles et réduisent les surfaces
défrichées de 522 m² ; et qu’elles ne modifient pas les impacts identifiés par l’étude d’impact ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l'Isère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : TITRE MODIFIÉ  

Le titre II de l’autorisation environnementale n° 38-2022-12-29-00002 est remplacé par la rédaction ci-
dessous.
Les autres articles et annexes de l’arrêté restent inchangés.

« TITRE II : DISPOSITONS PARTICULIÈRES RELATIVES À L'AUTORISATION DE
DÉFRICHEMENT AU TITRE DES ARTICLES L. 214-13 ET L.341-3 À 6 DU CODE

FORESTIER.

Article 5     : Objet de l’autorisation  

En application des articles L.341-2 II et L.214-13 du Code Forestier, le Conseil Départemental de l’Isère, est
autorisé à défricher 1,2274 ha. 

Les références cadastrales des parcelles concernées par le défrichement (1,1752 ha) des emprises sont les
suivantes :

Tél : 04 56 59 46 49
Mél : ddt@isere.gouv.fr 
Adresse, 17 boulevard Joseph Vallier, BP45, 38040 Grenoble Cedex 9
www.isere.gouv.fr 
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* en gras les surfaces modifiées et en rayé les parcelles ne faisant plus l’objet de défrichement

COMMUNE SECTION PARCELLE 
NATURE DE

LA PARCELLE

SURFACE
DE LA

PARCELLE
(ha)

SURFACE A
DEFRICHER (ha)

ROISSARD A 696 Nco 0,0280 0,0060

ROISSARD A 697 Nco 0,1308 0,0308

ROISSARD A 698 Nco 0,0781 0,0179

ROISSARD A 699 Nco 0,2379 0,1141

SAINT-MICHEL LES PORTES B 1 A 5,4240 0,0010

SAINT-MICHEL LES PORTES B 2 A 0,8920 0,0402

SAINT-MICHEL LES PORTES B 3 A 0,5490 0,1745

SAINT-MICHEL LES PORTES B 225 A 0,3175 0,0043

SAINT-MICHEL LES PORTES B 226 A 0,0249 0,0083

SAINT-MICHEL LES PORTES B 228 A 2,4870 0,0013

SAINT-MICHEL LES PORTES B 244 A 1,6797 0,0025

SAINT-MICHEL LES PORTES B 250 A 0,1800 0,0035

SAINT-MICHEL LES PORTES B 251 A 0,6024 0,0197

SAINT-MICHEL LES PORTES B 252 A 0,7615 0,0193

SAINT-MICHEL LES PORTES B 259 A 0,4752 0,0031

SAINT-MICHEL LES PORTES F 264 As 0,2060 0,0025

SAINT-MICHEL LES PORTES F 265 As 0,2928 0,0057

SAINT-MICHEL LES PORTES F 265 As 0,2928 0,0257

SAINT-MICHEL LES PORTES B 314 A 0,3815 0,0244

SAINT-MICHEL LES PORTES B 315 A 1,2160 0,0060

SAINT-MICHEL LES PORTES B 342 N 1,1740 0,1133

SAINT-MICHEL LES PORTES B 345 N 0,9395 0,0009

SAINT-MICHEL LES PORTES F 371 As 0,5740 0,0628

SAINT-MICHEL LES PORTES F 374 As 0,5444 0,0172

SAINT-MICHEL LES PORTES B 406 N 0,3804 0,0560

SAINT-MICHEL LES PORTES B 960 N 1,0623 0,0282

Domaine Public CD38 0,1503

Domaine Public CD38 0,3164

Superficie totale des emprises défrichées 1,1752 ha

La présente autorisation est accordée sous réserve :  

- du droit des tiers et sans préjudice des autres réglementations en vigueur

- de la mise en application de l’ensemble des mesures annoncées au dossier et prévues au titre des articles
1 à 10 du titre II du présent arrêté, et de la mise en œuvre des mesures compensatoires prévues à l’article 2
du titre III de l’arrêté.

ARTICLE 6     : MESURES COMPENSATOIRES AU DÉFRICHEMENT  

En application des articles L.341-6 et L.341-9 du Code Forestier, l’autorisation de défrichement est
conditionnée par la mise en œuvre de la mesure suivante :

Le bénéficiaire a choisi de s'acquitter, en tout ou partie, de l’obligation de reboisement par le versement d'une
indemnité équivalente au Fonds Stratégique de la Forêt et du Bois, dont le montant total est fixé à sept mille
cinq cents euros  -  7 500 € T.T.C. »

2/3
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ARTICLE 2 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS  

ARTICLE 3 : 
En application de l'article R.181-44 du code de l'environnement, en vue de l’information des tiers :

- Une copie de l’arrêté d’autorisation environnementale est déposée dans les mairies de Roissard et Saint-
Michel-les-Portes communes d’implantation du projet et peut y être consultée ;

- Un extrait de cet arrêté est affiché dans les mairies de Roissard et Saint-Michel-les-Portes pendant une
durée minimum d’un mois. Le procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins
du maire ;

- L’arrêté est adressé au conseil municipal des communes de Roissard et Saint-Michel-les-Portes, chaque
conseil municipal et autres autorités locales, la communauté de communes du Trièves ayant été consultées
en application de l’article R.181-38 ;

- L’arrêté est publié sur le site internet des services de l’État en Isère pendant une durée minimale de quatre
mois ;

- L’arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère.

ARTICLE 4 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS  

Conformément aux dispositions de l'article R.181-50 du code de l'environnement, la présente autorisation est
susceptible de recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble ou via la téléprocédure
https://www.telerecours.fr : 

1° Par le bénéficiaire ou exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision lui a été
notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
L. 181-3 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de :

a) L’affichage en mairies de Roissard et Saint-Michel-les-Portes dans les conditions prévues au 2° de l’article
R. 181-44 du même code ;

b) La publication de la décision sur le site internet des services de l’État en Isère prévue au 4° du même
article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le
délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours administratif prolonge les délais mentionnés aux 1° et 2° de deux mois.

ARTICLE 5 : EXÉCUTION  

Le secrétaire général de la préfecture de l'Isère, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, le chef du service départemental de l’Office Français de la
Biodiversité, le directeur départemental des territoires de l'Isère, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire.

Grenoble, le 16 juin 2023

Le préfet,
Pour le préfet, par délégation,
Le secrétaire général

Signé

Laurent SIMPLICIEN

Tél : 04 56 59 46 49
Mél : ddt@isere.gouv.fr 
Adresse, 17 boulevard Joseph Vallier, BP45, 38040 Grenoble Cedex 9
www.isere.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires

Service Environnement

Arrêté Préfectoral de prescriptions N°38-2023
concernant

le curage du ruisseau du Charbonnier en dessous du pont d’accès au hameau des
Reymondins et en amont

sur la commune de Chichilianne

destiné
de sécuriser le seul accès au hameau des Reymondins

au titre des articles L.214-3 et R.214-44 du Code de l'Environnement

Le Préfet de l'Isère,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l'ordre national du mérite,

Bénéficiaire : Commune de Chichilianne

Vu le  Code  de  l'Environnement  et  notamment  les  articles  L.214-3  (IIbis)  et  R.214-44  relatifs  aux  travaux
destinés à prévenir un danger grave et présentant un caractère d'urgence ;

Vu la demande d'intervention d'urgence de monsieur le maire de Chichilianne pour le curage du ruisseau du
Charbonnier au niveau du pont d’accès au hameau des Reymondins, en date du 12 juin 2023 ;

Vu l’arrêté préfectoral en cours de validité donnant délégation de signature à monsieur François-Xavier Cereza,
directeur départemental des territoires de l’Isère ;

Vu la décision de subdélégation de signature en cours de validité donnant délégation de signature à madame
Clémentine Bligny, cheffe du service environnement de la direction départementale des territoires de l’Isère,
à madame Hélène Marquis, à madame Pascale Boularand, à monsieur Eric Brandon, à monsieur Emmanuel
Cuniberti et à monsieur Janiseck ;

CONSIDERANT que l’épisode orageux localisé sur le bassin versant des Arches a provoqué une crue qui a
complètement obstrué l’ouvrage par des blocs, 

CONSIDERANT que les matériaux accumulés en amont et sous l’ouvrage sont encore en place suite au
dégagement de l’axe routier ,

CONSIDERANT que le curage des matériaux apportés par la crue situés en dessous du pont et en amont
est destiné à préserver l’accès au hameau des Reymondins et nécessite d’être réalisé
dans les plus brefs délais ;

CONSIDERANT              l’arrêté préfectoral de prescriptions N°38-2021-08-20-00006 du 20 août 2021 ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Tel : 04 56 59 46 49 
Mél : ddt-spe@isere.gouv.fr 
Adresse : DDT de l’Isère – 17, Bd Joseph Vallier, BP 45
38040 GRENOBLE Cedex 9
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Arrête

Titre I : NATURE DES TRAVAUX D’URGENCE

ARTICLE 1     : NATURE DES TRAVAUX  

Le pétitionnaire réalisera, à sa demande, en application des articles L.214-3 (IIbis) et R.214-44 du Code de
l'Environnement,  sous réserve des prescriptions annoncées aux articles suivants,  le curage du ruisseau du
Charbonnier  en  dessous  du  pont  d’accès  au  hameau  des  Reymondins  et  en  amont,  sur  la  commune  de
Chichilianne.

Ces  travaux  sont  réalisés  sous  l'entière  responsabilité  du  demandeur.  Il  n'est  pas  requis  de  procédure
administrative préalable au titre du Code de l'Environnement (article L.214-3).

ARTICLE 2     : CARACTÉRISTIQUES DES TRAVAUX  

Les travaux ont pour objectif de protéger le seul accès au hameau des Reymondins.
Ils consistent en :
- l’enlèvement des matériaux excédentaires situés sous l’ouvrage et en amont afin d’éviter un flux liquide sur le
pont et d’éviter que l’ouvrage soit obstrué au moindre événement orageux. Ce volume est estimé à 1000 m³.
- le dégagement du chenal d’écoulement par terrassement du bourrelet de crue et dépôt des sédiments en berge
et sur un site en amont du pont.
-  le  dégagement de l’arche du pont  pour permettre  le passage du débit  liquide en cas e pluie et  éviter  la
submersion du pont.

Titre II : PRESCRIPTIONS/MESURES CONSERVATOIRES

ARTICLE 3     : PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES ET CONSERVATOIRES   

Le pétitionnaire respectera les prescriptions spécifiques suivantes :

 Le  pont  d’accès  au  hameau  des  Reymondins  sur  le  ruisseau  du  Charbonnier  connaît  depuis
plusieurs années ce type de situation. Un travail est engagé par la commune en lien avec le SYMBHI, 

     pour trouver une solution à moyen terme sur cet ouvrage afin de rendre son impact sur le transport
solide du cours d’eau moindre tout en garantissant l’accès au hameau.

     Il est demandé une présentation des alternatives recherchées au plus tard 1 an après la signature du
présent arrêté en présence du SYMBHI et le service en charge de la police de l’eau.

 Un  rapport  d'exécution  des  travaux (avec  un  plan  de  localisation  et  des  photographies)  devra  être
transmis dans les plus brefs délais au service de la police de l'eau et des milieux aquatiques, conformément
à  l’article  R.214-44  du  Code  de  l’Environnement.  Ce  rapport  présentera  succinctement  l’incidence  des
travaux sur l’aléa (risque inondation), les milieux aquatiques et les usages.

Des  prescriptions  complémentaires  pourront  ultérieurement  être  imposées  au  regard  notamment  de  l’aléa
résultant de l’intervention et de l’incidence des travaux sur les milieux aquatiques et les usages.

Le dépôt d’un dossier au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement pourra être exigé en
régularisation des interventions.

ARTICLE 4     : MOYENS DE SURVEILLANCE ET D’INTERVENTION EN CAS D’INCIDENT OU D’ACCIDENT  

Le pétitionnaire assurera avant tout la sécurité des agents intervenant sur le chantier.

Le pétitionnaire mettra en œuvre toutes dispositions utiles pour assurer la surveillance et la sécurisation du
chantier.

Titre III : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 5     : DÉLAIS  
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Les travaux doivent être réalisés dans un délai inférieur à un mois à compter de la signature du présent arrêté.

En cas de dépassement de ce délai, une nouvelle information devra être communiquée au Préfet. Le dépôt d’un
dossier au titre des articles R.214-1 à 6 pourra être exigé si le délai nécessaire à la mise en œuvre des travaux
est compatible avec les délais d’instruction.

ARTICLE 6     : DÉCLARATION DES INCIDENTS OU ACCIDENTS  

Le  pétitionnaire  est  tenu  de  déclarer  au  Préfet,  dès  qu'il  en  a  connaissance,  les  accidents  ou  incidents
intéressant ces travaux et qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du Code
de l'Environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le Préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l'exécution
des travaux.

ARTICLE 7     : DROIT DES TIERS  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 8     : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS  

Le présent arrêté préfectoral sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de l’Isère et sur le
site Internet de la Préfecture de l'Isère pendant une durée d'au moins un an.

ARTICLE 9     : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS  

Conformément aux dispositions de l'article R.514-3-1 du Code de l'Environnement,  la présente décision est
susceptible de recours devant le Tribunal Administratif de Grenoble :

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à compter du
premier jour de la publication ou de l'affichage de la décision.

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leur a été notifiée.

La décision peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.  Ce recours
administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE 10     : EXÉCUTION  

Le secrétaire général de la préfecture de l'Isère,
Le maire de la commune de Chichilianne,
Le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité,
Le directeur départemental des territoires de l'Isère, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Grenoble, le 15 juin 2023

Pour le préfet de l’Isère et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Par subdélégation, la cheffe du service environnement,

signé

Clémentine Bligny
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Sécurité et Risques
Bureau éducation routière
Gestion administrative des établissements et enseignants de la conduite automobile
et de la sécurité routière

Arrêté n° 38-2023-

portant cessation d’activité de l’établissement d’enseignement de la conduite, à titre onéreux, des
véhicules à moteur et de la sécurité routière de Monsieur Stanislas LLURENS à Grenoble.

Le Préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté n°01-000-26A du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu  l’arrêté  du  8  janvier  2001  créant  un  registre  national  de  l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu la  loi  n°2015-990  du  6  août  2015  pour  la  croissance,  l’activité  et  l’égalité  des  chances
économiques, et notamment son article 23 modifiant l’article L213-1 du code de la route ;

Vu l’arrêté du 14 octobre 2016 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié, relatif à l’exploitation des
établissements  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la
sécurité routière ;

Vu le décret du 19 mai 2021 portant nomination du préfet de l’Isère, M. Laurent PREVOST ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  38-2021-06-08-00021 du 08 juin 2021 portant  délégation de signature à
Monsieur François-Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires de l’Isère ;

Vu la  décision  n°  38-2022-03-22-00001  du 22  mars  2022  portant  subdélégation  de  signature  de
Monsieur le directeur départemental des territoires ;

Centre d’examen du permis de conduire
Adresse, 17 avenue du grand Sablon 38700 LA TRONCHE
Mél : ddt-ssr-er@isere.gouv.fr
www.isere.gouv.fr
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Vu l’arrêté  préfectoral  n° 38-2018-06-01-009 du  1er  juin  2018,  autorisant  Monsieur  Stanislas
LLURENS à exploiter l’établissement d’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière, dénommé AUTO-ECOLE.NET, sis 16 Rue Jules Flandrin 38100 GRENOBLE, sous
le numéro E 1803800110 ;

Considérant le contrat de mandat social de Monsieur Stanislas LLURENS nous informant de sa 
cessation d'activité suite à la reprise de son établissement par Monsieur Benoît STORLLI ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Isère  :

A  R  R  E  T  E

Article 1 – L’arrêté préfectoral n° 38-2018-06-01-009 du 1er juin 2018 est abrogé.

Article 2 – La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des 
informations la concernant en s’adressant au Bureau éducation routière de la Direction 
départementale des territoires.

Article  3  –  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l’Isère  et  le  directeur  départemental  des
territoires sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont mention
sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                             
Fait à Grenoble, le 13 juin 2023 

                                                                            Le Préfet
                                                         Pour le Préfet et par délégation,

                                                                        Le Directeur départemental des territoires,
                                                                   Pour le Directeur départemental des territoires,
                                                                             La Chef du Service Sécurité et Risques,

    Signé  
                         

                                                                                                        Anne TYVAERT

Centre d’examen du permis de conduire
Adresse, 17 avenue du grand Sablon 38700 LA TRONCHE
Mél : ddt-ssr-er@isere.gouv.fr
www.isere.gouv.fr
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Sécurité et Risques
Bureau Education Routière
Gestion administrative des établissements et enseignants de la conduite automobile
et de la sécurité routière

ARRÊTE N° 38-2023-

portant renouvellement quinquennal de l’agrément de Madame Justine  RIGOT
exploitante de «AUTO ECOLE DE MONTALIEU» à  Montalieu-Vercieu

Le Préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu le  décret  n°  2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif  à  l’enseignement  de  la  conduite  des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  01-000-26A du  8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l’exploitation  des  établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur
et de la sécurité routière ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements
recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d’habitation  et  de  la  voirie  pour  des  personnes
handicapées ;

Vu la  loi  n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, et
notamment son article 23 modifiant l’article L213-1 du code de la route ;

Vu le décret du 19 mai 2021 portant nomination du préfet de l’Isère, M. Laurent PREVOST ;

Vu  l’arrêté  du  14  octobre  2016  modifiant  l’arrêté  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  38-2021-06-08-00021 du 08 juin 2021 portant  délégation de signature à Monsieur
François-Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires de l’Isère ;

Vu la décision n°  38-2022-03-22-00001 du 22 mars 2022  portant subdélégation de signature de Monsieur le
directeur départemental des territoires ;

Vu  l’arrêté préfectoral  modifié n° 2013-199-0019  du 23 juillet  2013, autorisant  Madame Justine  RIGOT à
exploiter l’établissement d’enseignement à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière,  dénommé  AUTO  ECOLE  DE  MONTALIEU sis  7  Rue  Jouvenet  38390  Montalieu-Vercieu sous  le
numéro E 1303800180  ;

Centre d’examen du permis de conduire
Adresse, 17 avenue du grand Sablon 38700 LA TRONCHE
Mél : ddt-ssr-er@isere.gouv.fr
www.isere.gouv.fr

38__DDT_Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2023-06-13-00014 - Arrêté portant renouvellement quinquennal de

l�agrément de Madame Justine RIGOT

exploitante de «AUTO ECOLE DE MONTALIEU» à Montalieu-Vercieu

503



Considérant la demande de renouvellement présentée par Madame Justine  RIGOT en vue d’être autorisée à
exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,  de la conduite des véhicules à moteur et  de la
sécurité routière ;

Considérant qu’il  ressort  des  pièces  déposées  que  les  conditions  légales  et  réglementaires  pour  pouvoir
renouveler l’agrément sont remplies ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Isère :

            A R R E T E

Article 1er – Madame Justine  RIGOT est autorisée à exploiter, sous le n°E 1303800180, un établissement 
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé 
AUTO ECOLE DE MONTALIEU sis 7 Rue Jouvenet 38390 MONTALIEU-VERCIEU.

Article 2 - Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté 
Sur demande de l’exploitant, présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément,
celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises ,

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations
aux catégories de permis suivantes,

- B/B1/AM Quadri-léger - 

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 -  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local  par  un autre exploitant,  une nouvelle
demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article  6  -  Pour  toute  transformation  du  local  d’activité,  tout  abandon ou toute  extension  d’une  formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12
à 14 de l’arrêté susvisé.

Article 8 –  Le présent arrêté peut faire  l’objet  d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de
Grenoble (2, Place de Verdun – BP 1135 – 38022 Grenoble Cedex) ou par voie dématérialisée, par l’application
« télérecours citoyens » sur le site : www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa publication
au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère. 

Article 9 - Le présent  agrément  et  toute  décision  affectant  sa  validité  seront  enregistrés  dans le  registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8
janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des  informations  la
concernant, en s’adressant au Bureau éducation routière de la Direction départementale des territoires.

Article 10 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil
des actes administratifs.                                                                                  

Fait à Grenoble, le 13 juin 2023 

                                                                       Le Préfet
                                                        Pour le Préfet et par délégation,

                                                                          Le Directeur départemental des territoires,
                                                                       Pour le Directeur départemental des territoires,
                                                                        La Chef du Service Sécurité et Risques,

     Signé       
                         

                                                                                          Anne TYVAERT
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Sécurité et Risques
Bureau Education Routière
Gestion administrative des établissements et enseignants de la conduite automobile
et de la sécurité routière

ARRÊTE N° 38-2023-

portant renouvellement quinquennal de l’agrément de Monsieur Mickaël CINI
exploitant de l'AUTO ECOLE «E@SY PERMIS» à  Chatte

Le Préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu le  décret  n°  2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif  à  l’enseignement  de  la  conduite  des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  01-000-26A du  8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l’exploitation  des  établissements
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur
et de la sécurité routière ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

Vu l’ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des établissements
recevant  du  public,  des  transports  publics,  des  bâtiments  d’habitation  et  de  la  voirie  pour  des  personnes
handicapées ;

Vu la  loi  n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, et
notamment son article 23 modifiant l’article L213-1 du code de la route ;

Vu le décret du 19 mai 2021 portant nomination du préfet de l’Isère, M. Laurent PREVOST ;

Vu  l’arrêté  du  14  octobre  2016  modifiant  l’arrêté  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  38-2021-06-08-00021 du 08 juin 2021 portant  délégation de signature à Monsieur
François-Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires de l’Isère ;

Vu la décision n°  38-2022-03-22-00001 du 22 mars 2022  portant subdélégation de signature de Monsieur le
directeur départemental des territoires ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 38-2018-11-09-016  du 9 novembre 2018, autorisant Monsieur Mickaël CINI à exploiter
l’établissement d’enseignement à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière,
dénommé E@SY PERMIS sis 350 Route de St Marcellin 38160 Chatte sous le numéro E 1803800160 ;

Considérant la demande de renouvellement présentée par  Monsieur Mickaël CINI en vue d’être autorisé à
exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,  de la conduite des véhicules à moteur et  de la
sécurité routière ;

Centre d’examen du permis de conduire
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Considérant qu’il  ressort  des  pièces  déposées  que  les  conditions  légales  et  réglementaires  pour  pouvoir
renouveler l’agrément sont remplies ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Isère :

            A R R E T E

Article 1er – Monsieur Mickaël CINI est autorisé à exploiter, sous le n°E 1803800160, un établissement 
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé 
E@SY PERMIS sis 350 Route de St Marcellin 38160 CHATTE.

Article 2 - Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté 
Sur demande de l’exploitant, présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément,
celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises ,

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations
aux catégories de permis suivantes,

AM cyclo/A - B/B1/AM Quadri-léger - 

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 -  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local  par  un autre exploitant,  une nouvelle
demande d’agrément devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article  6  -  Pour  toute  transformation  du  local  d’activité,  tout  abandon ou toute  extension  d’une  formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12
à 14 de l’arrêté susvisé.

Article 8 –  Le présent arrêté peut faire  l’objet  d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif  de
Grenoble (2, Place de Verdun – BP 1135 – 38022 Grenoble Cedex) ou par voie dématérialisée, par l’application
« télérecours citoyens » sur le site : www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa publication
au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère. 

Article 9 - Le présent  agrément  et  toute  décision  affectant  sa  validité  seront  enregistrés  dans le  registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8
janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des  informations  la
concernant, en s’adressant au Bureau éducation routière de la Direction départementale des territoires.

Article 10 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Isère et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil
des actes administratifs.                                                                                  

Fait à Grenoble, le 13 juin 2023

                                                                       Le Préfet
                                                        Pour le Préfet et par délégation,

                                                                          Le Directeur départemental des territoires,
                                                                       Pour le Directeur départemental des territoires,
                                                                        La Chef du Service Sécurité et Risques,

      Signé       
                         

                                                                                          Anne TYVAERT

Centre d’examen du permis de conduire
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Direction départementale des territoires

Service Sécurité et Risques
Bureau des risques majeurs

Arrêté n° 38-2023-
portant attribution de subvention de l’État pour le financement des études

préalables à la régularisation du système d’endiguement de la Varèze

Syndicat Isérois des Rivières Rhône Aval (SIRRA)

Le préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) n° 2001-692 du 1er août 2001,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.561-3-II, les articles L.562-3-I et D.561-12-3,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets d'investissements,

Vu  le  décret  n°  2021-516  du  29  avril  2021  portant  abrogation  de  certaines  dispositions  relatives  à  la
prévention des risques naturels majeurs,

Vu le décret n° 2021-518 du 29 avril 2021 relatif au fonds de prévention des risques naturels majeurs,

Vu le décret en date du 19 mai 2021 portant nomination du préfet de l’Isère, monsieur Laurent PREVOST,

Vu l’arrêté interministériel du 12 janvier 2005 relatif aux subventions accordées au titre du financement par le
fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) de mesures de prévention des risques naturels
majeurs,

Vu l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux
subventions de l’État pour des projets d’investissement,

Vu  l’arrêté  du  1er ministre  du  4  mars  2019  nommant  monsieur  François-Xavier  CEREZA  directeur
départemental des territoires de l’Isère à compte du 1er avril 2019,

Vu l’arrêté préfectoral n°38-2023-03-17-00016 du 17 mars 2023 donnant délégation de signature à monsieur
François-Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires, au titre du décret du 7 novembre 2012
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu Le guide de décembre 2021 relatif au fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM),

Vu le PSS (plan de surfaces submersibles) valant PPRn approuvé le 27 août 1986 sur la commune de Saint
Alban du Rhône,

Tél : 04 56 59 43 70
Mél : ddt-ssr@isere.gouv.fr
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Vu la mise à disposition de crédits du 10 mai 2023 du fonds de prévention des risques naturels majeurs sur
l’action 14 du BOP 181, 

Vu la demande de subvention présentée par le SIRRA en date du 24 avril 2023,

Sur proposition de monsieur le directeur départemental des territoires de l'Isère,

Arrête

Article 1 : le concours financier de l’Etat est accordé sur les crédits du fonds de prévention des risques
naturels majeurs (FPRNM) BOP 181 action 14 du budget du ministère de la transition écologique et de la
cohésion des territoires pour le projet suivant  :

Maître d’ouvrage : Syndicat isérois des rivières Rhône aval, domicilié à 366 rue Stéphane Hessel – ZAC des
Basses Echarrières 38440 St Jean de Bournay.

Projet : études préalables à la régularisation du système d’endiguement de la Varèze situé sur la commune
de Saint Alban du Rhône

Coût total prévisionnel de l’opération : 46 750 € HT

Plan de financement prévisionnel Taux en %

Subvention FPRNM 23 375,00 € 50

Subvention Département 14 025,00 € 30

Autofinancement  SIRRA  et
collectivités territoriales

9 350,00 € 20

Taux de la subvention : 50 %

Montant de la subvention : 23 375 €

Article 2 : La date prévisionnelle d'achèvement est fixée au 31 décembre 2024.

Article 3 : le versement de la subvention interviendra à la demande du bénéficiaire, sur la présentation des
justificatifs  de  dépenses  (factures,  décomptes,  etc...)  certifiés  « payés »  par  le  comptable  public  ou  la
présentation d'un état récapitulatif certifié « payé » par le comptable public, accompagné de la copie des
justificatifs de dépenses auprès de monsieur le directeur départemental des territoires de l'Isère (service
sécurité et risques) ordonnateur délégué par monsieur le préfet de l'Isère.

Une avance, ne pouvant excéder 30% du montant de la subvention, peut être versée lors du commencement
d'exécution du projet. Des acomptes peuvent être versés au fur et à mesure de l'avancement du projet sans
pouvoir excéder 80% du montant maximum de la subvention. Ce taux peut être porté à 90% pour les projets
dont le délai de réalisation prévu à l'article 2 du présent arrêté excède 48 mois.

Dans un délai de 12 mois à compter de la date prévisionnelle d'achèvement du projet, mentionnée à l'article
2 du présent arrêté, le bénéficiaire adresse à monsieur le directeur départemental des territoires de l'Isère
(service sécurité et risques) :
- une déclaration d'achèvement de l'opération accompagnée d'un décompte final des dépenses réellement
effectuées,
- la liste des aides publiques perçues et leur montant respectif.
En l'absence de réception de ces documents au terme de cette période de 12 mois, aucun paiement ne peut
intervenir au profit du bénéficiaire.

Tél : 04 56 59 43 70
Mél : ddt-ssr@isere.gouv.fr
Adresse, 17 boulevard Joseph Vallier, BP45, 
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Les versements de subvention seront effectués sur le compte bancaire suivant :

Trésorerie de La Côte St André – 3 Bd de Lattre De Tassigny – 38260 La Côte St André

RIB : 

Code Banque Code Guichet Numéro de compte Clé

30001 00879 F3850000000 33

IBAN : FR21 3000 1008 79F3 8500 0000 033
BIC : BDFEFRPPCCT             

Article 4 : la subvention est annulée de plein droit et automatiquement si, à l'expiration d'un délai de deux
ans,  à  compter  de  sa  notification,  l'opération  subventionnée  n'a  pas  fait  l'objet  d'un  commencement
d’exécution.

Une prorogation d'un an de ce délai de validité ne pourra être accordée que si l'engagement de l'opération a
été retardé pour des causes indépendantes de la volonté du bénéficiaire.

Article  5 :  l'autorité  administrative  vérifiera  l'emploi  conforme  de  la  subvention  attribuée  et  exigera  son
remboursement total ou partiel si son utilisation se révèle différente de celle mentionnée à l'article 1 du
présent arrêté ou si  elle a connaissance ou constate un dépassement du montant  des aides publiques
perçues. Enfin, l'autorité administrative demandera le reversement partiel ou total si l’opération n'est pas
réalisée au terme du délai prévisionnel d'achèvement mentionné à l'article 2 ou si le bénéficiaire n'a pas
transmis les documents mentionnés dans le délai de 12 mois tel que précisé à l'article 3.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet des recours suivants :

• gracieux motivé adressé à monsieur le préfet de l’Isère,
• hiérarchique introduit auprès de monsieur le ministre de la transition écologique et de la cohésion

des territoires,
• contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Grenoble  (2  place  de  Verdun  BP1135  38022

GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  un  recours  déposé  via  l’application  Télérecours  citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté.

Dans le cas du recours gracieux ou du recours hiérarchique, l’absence de réponse dans un délai de deux
mois à compter de la réception du recours équivaut à un rejet implicite ouvrant droit à un nouveau délai de
recours contentieux de deux mois.

Article 7 :  Monsieur le secrétaire général  de la préfecture de l'Isère,  monsieur  le directeur des finances
publiques du Rhône, monsieur le directeur départemental des territoires de l'Isère sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l'Isère.

Grenoble, le

 Pour le préfet de l’Isère,
par délégation,
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Direction départementale des territoires

Service Sécurité et Risques
Bureau des risques majeurs

Arrêté n° 38-2023-
portant attribution de subvention de l’État

pour le financement des études de prévention contre les inondations
sur le bassin versant des 4 Vallées dans le cadre du PAPI d’intention 4 Vallées

Syndicat Isérois des Rivières Rhône Aval (SIRRA)

Le préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) n° 2001-692 du 1er août 2001,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.561-3-II, les articles L.562-3-I et D.561-12-3,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets d'investissements,

Vu  le  décret  n°  2021-516  du  29  avril  2021  portant  abrogation  de  certaines  dispositions  relatives  à  la
prévention des risques naturels majeurs,

Vu le décret n° 2021-518 du 29 avril 2021 relatif au fonds de prévention des risques naturels majeurs,

Vu le décret en date du 19 mai 2021 portant nomination du préfet de l’Isère, monsieur Laurent PREVOST,

Vu l’arrêté interministériel du 12 janvier 2005 relatif aux subventions accordées au titre du financement par le
fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) de mesures de prévention des risques naturels
majeurs,

Vu l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux
subventions de l’État pour des projets d’investissement,

Vu  l’arrêté  du  1er ministre  du  4  mars  2019  nommant  monsieur  François-Xavier  CEREZA  directeur
départemental des territoires de l’Isère à compte du 1er avril 2019,

Vu l’arrêté préfectoral n°38-2023-03-17-00016 du 17 mars 2023 donnant délégation de signature à monsieur
François-Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires, au titre du décret du 7 novembre 2012
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu le cahier des charges des appels à projet  « PAPI 2 », « PAPI 3 » et « PAPI 3 2021 »,
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Vu l’instruction du gouvernement du 10 mai 2021 portant mise en œuvre du cahier des charges de l’appel à
projets relatif aux programmes d’actions de prévention des inondations « PAPI 3 2021 »,

Vu Le guide de décembre 2021 relatif au fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM),

Vu la convention cadre relative au programme d’actions de prévention des inondations  du bassin des 4
Vallées (SIRRA) pour la période 2019–2022 et son avenant validé le 12 septembre 2022,

Vu la mise à disposition de crédits du 10 mai 2023 du fonds de prévention des risques naturels majeurs sur
l’action 14 du BOP 181, 

Vu la demande de subvention présentée par le SIRRA en date du 24 avril 2023,

Sur proposition de monsieur le directeur départemental des territoires de l'Isère,

Arrête

Article 1 : le concours financier de l’Etat est accordé sur les crédits du fonds de prévention des risques
naturels majeurs (FPRNM) BOP 181 action 14 du budget du ministère de la transition écologique et de la
cohésion des territoires pour le projet suivant  :

Maître d’ouvrage : Syndicat isérois des rivières Rhône aval, domicilié à 366 rue Stéphane Hessel – ZAC des
Basses Echarrières 38440 St Jean de Bournay.

Projet : Etudes préalables à la régularisation du système de la Gère et de la Vega situé sur les communes de
Vienne et de Pont Evèque – Action 1.11

Coût total prévisionnel de l’opération : 59 000 € HT

Plan de financement prévisionnel Taux en %

Subvention FPRNM 29 500,00 € 50

Subvention Département 17 700,00 € 30

Autofinancement  SIRRA  et
collectivités territoriales

11 800,00 € 20

Taux de subvention : 50 %
Montant de la subvention : 29 500 €

Article 2 : La date prévisionnelle d'achèvement est fixée au 31 décembre 2024.

Article 3 : le versement de la subvention interviendra à la demande du bénéficiaire, sur la présentation des
justificatifs  de  dépenses  (factures,  décomptes,  etc...)  certifiés  « payés »  par  le  comptable  public  ou  la
présentation d'un état récapitulatif certifié « payé » par le comptable public, accompagné de la copie des
justificatifs de dépenses auprès de monsieur le directeur départemental des territoires de l'Isère (service
sécurité et risques) ordonnateur délégué par monsieur le préfet de l'Isère.

Une avance, ne pouvant excéder 30% du montant de la subvention, peut être versée lors du commencement
d'exécution du projet. Des acomptes peuvent être versés au fur et à mesure de l'avancement du projet sans
pouvoir excéder 80% du montant maximum de la subvention. Ce taux peut être porté à 90% pour les projets
dont le délai de réalisation prévu à l'article 2 du présent arrêté excède 48 mois.

Dans un délai de 12 mois à compter de la date prévisionnelle d'achèvement du projet, mentionnée à l'article
2 du présent arrêté, le bénéficiaire adresse à monsieur le directeur départemental des territoires de l'Isère
(service sécurité et risques) :
- une déclaration d'achèvement de l'opération accompagnée d'un décompte final des dépenses réellement
effectuées,
- la liste des aides publiques perçues et leur montant respectif.

En l'absence de réception de ces documents au terme de cette période de 12 mois, aucun paiement ne peut
intervenir au profit du bénéficiaire.
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Les versements de subvention seront effectués sur le compte bancaire suivant :

Trésorerie de La Côte St André – 3 Bd de Lattre De Tassigny – 38260 La Côte St André

RIB : 

Code Banque Code Guichet Numéro de compte Clé

30001 00879 F3850000000 33

IBAN : FR21 3000 1008 79F3 8500 0000 033
BIC : BDFEFRPPCCT             

Article 4 : la subvention est annulée de plein droit et automatiquement si, à l'expiration d'un délai de deux
ans,  à  compter  de  sa  notification,  l'opération  subventionnée  n'a  pas  fait  l'objet  d'un  commencement
d’exécution.

Une prorogation d'un an de ce délai de validité ne pourra être accordée que si l'engagement de l'opération a
été retardé pour des causes indépendantes de la volonté du bénéficiaire.

Article  5 :  l'autorité  administrative  vérifiera  l'emploi  conforme  de  la  subvention  attribuée  et  exigera  son
remboursement total ou partiel si son utilisation se révèle différente de celle mentionnée à l'article 1 du
présent arrêté ou si  elle a connaissance ou constate un dépassement du montant  des aides publiques
perçues. Enfin, l'autorité administrative demandera le reversement partiel ou total si l’opération n'est pas
réalisée au terme du délai prévisionnel d'achèvement mentionné à l'article 2 ou si le bénéficiaire n'a pas
transmis les documents mentionnés dans le délai de 12 mois tel que précisé à l'article 3.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet des recours suivants :

• gracieux motivé adressé à monsieur le préfet de l’Isère,
• hiérarchique introduit auprès de monsieur le ministre de la transition écologique et de la cohésion

des territoires,
• contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Grenoble  (2  place  de  Verdun  BP1135  38022

GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  un  recours  déposé  via  l’application  Télérecours  citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté.

Dans le cas du recours gracieux ou du recours hiérarchique, l’absence de réponse dans un délai de deux
mois à compter de la réception du recours équivaut à un rejet implicite ouvrant droit à un nouveau délai de
recours contentieux de deux mois.

Article 7 :  Monsieur le secrétaire général  de la préfecture de l'Isère,  monsieur  le directeur des finances
publiques du Rhône, monsieur le directeur départemental des territoires de l'Isère sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l'Isère.

Grenoble, le

 Pour le préfet de l’Isère,
par délégation,
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Direction départementale des territoires

Service Sécurité et Risques
Bureau des risques majeurs

Arrêté n° 38-2023-
portant attribution de subvention de l’État

pour le financement des études de prévention contre les inondations
dans le cadre du PAPI d’intention Sanne-Dolon

Syndicat Isérois des Rivières Rhône Aval (SIRRA)

Le préfet de l’Isère,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) n° 2001-692 du 1er août 2001,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.561-3-II, les articles L.562-3-I et D.561-12-3,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets d'investissements,

Vu  le  décret  n°  2021-516  du  29  avril  2021  portant  abrogation  de  certaines  dispositions  relatives  à  la
prévention des risques naturels majeurs,

Vu le décret n° 2021-518 du 29 avril 2021 relatif au fonds de prévention des risques naturels majeurs,

Vu le décret en date du 19 mai 2021 portant nomination du préfet de l’Isère, monsieur Laurent PREVOST,

Vu l’arrêté interministériel du 12 janvier 2005 relatif aux subventions accordées au titre du financement par le
fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) de mesures de prévention des risques naturels
majeurs,

Vu l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux
subventions de l’État pour des projets d’investissement,

Vu  l’arrêté  du  1er ministre  du  4  mars  2019  nommant  monsieur  François-Xavier  CEREZA  directeur
départemental des territoires de l’Isère à compte du 1er avril 2019,

Vu l’arrêté préfectoral n°38-2023-03-17-00016 du 17 mars 2023 donnant délégation de signature à monsieur
François-Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires, au titre du décret du 7 novembre 2012
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu le cahier des charges des appels à projet  « PAPI 2 », « PAPI 3 » et « PAPI 3 2021 »,

Vu l’instruction du gouvernement du 10 mai 2021 portant mise en œuvre du cahier des charges de l’appel à
projets relatif aux programmes d’actions de prévention des inondations « PAPI 3 2021 »,
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Vu Le guide de décembre 2021 relatif au fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM),

Vu la convention cadre relative au programme d’actions de prévention des inondations du bassin  Sanne-
Dolon signée le 12 février 2021 et son avenant 1 du 04 octobre 2022,

Vu le dépôt le 24 avril 2023 d’un avenant 2 au programme d’actions de prévention des inondations du bassin
Sanne-Dolon,

Vu la mise à disposition de crédits du 10 mai 2023 du fonds de prévention des risques naturels majeurs sur
l’action 14 du BOP 181, 

Vu la demande de subvention présentée par le SIRRA en date du 11 mai 2023,

Sur proposition de monsieur le directeur départemental des territoires de l'Isère,

Arrête

Article 1 : le concours financier de l’Etat est accordé sur les crédits du fonds de prévention des risques
naturels majeurs (FPRNM) BOP 181 action 14 du budget du ministère de la transition écologique et de la
cohésion des territoires pour le projet suivant  :

Maître d’ouvrage : Syndicat isérois des rivières Rhône aval, domicilié à 366 rue Stéphane Hessel – ZAC des
Basses Echarrières 38440 St Jean de Bournay.

Projet : levés topographiques préalables à la connaissance de l’aléa ruissellement sur le territoire du PAPI

Coût total de l’opération : 8 000 € HT

Plan de financement Taux en %

Subvention FPRNM 2 750,00 € 34

Subvention Département 2 400,00 € 30

Autofinancement  SIRRA  et
collectivités territoriales

2 850,00 € 36

Le montant de la subvention attribuée est plafonné à 2 750 € pour tenir compte du montant disponible sur
cette action dans le plan d’action du PAPI, ce qui porte le taux de subvention à environ 34% (34,375)
Montant de la subvention : 2 750 €

Article 2 : La date prévisionnelle d'achèvement est fixée au 31 décembre 2023.

Article 3 : le versement de la subvention interviendra à la demande du bénéficiaire, sur la présentation des
justificatifs  de  dépenses  (factures,  décomptes,  etc...)  certifiés  « payés »  par  le  comptable  public  ou  la
présentation d'un état récapitulatif certifié « payé » par le comptable public, accompagné de la copie des
justificatifs de dépenses auprès de monsieur le directeur départemental des territoires de l'Isère (service
sécurité et risques) ordonnateur délégué par monsieur le préfet de l'Isère.

Une avance, ne pouvant excéder 30% du montant de la subvention, peut être versée lors du commencement
d'exécution du projet. Des acomptes peuvent être versés au fur et à mesure de l'avancement du projet sans
pouvoir excéder 80% du montant maximum de la subvention. Ce taux peut être porté à 90% pour les projets
dont le délai de réalisation prévu à l'article 2 du présent arrêté excède 48 mois.

Dans un délai de 12 mois à compter de la date prévisionnelle d'achèvement du projet, mentionnée à l'article
2 du présent arrêté, le bénéficiaire adresse à monsieur le directeur départemental des territoires de l'Isère
(service sécurité et risques) :
- une déclaration d'achèvement de l'opération accompagnée d'un décompte final des dépenses réellement
effectuées,
- la liste des aides publiques perçues et leur montant respectif.
En l'absence de réception de ces documents au terme de cette période de 12 mois, aucun paiement ne peut
intervenir au profit du bénéficiaire.
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Les versements de subvention seront effectués sur le compte bancaire suivant :

Trésorerie de La Côte St André – 3 Bd de Lattre De Tassigny – 38260 La Côte St André

RIB : 

Code Banque Code Guichet Numéro de compte Clé

30001 00879 F3850000000 33

IBAN : FR21 3000 1008 79F3 8500 0000 033
BIC : BDFEFRPPCCT             

Article 4 : la subvention est annulée de plein droit et automatiquement si, à l'expiration d'un délai de deux
ans,  à  compter  de  sa  notification,  l'opération  subventionnée  n'a  pas  fait  l'objet  d'un  commencement
d’exécution.

Une prorogation d'un an de ce délai de validité ne pourra être accordée que si l'engagement de l'opération a
été retardé pour des causes indépendantes de la volonté du bénéficiaire.

Article  5 :  l'autorité  administrative  vérifiera  l'emploi  conforme  de  la  subvention  attribuée  et  exigera  son
remboursement total ou partiel si son utilisation se révèle différente de celle mentionnée à l'article 1 du
présent arrêté ou si  elle a connaissance ou constate un dépassement du montant  des aides publiques
perçues. Enfin, l'autorité administrative demandera le reversement partiel ou total si l’opération n'est pas
réalisée au terme du délai prévisionnel d'achèvement mentionné à l'article 2 ou si le bénéficiaire n'a pas
transmis les documents mentionnés dans le délai de 12 mois tel que précisé à l'article 3.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet des recours suivants :

• gracieux motivé adressé à monsieur le préfet de l’Isère,
• hiérarchique introduit auprès de monsieur le ministre de la transition écologique et de la cohésion

des territoires,
• contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Grenoble  (2  place  de  Verdun  BP1135  38022

GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  un  recours  déposé  via  l’application  Télérecours  citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté.

Dans le cas du recours gracieux ou du recours hiérarchique, l’absence de réponse dans un délai de deux
mois à compter de la réception du recours équivaut à un rejet implicite ouvrant droit à un nouveau délai de
recours contentieux de deux mois.

Article 7 :  Monsieur le secrétaire général  de la préfecture de l'Isère,  monsieur  le directeur des finances
publiques du Rhône, monsieur le directeur départemental des territoires de l'Isère sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l'Isère.

Grenoble, le

 Pour le préfet de l’Isère,
par délégation,
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Direction départementale des territoires

Service Sécurité et Risques
Bureau risques majeurs

ARRÊTÉ 38-2023-
portant attribution de subvention de l'Etat

pour le financement des études de prévention contre les inondations sur le bassin
du Drac dans le cadre du PAPI d'intention Drac

SYNDICAT MIXTE DES BASSINS HYDRAULIQUES DE L’ISERE (SYMBHI)

Le préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) n° 2001-692 du 1er août 2001,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.561-3-II, les articles L.562-3-I et D.561-12-3,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets d'investissements,

Vu  le  décret  n°  2021-516  du  29  avril  2021  portant  abrogation  de  certaines  dispositions  relatives  à  la
prévention des risques naturels majeurs,

Vu le décret n° 2021-518 du 29 avril 2021 relatif au fonds de prévention des risques naturels majeurs,

Vu le décret en date du 19 mai 2021 portant nomination du préfet de l’Isère, monsieur Laurent PREVOST,

Vu l’arrêté interministériel du 12 janvier 2005 relatif aux subventions accordées au titre du financement par le
fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) de mesures de prévention des risques naturels
majeurs,

Vu l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux
subventions de l’État pour des projets d’investissement,

Vu  l’arrêté  du  1er ministre  du  4  mars  2019  nommant  monsieur  François-Xavier  CEREZA  directeur
départemental des territoires de l’Isère à compte du 1er avril 2019,

Vu l’arrêté préfectoral n°38-2023-03-17-00016 du 17 mars 2023 donnant délégation de signature à monsieur
François-Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires, au titre du décret du 7 novembre 2012
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu le cahier des charges des appels à projet  « PAPI 2 », « PAPI 3 » et « PAPI 3 2021 »,

Vu l’instruction du gouvernement du 10 mai 2021 portant mise en œuvre du cahier des charges de l’appel à
projets relatif aux programmes d’actions de prévention des inondations « PAPI 3 2021 »,
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Vu le guide de décembre 2021 relatif au fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM),

Vu la convention cadre du 05 mars 2019 et son avenant 1 validé le 16 juillet 2021 relatifs au programme
d’actions de prévention des inondations par le Drac (PAPI d'intention) pour les années 2019 à 2023,

Vu la validation par monsieur le préfet de l’Isère le 27 avril 2023 de l’avenant 2 au programme d’actions de
prévention des inondations par le Drac (PAPI d'intention) pour les années 2023 à 2024,

Vu  les mises à disposition de crédits  du 03 février et 10 mai 2023 du  fonds de prévention des risques
naturels majeurs sur l’action 14 du BOP 181,

Vu le dossier de demande de subvention présenté par le SYMBHI en date du 23 février 2023,

Sur proposition de monsieur le directeur départemental des territoires de l'Isère,

Arrête

Article 1 : le concours financier de l’Etat est accordé sur les crédits du fonds de prévention des risques
naturels majeurs (FPRNM) BOP 181 action 14 du budget du ministère de la transition écologique et de la
cohésion des territoires pour le projet suivant  :

Maître d’ouvrage : Syndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de l’Isère (SYMBHI)

Projet : mission  complémentaire  de  mandat  de  maîtrise  d’ouvrage,  dans  le  cadre  de  l’avenant  2,  afin
d’assurer le suivi des actions pilotées par le SYMBHI 

Coût total prévisionnel de l’opération :  317 000 € HT

Plan de financement prévisionnel Taux en %

Subvention FPRNM 158 500,00 € 50

Autofinancement SYMBHI

(y compris intercommunalités)

158 500,00 € 50

Taux de la subvention : 50 %

Montant de la subvention : 158 500 €

Article 2 : La date prévisionnelle d'achèvement est fixée au 31 décembre 2024.

Article 3 : le versement de la subvention interviendra à la demande du bénéficiaire, sur la présentation des
justificatifs  de  dépenses  (factures,  décomptes,  etc...)  certifiés  « payés »  par  le  comptable  public  ou  la
présentation d'un état récapitulatif certifié « payé » par le comptable public, accompagné de la copie des
justificatifs  de dépenses auprès de monsieur  le directeur  départemental  des territoire  de l'Isère (service
sécurité et risques) ordonnateur délégué par monsieur le préfet de l'Isère.

Une avance, ne pouvant excéder 30% du montant de la subvention, peut être versée lors du commencement
d'exécution du projet. Des acomptes peuvent être versés au fur et à mesure de l'avancement du projet sans
pouvoir excéder 80% du montant maximum de la subvention. Ce taux peut être porté à 90% pour les projets
dont le délai de réalisation prévu à l'article 2 du présent arrêté excède 48 mois

Dans un délai de 12 mois à compter de la date prévisionnelle d'achèvement du projet, mentionnée à l'article
2 du présent arrêté, le bénéficiaire adresse à monsieur le directeur départemental des territoire de l'Isère
(service sécurité et risques) :
- une déclaration d'achèvement de l'opération accompagnée d'un décompte final des dépenses réellement
effectuées,
- la liste des aides publiques perçues et leur montant respectif.
En l'absence de réception de ces documents au terme de cette période de 12 mois, aucun paiement ne peut
intervenir au profit du bénéficiaire.

Tél : 04 56 59 46 49
Mél : ddt@isere.gouv.fr
Adresse, 17 boulevard Joseph Vallier, BP45, 
38040 Grenoble Cedex 9
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Les versements de subvention seront effectués sur le compte bancaire suivant :

Article 4 : la subvention est annulée de plein droit et automatiquement si, à l'expiration d'un délai de deux
ans,  à  compter  de  sa  notification,  l'opération  subventionnée  n'a  pas  fait  l'objet  d'un  commencement
d’exécution.

Une prorogation d'un an de ce délai de validité ne pourra être accordée que si l'engagement de l'opération a
été retardé pour des causes indépendantes de la volonté du bénéficiaire.

Article  5 :  l'autorité  administrative  vérifiera  l'emploi  conforme  de  la  subvention  attribuée  et  exigera  son
remboursement total ou partiel si son utilisation se révèle différente de celle mentionnée à l'article 1 du
présent arrêté ou si  elle a connaissance ou constate un dépassement du montant  des aides publiques
perçues. Enfin, l'autorité administrative demandera le reversement partiel ou total si l’opération n'est pas
réalisée au terme du délai prévisionnel d'achèvement mentionné à l'article 2 ou si le bénéficiaire n'a pas
transmis les documents mentionnés dans le délai de 12 mois tel que précisé à l'article 3.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet des recours suivants :
• gracieux motivé adressé à monsieur le préfet de l’Isère,
• hiérarchique introduit auprès de monsieur le ministre de la transition écologique et de la cohésion

des territoires,

• contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Grenoble  (2  place  de  Verdun  BP1135  38022
GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  un  recours  déposé  via  l’application  Télérecours  citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté.

Dans le cas du recours gracieux ou du recours hiérarchique, l’absence de réponse dans un délai de deux
mois à compter de la réception du recours équivaut à un rejet implicite ouvrant droit à un nouveau délai de
recours contentieux de deux mois.

Article  7 : Monsieur  le secrétaire  général  de la préfecture de l'Isère,  monsieur le directeur  des finances
publiques du Rhône, monsieur le directeur départemental des territoires de l'Isère sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l'Isère.

Grenoble, le 

 Pour le préfet de l’Isère,
par délégation,

Tél : 04 56 59 46 49
Mél : ddt@isere.gouv.fr
Adresse, 17 boulevard Joseph Vallier, BP45, 
38040 Grenoble Cedex 9
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service sécurité et risques
Unité transports défense

23/089

A R R Ê T É n° 38.2023.                 
portant autorisation de manifestation nautique intitulée : compétition de vitesse en jet ski 

« Jet Cross de la Vallée Bleue » sur le Rhône les 30 juin, 1er et 2 juillet 2023

Le Préfet de l'Isère,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code des transports et notamment son article L 4241-2 ;
Vu la circulaire ministérielle n° 75-123 du 18 août 1975 relative à l'exercice de la navigation de
plaisance, aux activités sportives et touristiques sur les eaux intérieures ;
Vu le  code  des  transports  et  notamment  ses  articles  R  4241-38  relatifs  aux  manifestations
nautiques ainsi que l’article R 4241-26 relatif aux mesures temporaires prises par les préfets et
leurs gestionnaires ;
Vu l’arrêté  ministériel  du  28  juin  2013  portant  règlement  général  de  police  de  la  navigation
intérieure,
Vu  le  décret  n°  2012-1556 en date  du 28 décembre 2012 déterminant  la  liste  des  mesures
temporaires d’interruption des conditions de navigation pouvant être prises par le gestionnaire de
la voie d’eau ;
Vu le Règlement Particulier de Police intérieure (RPPi) Rhône amont entre le PK 185, 000 et le
PK 59, 000 en date du 12 décembre 2018 passé entre les départements de l’Ain, de l’Isère, de la
Savoie et de la Haute-Savoie ;
Vu le Règlement Particulier de Police intérieur (RPPi) Rhône Saône en date du 21 décembre
2018,  et  notamment  son  article  9,  dont  les  dispositions  doivent  être  respectées  par  les
participants et les organisateurs ;
Vu la circulaire interministérielle du 24 janvier 2013 relative aux actes et mesures de police de la
navigation intérieure,
Vu l'arrêté préfectoral  n° 38.2021.06.08.000021 en date du 8 juin  2021 portant délégation de
signature à monsieur François-Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires de l’Isère
en matière de navigation intérieure et d'autorisation de manifestations nautiques ;
Vu  la décision  n° 38.2022.03.22.00001 en date du 22 mars 2022 valant arrêté préfectoral et
fixant les subdélégations de signatures ;
Vu l’attestation  d’assurance  AXA  (N°  contrat  n°  7284843104)  valable  du  01/01/2023  au
01/01/2024, signée en date du 20 janvier 2023 ;
Vu la convention passée entre l’association JX Jet Cross O’Sports et les secouristes de la Croix
Blanche de Porte du Dauphiné sise 33 rue de la République, 38230 Charvieu-Chavagnieux en
date du 8 mai 2023 ;
Vu la demande du 11 mai 2023 présentée par l’association JX Jet Cross O’Sports représentée
par monsieur PORET Gilles, président sise 72 impasse du Pré Roseau – 01700 BEYNOST ;
Vu l’avis  favorable  de  monsieur  le  directeur  départemental  du  service  de  la  jeunesse,  de
l’engagement et des sports (SDJES) en date du 22 mai 2023 ;
Vu l’avis réputé favorable de monsieur le préfet, service interministériel  des affaires civiles et
économiques de défense et de protection civile (SIACEDPC) ;

Tél : 04 56 59 46 49
Mél : ddt@isere.gouv.fr
Adresse, 17 boulevard Joseph Vallier, BP45, 38040 Grenoble Cedex 9
www.isere.gouv.fr
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Vu l’avis favorable de Mme la directrice départementale de l’agence de santé (ARS) en date du
9 juin 2023 ;
Vu l’avis favorable assorti de prescriptions du Service Fluvial Lyonnais en date du 17 mai 2023 ;
Vu l’avis favorable assorti de prescriptions de la Compagnie Nationale du Rhône (CNR) en date
du 12 mai 2023 ;
Vu l’avis favorable assorti de prescriptions du SDIS 38 en date du 19 mai 2023 ;
Vu l’avis favorable de la mairie de Montalieu-Vercieu en date du 15 mars 2023 ;

Considérant qu’un DPS de petite envergure devra être mis en place,

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires de l’Isère ;

A R R E T E

Article 1er : Autorisation

L’association JX Jet Cross O’Sports est autorisée à organiser sur le Rhône à Montalieu-Vercieu,
la Vallée Bleue des compétitions de Jet Cross (vitesse en jet ski) constituant la finale de Jet
Cross du 30 juin au 3 juillet 2023 sur le Rhône à  du PK 66, 300 au PK 67, 700.

Les horaires des courses des 1er et 2 juillet 2023 sont : de 8 H 00 à 18 H 30.

L’organisateur déclare :
•    100 participants maximum répartis en 15 catégories,
• 1 000 spectateurs.

Article 2 : Lieu et déroulement de la manifestation

Les compétitions auront lieu sur le Rhône à Montalieu-Vercieu du PK 66, 3 au PK 67, 7.

Le  circuit  sera  installé  et  homologué  par  le  directeur  de  course  le  vendredi  30  juin  2023 et
désinstallé les 2  juillet à partir de 18 H 30 et 3 juillet 2023 si nécessaire.

Chaque catégorie comportera :
• des séances d’essais libres
• des séances chronométrées
• 3 manches notées et classées.

Article 3 : Règlement particulier de police de la navigation

Le  périmètre  envisagé  pour  la  manifestation  est  inclus  dans  le  périmètre  du  Règlement
Particulier de Police d’itinéraire (RPPi) Rhône Saône du 21 décembre 2018, et notamment son
article 9, dont les dispositions doivent être respectées par les participants et les organisateurs.

Article 4 : Les conditions météorologiques et de crues

L'organisateur doit donner aux participants avant le départ, toutes les informations utiles sur les
conditions et prévisions météorologiques et de crues. Il est donc invité à consulter les sites :

• de vigilance météo sur www.vigimeteo.com, 
• de vigilance de crue sur www.vigicrues.gouv.fr,
• de Restrictions de Navigation en Période de Crues (RNPC) sur le site de la Compagnie

Nationale du Rhône (CNR),  https://www.inforhone.fr. Le secteur hydrologique concerné
est le secteur 1. Selon le RPPi Rhône Saône les dispositions relatives aux restrictions et
interdictions  de  la  navigation  en  période  de  crue  s’appliquent  aux  embarcations  non

2/14

38__DDT_Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2023-06-14-00001 - Manifestation nautique intitulée Jet Cross de la

Vallée Bleue 526



motorisées sauf autorisation préfectorale spécifique.

Si  les  conditions  météorologiques  ou  de  crues  ne  permettent  pas  la  navigation  dans  des
conditions de sécurité optimales, il conviendra de renoncer à la manifestation.

Article 5     : les dispositions de sécurité  

La présente autorisation devra être suspendue en période de crue, lorsque les Plus Hautes Eaux
Navigables (PHEN) sont atteintes.

L’attention de l’organisateur est attirée :
• sur la vigilance particulière qu’il devra assurer pendant toute la durée des épreuves,
• sur le fait de la présences possible dans le Rhône de corps flottants et de hauts fonds. Il

est rappelé que la navigation se fait aux risques et périls des usagers.

Les informations relatives aux conditions de navigation sont  fournies par les avis à batellerie
consultables sur les sites internets officiels.
L’organisateur  est  tenu  de  disposer  effectivement  des  moyens  d’organisation  et  de
communication permettant la sécurité des participants et du public.

Il doit être également garant du respect par les participants des règles de navigation applicables
sur ce secteur, conformément au niveau RPP de la navigation intérieure du Rhône amont entre
le PK 185, 000 et la PK 59, 000 (consultables sur : www.vnf.fr).

Il est seul responsable de la mise en place d’équipements de sauvetage et de l’encadrement de
la manifestation afin d’assurer la sécurité des participants et du public.

25 VNM maxi seront en simultané sur l’eau avec un seul participant par VNM ;

Les ouvrages CNR     :  

• le périmètre de la présente autorisation est situé en partie en zone A dite « grand débit »
et  en  zone  B  dite  « complémentaire »  au  plan  des  surfaces  submersibles  du  fleuve
Rhône approuvé par décret en date du 16 août 1972. L’organisateur s’engage donc à
prendre toutes les dispositions nécessaires à la sécurité des personnes et des biens,

• lors de l’occupation du domaine concédé par l’État à CNR, l’attention du demandeur est
attirée sur la présence de la ViaRhôna qui longe une partie du port (en bleu sur le plan ci
annexé)  et  qui  pourra  être  impactée  par  la  manifestation.  L’organisateur  devra  se
rapprocher impérativement du gestionnaire de cette voie (la communauté de communes
du Pays des Balcons du Dauphiné au     : 04.74.80.23.30),  

• l’association JX Jet Cross O’Sports est autorisée à mettre en place dès le 30 juin 2023
les équipements nécessaires à l’organisation de la manifestation.

Cependant, pour des raisons de sécurité, ni l’organisateur, ni le public, ni les participants
ne sont autorisés à accéder aux contours du port situé entre la berge et la ViaRhôna en
raison d’une érosion des berges (en rouge sur le plan en annexe 1).

Ces zones devront être balisées. Les pistes, les accès et la rampe de mise à l’eau situés
à l’aval du port devront rester libres en permanence pour les besoins de l’exploitation et
des services de sécurité,

• en cas d’incompatibilité avec l’exploitation de ces ouvrages ou avec d’autres activités,
CNR peut résilier sans indemnité et à tout moment l’accès à son domaine,

• les lieux devront être restitués dans leur état initial débarrassés de tout matériaux et en
parfait état de propreté,
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• les lieux devront être utilisés dans le respect de l’environnement.
En cas de report de cette journée pour des raisons indépendantes de sa volonté, l’organisateur
devra revenir vers CNR afin d’établir une nouvelle convention.

En  cas  de  nécessité  et  pour  les  besoins  impérieux  du  service,  l’accès  à  la  circulation  des
véhicules  CNR et des entreprises travaillant  pour  son compte ne doivent  en aucun cas être
entravés.

Il  est  strictement  interdit  de  positionner  toutes  infrastructures  ou  installations  pouvant  gêner
l’accès aux ouvrages, aux pistes, chemins d’exploitation et rampes de mise à l’eau appartenant à
CNR.

L’organisateur  doit  respecter  la  signalisation  et  les  distances  de  sécurité  par  rapport  aux
ouvrages CNR (arrêté inter-préfectoral des 1er mars, 25 mars et 6 avril 2016 « interdisant l’accès
aux abords des ouvrages de l’aménagement concédé de Péage de Roussillon »).

L’association JX Jet Cross O’Sports devra prendre la décision d’annuler la manifestation si les
conditions dans lesquelles elle s’engage ne lui paraissent pas présenter toutes les conditions de
sécurité  souhaitables,  notamment  si  certains  moyens  prévus  pour  assurer  la  sécurité  des
participants ne sont pas opérationnels ou si les conditions météorologiques et/ou hydrauliques
sont ou deviennent défavorables.

Elle  devra  tenir  à  disposition  des  participants  toutes  informations  utiles  sur  les  prévisions
météorologiques et hydrauliques dans la zone intéressée et s’assurer que tous disposent des
consignes à mettre en œuvre en cas d’urgence.

Il est à noter que des variations du plan d’eau, tant dans le cadre des opérations d’exploitation
des ouvrages CNR qu’en période de crue, sont toujours possibles. Les intervenants devront en
être informés et leur sécurité devra être assurée pour éviter toute chute à l’eau.

L’organisateur  devra  prendre  connaissance  de  la  fiche  « Prudence  et  sécurité  au  bord  du
Rhône » de la CNR jointe en annexe 2.
 

Crue sur le Rhône     :  

• le demandeur devra consulter le site internet de CNR pour se tenir informé de la mise en
place ou non des Restrictions de Navigation en Période de Crues (RNPC) à l’adresse :
www.inforhone.fr,

• en effet, dès lors que les RNPC sont déclenchés sur le secteur hydrologique concernant
la manifestation (secteur 1), la navigation de plaisance est interdite,

• les conditions hydraulique du fleuve Rhône (niveau, débit, etc …) sont consultables sur  :
www.vigicrues.gouv.fr et www.rdbrme.com/hydroreel2,

L’association  JX  Jet  Cross  O’Sports  devra  déclarer  être  parfaitement  informée  du
classement du secteur.

Les secours     :  

La signalisation et la sécurité, tant sur l’eau que sur la terre ferme, sont à la charge et sous
le  responsabilité  exclusive  de  l’association  JX  Jet  Cross  O’Sports.  Un  « responsable
sécurité » est à désigner, son nom et son n° de téléphone sont à communiquer au préalable
au SDIS (tél. : 04.76.26.89.00).

L’organisateur devra sur l’eau :
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• disposer d’un moyen d’alerte pour prévenir les secours publics,

• mettre en place des bouées et des cordes le long des quais, des berges et du rivage à
disposition du public en cas de chute d’une personne à l’eau,

• assurer la sécurité des courses au moyen de 5 embarcations (4 personnes sur chaque) à
moteur équipées de gilets de sauvetage, de bouées et de moyens d’alerte,

• assurer la couverture opérationnelle des risques liés à la manifestation par un service de
sécurité  placé  sous  l’autorité  d’un  « responsable  sécurité »  et  constitué  d’une  ou
plusieurs  équipes  de  sauveteurs  aquatiques  diplômés  MNS  ou  BNSSA  à  jour  de
recyclage.

Ces équipes  seront  spécialement  chargées des missions de sauvetage aquatique en
surface  et  seront  dotées  du  matériel  adapté  (EPI,  cordes,  bouées,  matériel
d’immobilisation) avec au moins une embarcation motorisée de transport et un moyen de
liaison avec le responsable sécurité,

• signaler les bords de quai et rivages de façon suffisante (barrières, signalisation, service
d’ordre) pour mettre en garde le public contre les risques potentiels de chutes à l’eau,

• attirer  l’attention  de  l’organisateur  sur  la  présence  possible  dans  le  fleuve  de  corps
flottants  et  de  hauts  fonds.  La  navigation  s’effectue  donc  aux  risques  et  périls  des
usagers,

Les  informations  relatives  aux  conditions  de  navigation  sont  fournies  par  les  avis  à
batellerie consultables sur : www.vnf.fr/avisnet/index.doc, 

Un cours  d’eau  en aval  comme en amont  d’un  ouvrage hydraulique  (barrage,  usine)
présente toujours un risque potentiel.
Même par beau temps, le fonctionnement de ces ouvrages peut à tout instant entraîner
une montée rapide des eaux.

L’organisateur est parfaitement informé et donne acte à CNR de ce que le plan d’eau
subit  des  variations  de  niveau  lors  d’opérations  d’exploitation,  conformément  à  la
consigne d’exploitation approuvée par la DREAL (période énergétique, crue, …) et de
leurs  conséquences  notamment  en  cas  de  disjonction  de  l’usine  (arrêt  subit  et  non
prévisible des groupes de production suite à un incident sur le réseau électrique ou à la
centrale) ce qui provoque une diminution du débit évacué ou un arrêt total de ce débit ce
qui a pour effet une variation du plan d’eau en amont ou en aval plus importante et plus
rapide qu’en exploitation normale,

• indiquer que le périmètre de la présente autorisation est situé pour partie en zone A dite
« grand débit » et en zone B dite « complémentaire » au plan des surfaces submersibles
du fleuve Rhône approuvé par décret en date du 16 août 1972.

Le demandeur s’engage donc à prendre toutes les dispositions nécessaires à la sécurité
des personnes et des biens,

• mettre en place la signalisation temporaire nécessaire au déroulement en toute sécurité
de la manifestation et veiller au respect de celle-ci,

• se  conformer  aux  prescriptions  diffusées  par  avis  à  la  batellerie,  en  particulier  pour
connaître les conditions de navigation. Il peut prendre connaissance desdits avis sur le
site : wwwvnf.fr ou contacter les subdivisions de VNF,

• assurer une vigilance élevée liée aux conditions météo (niveau de l’eau, etc …),

Il existe un risque de montée rapide des eaux sur les secteurs à proximité du fleuve et à
l’aval des barrages, et ce même hors périodes de crues.
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De plus, le plan d’eau peut subir des variations de niveau lors d’opérations d’exploitation
des  ouvrages  CNR  et  de  leurs  conséquences  en  cas  de  disjonction  de  l’usine
hydroélectrique.

L’organisateur devra à terre :

• organiser l’accueil et l’accessibilité des secours extérieurs pendant toute la durée de la
manifestation,

• mettre en place un moyen d’appel des secours,

• mettre en place des liaisons radiotéléphoniques ou tout autre système offrant les mêmes
garanties sur l’ensemble du parcours de façon à prévenir dans les meilleurs délais le
responsable de la visite de tout incident ou accident,

• délimiter  les  accès  et  les  zones  réservées  au  public  (délimitation  et  respect  des
stationnements, etc …),

• disposer  des  moyens  d’organisation  et  de  communication  permettant  la  sécurité  des
participants et du public,

• tenir  à  disposition  du  public  toutes  les  informations  utiles  et  les  prévisions
météorologiques et hydrauliques,

• informer de tous les participants des consignes à mettre en œuvre en cas d’urgence et
notamment du respect des règles de navigation applicables sur ce secteur conformément
au nouveau règlement particulier de navigation intérieur (RPPNi) du Rhône amont entre
le PK 185, 000 et le PK 59, 000 (consultable sur : www.vnf.fr),

• aviser les participants que la présente autorisation sera suspendue en période de crue
lorsque les plus hautes eaux navigables (PHEN) sont atteintes.

Les  secours  éventuels  seront  apportés  par  le  dispositif  opérationnel  permanent  du  service
départemental d'incendie et de secours (SDIS). Toute demande de secours se fera par la voie
traditionnelle d'appel téléphonique au 18. 

• installer le poste de secours à la base de loisirs , rue des Carrières à Montalieu-Vercieu
avec 2 secouristes de la Croix Blanche, 1 véhicule de 1er secours à personnes VPSP et
un médecin urgentiste,

• mettre à disposition des secouristes :
◦ un local chauffé, éclairé, propre, calme et accessible aux secours publics,
◦ un point d’eau,
◦ une arrivée électrique.
Il  devra autoriser  le  libre accès d’un représentant  départemental  ou fédéral  durant  la
manifestation,

Le représentant de JX Jet Cross O’Sports sera : monsieur CHOUKOUD Gérard joignable
au : 06.61.86.10.80 durant toute la durée de la manifestation.

Article 6 : Pollution de l'eau

Dès lors  qu'il  n'est  pas  exceptionnel  de voir  des embarcations  se retourner,  une information
préalable écrite devra être donnée par l'organisateur avant le départ pour prévenir des risques
sanitaires  encourus du fait  de la  pollution  bactériologique du Rhône et  indiquer  les mesures
d’hygiène minimales à respecter :
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• protection des denrées et récipients de boisson,
• lavage des mains avant toute alimentation,
• lavage des matériels à l’eau portable,
• désinfection des plaies et douches.

Article 7 : Circulation de bateau interdite

La navigation sera interrompue et le stationnement interdit sur le Haut Rhône du PK 67, 000 au
PK 67, 500 les 1er et 2 juillet 2023 de 8 H 30 à 18 H 30 dans le périmètre balisé par l’organisateur
de la manifestation.

Cette disposition ne s’applique pas aux bateaux participants à la manifestation, aux bateaux des
forces de l’ordre et des secours, du gestionnaire et des organisateurs de la manifestation.

Article 8   :   Propreté du site  

Aucun déchet, détritus, décombre ou liquide insalubre ne devra être rejeté dans le Rhône ou
ses abords. Des équipements devront être mis en place par l’organisateur en ce sens.

Des dispositions  particulières concernant  le stationnement  des engins sur le parc pilotes
seront à mettre en œuvre pour prévenir toute pollution : 

• emplacement  réservé  pour  le  plein  des  engins  avec  dispositif  d’absorption
d’hydrocarbure,

• étanchéité du sol, 
• élimination des déchets …

Après les visites, les berges devront être débarrassées par les soins de l'organisateur de tout
objet  et  détritus  de  nature  à souiller  le  site.  Il  sera  aussi  tenu  de  réparer,  à  bref  délai,  les
dégradations de toute sorte qui seraient causées aux ouvrages.

Article 9 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément préservés.

Article 10 : Affichage

Le présent arrêté sera affiché pendant toute sa validité en mairie de :
• Montalieu-Vercieu

Article 11 : Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet des recours suivants :
• gracieux motivé adressé à mes services,
• hiérarchique introduit auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur,
• contentieux formé devant le tribunal  administratif  de Grenoble,  2 place de Verdun BP

1135, 38022 GRENOBLE Cedex.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  un  recours  déposé  via  l'application  Télé-recours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr
Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté. 
Dans le cas du recours gracieux ou du recours hiérarchique, l’absence de réponse dans un délai
de deux mois à compter de la réception du recours équivaut à un rejet implicite ouvrant droit à un
nouveau délai de recours contentieux de deux mois. 
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Article 12 : Ampliation de l'arrêté

Ampliation du présent arrêté sera adressée à :
• M. le préfet de l'Isère - service interministériel  des affaires civiles et économiques de

protection civile (SIACEDPC),
• M. le directeur de la SDJES,
• M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours (SDIS),
• Le groupement de gendarmerie départemental de l’Isère,
• Mme la directrice régionale de l'agence de santé (ARS),
• M. le directeur départemental des territoires,
• M. le responsable du service fluvial lyonnais (SFL),
• M. le responsable de la compagnie nationale du Rhône (CNR),
• M. le maire de Montalieu-Vercieu,
• M. le Président de l’association JX Jet Cross O’Sports

qui  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté notifié  au
permissionnaire par la direction départementale des territoires de l'Isère.

Fait à Grenoble, le 14 juin 2023

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,

La chef du service sécurité et risques

Anne TYVAERT
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ANNEXE 1
Zone d’érosion des berges interdites d’accès
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ANNEXE 2
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service sécurité et risques
Unité transports défense

23/090

Arrêté n° 38.2023.               
Portant autorisation de manifestations nautiques de type régates à voile dériveurs

Lac de Monteynard

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code des transports et notamment son article L4241-2 ;

Vu  le  décret  n°  2012-1556 du  28  décembre  2012 déterminant  la  liste  des  mesures  temporaires
d’interruption ou de modification de la navigation pouvant être prises par le gestionnaire de la voie ou
du plan d’eau ;

Vu la  circulaire  ministérielle  n°  75-123 du 18 août  1975 relative  à  l'exercice  de  la  navigation de
plaisance et des activités sportives et touristiques sur les eaux intérieures ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation intérieure ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 2212-1 et  L 2212-2  relatifs
à la police municipale en matière de sécurité publique ;

Vu l'arrêté inter-préfectoral n° 2014104-0048 en date du 14/04/2014  valant règlement particulier de
police de la navigation (RPPN) sur le plan d’eau formé par la retenue du barrage EDF de Monteynard
sur le Drac et l’Ebron ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 38.2021.06.08.000021 en date du 8 juin 2021 portant délégation de signature
à monsieur François-Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires de l’Isère en matière de
navigation intérieure et d'autorisation de manifestations nautiques ;

Vu la décision valant arrêté préfectoral  n° 38.2022.03.22.00001 en date du 22 mars 2022 portant
subdélégations de signatures du directeur départemental des territoires ;

Vu la demande présentée le 5 juin 2023 par  l’association cantonale TREFFORT VOILE représentée
par  monsieur  Alexandre  EMANUEL,  Président  sise  Sous-Julières  –  38650  TREFFORT
en vue d’organiser des régates à voile sur le lac de Monteynard ;

Vu l’attestation d’assurance MAIF en date du 5 juin 2023 valable du 1er janvier au 31 décembre 2023 ;

Vu la convention EDF entre l’association cantonale Tréffort Voile et le SIVOM du lac de Monteynard en
date du 1er juin 2023 ;

Vu le Document de Surveillance et d’Intervention (DSI) en date du 5 juin 2023 ;

Vu l’avis favorable assorti de prescriptions du SIVOM du Lac de Monteynard en date du 1er juin 2023 ;

Tél : 04 56 59 46 49
Mél : ddt@isere.gouv.fr
Adresse, 17 boulevard Joseph Vallier, BP45, 38040 Grenoble Cedex 9
www.isere.gouv.fr
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Vu l'avis réputé favorable de M. le chef du service interministériel de défense et de protection civile
(SIACEDPC) de la préfecture de l’Isère ;

Vu l'avis  favorable du service départemental de la jeunesse, de l’engagement et des sports (SDJES)
en date du 8 juin 2023 ;

Vu l'avis favorable de Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé (ARS) en date du 8
juin 2023 ;

Vu l’avis favorable assorti de prescriptions du SDIS en date du 9 juin 2023 ;

Vu l’avis réputé favorable du président du bateau La Mira,

Vu l’avis réputé favorable de la mairie de Tréffort ;

Considérant qu’il n’y aura aucun spectateur,

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

A R R E T E

Article 1er : Autorisation

L’association cantonale Tréffort Voile est autorisée à effectuer des régates à voile sur le plan d’eau du
Lac de Monteynard-Avignonet les 17 et 18 juin 2023.et notamment :

• la navigation est autorisée entre les cotes minimum : 468, 00 NGF et maximum : 490, 00 NGF,
• la navigation de nuit est interdite,
• le bateau de transports de passagers MIRA est prioritaire,
• la baignade est interdite sur le plan d’eau, il n’y a donc aucun contrôle sanitaire effectué par les

services de l’ARS.

Cette  autorisation  est  donnée uniquement  pour  la  police  de  la  navigation  et  ne dispense  pas  le
pétitionnaire  d’obtenir  les  autorisations  éventuellement  nécessaires  au  titre  d’autres  polices  ou
réglementations. 

Article 2 : Lieu et déroulement de la manifestation

Les régates se dérouleront sur le lac de Monteynard dans le secteur de la base nautique de Savel
Monteynard, avec mise à l’ eau et stationnement au camping de Savel.

Le nombre total de participants sera de 30 maxi (25 bateaux).

Il n’y aura pas de public.

Article   3   : Règlement de la navigation (RPPN)

L’organisateur devra respecter les dispositions du RPPN n° 2014104-0048 du 14 avril 2014 en vigueur
sur le Lac de Monteynard.

Article 4 : Présence d'autres bateaux

La circulation et le stationnement de bateaux autres que ceux des participants sont possibles pendant
la durée de la manifestation. Ils devront naviguer pour garantir la sécurité de tous.

Article 5 : Information sur les conditions météorologiques

L’organisateur doit tenir à la disposition des participants, toutes informations utiles sur les conditions et
prévisions météorologiques ainsi que sur les consignes et les dispositions prévues pour assurer la
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sécurité de la manifestation. Pour cela, il devra consulter les cartes de vigilance météo et de crues sur
les sites Internet www.vigimeteo.com et www.vigicrues.gouv.fr 

Si les conditions météorologiques ou de crues ne permettent une organisation dans des conditions de
sécurité optimale, il conviendra à l’organisateur d’annuler la manifestation.

Article 6 : Mesures de sécurité pour la manifestation

L’association cantonale Tréffort Voile devra :

• assurer et faciliter l’accès et l’accueil des secours pendant toute la manifestation,

• prendre la décision d’interrompre la manifestation (en cas de vent violent, orage, etc ….),

• vérifier que tous les participants portent soit un gilet, soit une brassière de sauvetage qui sont
obligatoires,

• prévenir le SIVOM aménagement du lac de Monteynard la semaine avant l’intervention pour
valider sa venue sur le site,

• prévoir la présence de personnel spécialisé (1 infirmier spécialisé en urgence aquatique) sur
les 2 jours en plus des 10 bénévoles prévus,

• prévoir la présence de 25 bateaux accompagnateurs munis de gilets de sauvetages et de tout
équipement nécessaire aux premiers secours,

• gérer  les  risques  liés  aux  interférences  possibles  avec  d’autres  activités  (particuliers,
collectivités ou autres entreprises),

• rester hors des zones interdites à la navigation,

• informer  le  plus  rapidement  possible  par  écrit  le  gestionnaire  administratif  EDF  en  cas
d’annulation de la manifestation,

• ne laisser aucun matériel à proximité de la retenue en dehors des horaires d’intervention fixés,
 

• ne pas effectuer de mise à l’eau en dessous de la cote 468, 00 NGF ni au-dessus de la cote
490, 00 NGF,

• intégrer le risque lié aux variations de débit et de cote de la retenue pour assurer la sécurité
des intervenants,

• surveiller l’évolution de la cote de la retenue hydroélectrique de Monteynard,

• évacuer immédiatement la zone dès lors que le débit et la cote sont susceptibles de mettre en
danger les personnes et les biens (l’alerte devra être donnée avec une marge de sécurité
suffisante pour procéder à la mise en sécurité des personnes et des biens),

• vérifier que les bateaux de secours, s’ils sont motorisés, ne doivent pas dépasser la vitesse de
6 km/h ;

• mettre en place des liaisons radiotéléphoniques sur l’ensemble de la zone d’intervention de
façon à prévenir dans les meilleurs délais le responsable de la manifestation de tout incident
ou accident. Cette couverture pourra être réalisée par tout autre système offrant les même
garanties ;

• assurer une vigilance élevée liée aux conditions météorologiques (niveau de l’eau, etc …) ;

• mettre en place un moyen d’appel des secours,

• Mettre en place une correspondance radio avec le SIVOM.

L’organisateur devra prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité des participants.
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Un  cours  d’eau,  une  retenue  en  aval  d’un  ouvrage  hydroélectrique  présente  toujours  un  risque
potentiel,  même  par  beau  temps.  En  effet,  les  manœuvres  d’exploitation  nécessaires,  soit  pour
évacuer des débits de crues, soit pour des raisons liées à la sécurité ou à la production électrique
peuvent à tout instant entraîner des variations de débit à l’aval des ouvrages. Bien qu’effectués par
paliers lorsque cela est techniquement réalisable, ces lâchers d’eau peuvent néanmoins provoquer la
montée rapide du niveau de l’eau, recouvrant en quelques minutes les îles et les bancs de graviers, et
l’accroissement de la vitesse du courant.

Par convention visée par les services de la DREAL le 4 juin 2014, EDF a confié au SIVOM la gestion
des activités sportives et touristiques sur la retenue de Monteynard faisant partie du domaine public
hydroélectrique.

L’organisateur est autorisé à occuper temporairement les 17 et 18 juin 2023 un terrain confié à la
gestion du SIVOM à Mayres-Savel à Tréffort.
S’agissant du domaine public hydro-électrique, seules les constructions légères et démontables sont
autorisées.

Tréffort  Voile  est  averti  qu’en fin  d’occupation,  il  devra  procéder  au démontage et  au retrait  des
éventuelles constructions qui auraient été réalisées.

Ni le SIVOM, ni EDF ne pourront être tenus responsables de dommages ou pertes liés aux variations
du  niveau  d’eau  du  lac  causées  par  l’exploitation  hydro-électrique  ou  tout  autre  phénomène,
notamment naturel.

L’association Tréffort Voile s’engage à :

• désigner  un  responsable  sécurité  déclaré  pour  l’évènement  et  joignable  à  tout  moment :
monsieur EMANUEL Alexandre au 06.03.39.44.01,

• prendre en charge à ses frais toute détérioration des moyens mis à disposition par le SIVOM,

• respecter le savoir-vivre en bonne intelligence,

• ne pas porter atteinte à l’image du SIVOM ou d’EDF concernant la communication autour de
l’évènement (affichage autour du lac et sur les différents médias) ainsi que par le biais des
différents partenariats/partenaires associés à cet évènement,

• citer le SIVOM et EDF lors des remerciements dans les différentes communications et les
divers supports pour cette manifestation,

• formaliser par mel au SIVOM un bilant de l’évènement : nombre de participants, retombées
médiatiques, etc …

• réparer,  à bref  délai,  les dégradations de toute nature qui  pourraient  être  causées et  qui
seraient directement ou indirectement la conséquence de la manifestation.

Le SIVOM s’engage à mettre à disposition :

• une emprise sur le lac avec la mise en place de bouées pour les régates,

• l’emprise sur la plage au droit du parc à bateaux, pour stocker les voitures et les remorques à
bateaux les jours de régate.

La  chute  hydro-électrique  de  Monteynard  a  pour  objet  la  production  d’énergie  électrique,  son
exploitation ne saurait être gênée du fait de la manifestation nautique.

EDF pourra faire varier le plan d’eau selon les impératifs qui sont les siens et dans le cadre fixé par le
cahier des charges de la concession.
Aucun recours , à quelque titre que ce soit, ne pourra être exercé contre EDF, le SIVOM ou contre
l’État, même en cas de marnage, vidange partielle ou totale de la retenue, qu’elle qu’en soit la durée
ou la saison.
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Le responsable de la sécurité de Tréffort Voile informera quotidiennement le SIVOM du début et de la
fin des activités du jour et ne laissera aucun matériel sur le plan d’eau ou dans les zones de marnage
en dehors des horaires d’activités fixés.

Le SIVOM du Lac de Monteynard est basé à la mairie de Monteynard et est joignable au :.
• 04.76.34.14.48 ou
• astreinte : 06.72.60.20.04

Article 7 : Pollution de l'eau 

Dès lors qu'il  n'est pas exceptionnel de voir des embarcations se retourner, une information écrite
préalable  devra  être  donnée  par  l'organisateur  à  chaque  intervenant  sur  les  risques  sanitaires
encourus du fait  de la  pollution bactériologique du lac de Monteynard et  sur  les règles d'hygiène
élémentaires à respecter (protection des denrées et des boissons contre les projections d'eau, lavage
des mains avant les repas).

Article 8 : Information des autres usagers

L’organisateur devra avertir des conditions de sa manifestation :
• les propriétaires des bateaux amarrés à proximité du lieu de déroulement de la manifestation,
• le président des associations de pêche locales,
• les présidents des clubs, associations de loisirs nautiques et autres utilisateurs habituels,
• le bateau La Mira,

Article 10 : Droit des riverains

Les droits des personnes autres que les intervenants sont et demeurent expressément préservés.

Article 11     : Recours  

Le présent arrêté peut faire l'objet des recours suivants :
• gracieux motivé adressé à mes services,
• hiérarchique introduit auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur,
• contentieux formé devant le tribunal administratif de Grenoble, 2 place de Verdun BP 1135,

38022 GRENOBLE Cedex.
Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l'application Télé-recours citoyens
accessible par le site internet www.telerecours.fr
Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté. 

Dans le cas du recours gracieux ou du recours hiérarchique, l’absence de réponse dans un délai de
deux mois à  compter  de la  réception du recours  équivaut  à  un rejet  implicite  ouvrant  droit  à un
nouveau délai de recours contentieux de deux mois. 

Article 12 : Affichage

Le présent arrêté sera affiché pendant toute sa validité à :
• mairie du Tréffort
• SIVOM du Lac de Monteynard.

Il  sera  également  affiché  à  tout  accès  du  public  au  plan d'eau  par  la  collectivité  ou  l'organisme
propriétaire riverain qui accorde l'accès au public.

Article 13 : Ampliation

Ampliation du présent arrêté sera adressée à :
 M. le préfet de l'Isère, service interministériel de défense et de protection civile,
 M. le directeur départemental du service d'incendie et de secours,
 M. le directeur départemental du service de la jeunesse, de l’engagement et des sports (SDJES),
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 Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé (ARS),
 M. le directeur départemental des territoires,
 M. le général, commandant du groupement de gendarmerie de l'Isère,
 M. le responsable EDF du groupement d'usines,
 M. le président du SIVOM aménagement du lac de Monteynard,
 M. les maires de la commune de Tréffort,
 M. le président du SIVOM du Lac de Monteynard,
 M. le président du bateau LA MIRA.

qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à
l'organisateur par le service sécurité et risques, unité transports défense de la direction départementale
des territoires de l'Isère.

Fait à Grenoble, le 14 juin 2023
Pour le préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires et par délégation,
 La chef du service sécurité et risques

Anne TYVAERT
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Direction départementale des territoires
 

Arrêté n° 38-2023-
 portant attribution d’une subvention de l’État pour le financement

   de la cartographie des aléas naturels prévisibles

Communauté de communes (CC) Entre Bièvre et Rhône

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) n° 2001-692 du 1er août 2001,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L.561-3-II, les articles L.562-3-I et D.561-12-3,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

Vu le décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets d'investissements,

Vu le décret n° 2021-516 du 29 avril 2021 portant abrogation de certaines dispositions relatives à la prévention
des risques naturels majeurs,

Vu le décret n° 2021-518 du 29 avril 2021 relatif au fonds de prévention des risques naturels majeurs,

Vu le décret en date du 19 mai 2021 portant nomination du préfet de l’Isère, monsieur Laurent PREVOST,

Vu l’arrêté interministériel du 12 janvier 2005 relatif aux subventions accordées au titre du financement par le
fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) de mesures de prévention des risques naturels
majeurs,

Vu l’arrêté du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux
subventions de l’État pour des projets d’investissement,

Vu l’arrêté du 1er ministre du 4 mars 2019 nommant monsieur François-Xavier CEREZA directeur départemental
des territoires de l’Isère à compter du 1er avril 2019,

Vu l’arrêté préfectoral n°38-2023-03-17-00016 du 17 mars 2023 donnant délégation de signature à Monsieur
François-Xavier CEREZA, directeur départemental des territoires, au titre du décret du 7 novembre 2012 relatif à
la gestion budgétaire et comptable publique,

Tél : 04 56 59 43 71
Mél : ddt-ssr@isere.gouv.fr
Adresse, 17, bd Joseph Vallier, BP 45
38040 Grenoble Cedex 9 

Service Sécurité et Risques
Bureau des Risques Majeurs
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Vu le guide de décembre 2021 relatif au fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM),

Vu les plans de prévention des risques naturels approuvés et les plans de surfaces submersibles valant PPR
existants sur le territoire de la communauté de communes,

Vu la mise à disposition de crédits du 10 mai 2023 du fonds de prévention des risques naturels majeurs sur
l’action 14 du BOP 181,

Vu la demande de subvention présentée par la CC Entre Bièvre et Rhône le 05 avril 2023,

Sur proposition de monsieur le directeur départemental des territoires de l'Isère,

Arrête

Article 1 : le concours financier de l’Etat est accordé sur les crédits du fonds de prévention des risques naturels
majeurs (FPRNM) BOP 181 action 14 du budget du ministère de la transition écologique et de la cohésion des
territoires pour le projet suivant  :

Maître d’ouvrage : CC Entre Bièvre et Rhône

Projet : élaboration des cartes d’aléas contribuant au développement et à l’actualisation des connaissances sur
les risques sur le territoire afin de rendre opposable cette connaissance au travers du PLUi.

Le coût total prévisionnel de l’opération   :   344 080  € HT. La prise en charge par l’État est  de 50 % de la
dépense. 

Plan de financement prévisionnel Taux en %

Subvention FPRNM 172 040,00 € 50

Autofinancement 172 040,00 € 50

Taux de la subvention : 50 %
Montant de la subvention accordée : 172 040 €

Article 2 : La date prévisionnelle d'achèvement de l’opération est fixée au 31 décembre 2026.

Article 3 :  le versement de la subvention interviendra à la demande du bénéficiaire, sur la présentation des
justificatifs  de  dépenses  (factures,  décomptes,  etc...)  certifiés  « payés »  par  le  comptable  public  ou   la
présentation  d'un  état  récapitulatif  certifié  « payé »  par  le  comptable  public,  accompagné  de  la  copie  des
justificatifs de dépenses auprès de monsieur le directeur départemental des territoires de l'Isère (service sécurité
et risques) ordonnateur délégué par monsieur le préfet de l'Isère.

Une avance, ne pouvant excéder 30% du montant de la subvention, peut être versée lors du commencement
d'exécution du projet. Des acomptes peuvent être versés au fur et à mesure de l'avancement du projet sans
pouvoir excéder 80% du montant maximum de la subvention. Ce taux peut être porté à 90% pour les projets dont
le délai de réalisation prévu à l'article 2 du présent arrêté excède 48 mois.

Dans un délai de 12 mois à compter de la date prévisionnelle d'achèvement du projet, mentionnée à l'article 2 du
présent arrêté, le bénéficiaire adresse à monsieur le directeur départemental des territoires de l'Isère (service
sécurité et risques) : 
-  une  déclaration  d'achèvement  de l'opération  accompagnée d'un  décompte  final  des  dépenses réellement
effectuées,
- la liste des aides publiques perçues et leur montant respectif.
En l'absence de réception de ces documents au terme de cette période de 12 mois, aucun paiement ne peut
intervenir au profit du bénéficiaire.

Tél : 04 56 59 43 70
Mél : ddt-ssr@isere.gouv.fr
Adresse, 17, bd Joseph Vallier, BP 45
38040 Grenoble Cedex 9 
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Les versements de subvention seront effectués sur le compte bancaire suivant :

Article 4 : la subvention est annulée de plein droit et automatiquement si, à l'expiration d'un délai de deux ans, à
compter de sa notification, l'opération subventionnée n'a pas fait l'objet d'un commencement d’exécution.

Une prorogation d'un an de ce délai de validité ne pourra être accordée que si l'engagement de l'opération a été
retardé pour des causes indépendantes de la volonté du bénéficiaire.

Article  5 :  l'autorité  administrative  vérifiera  l'emploi  conforme  de  la  subvention  attribuée  et  exigera  son
remboursement total ou partiel si son utilisation se révèle différente de celle mentionnée à l'article 1 du présent
arrêté ou si elle a connaissance ou constate un dépassement du montant des aides publiques perçues. Enfin,
l'autorité administrative demandera le reversement partiel ou total si l’opération n'est pas réalisée au terme du
délai prévisionnel d'achèvement mentionné à l'article 2 ou si le bénéficiaire n' a pas transmis les documents
mentionnés dans le délai de 12 mois tel que précisé à l'article 3.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet des recours suivants :

• gracieux motivé adressé à monsieur le préfet de l’Isère,
• hiérarchique introduit auprès de monsieur le ministre de la transition écologique et de la cohésion des

territoires,
• contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE

Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l’application Télérecours citoyens accessible
par le site internet www.telerecours.fr.

Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté.

Dans le cas du recours gracieux ou du recours hiérarchique, l’absence de réponse dans un délai de deux mois à
compter de la réception du recours équivaut à un rejet implicite ouvrant droit à un nouveau délai de recours
contentieux de deux mois.

Article 7 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture de l'Isère, monsieur le directeur des finances publiques
du Rhône, monsieur le directeur départemental des territoires de l'Isère, sont  chargés,  chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l'Isère et transmis pour affichage à la communauté de communes Entre Bièvre et Rhône.

Grenoble, le 

Pour le préfet de l’Isère,
par délégation,

Tél : 04 56 59 43 70
Mél : ddt-ssr@isere.gouv.fr
Adresse, 17, bd Joseph Vallier, BP 45
38040 Grenoble Cedex 9 
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38-2023-06-07-00004

2023 Arrêté portant habilitation pour rechercher

et constater les infractions au code de l action

sociale et des familles et au code du tourisme

Anne Marie DYE-BAYOUMY
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DYE-BAYOUMY
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités 

Arrêté n°                              
portant habilitation pour rechercher et constater les infractions

au Code de l’action sociale et des familles et au Code du tourisme

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment en ses articles L.331-8-2, R.331-6 et R.331-
6-1 ;

VU le code du tourisme, en ses articles L.412-2 et R.412-15 ;

VU le code de procédure pénale, notamment en ses articles 12, 14, 15 et 28 ;

VU le  décret  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le  décret  du  19  mai  2021  portant  nomination  du  préfet  de  l’Isère  (hors  classe),  M.  Laurent
PREVOST ;

VU l arrêté préfectoral n°38-2022-04-21-00008 portant organisation de la Direction Départementale de
l’ Emploi, du Travail et des Solidarités ; 

VU l’arrêté  38-2021-06-08-00028  du  08  juin  2021,  portant  délégation  de  signature  à  Madame
GAUTHERIN Corinne, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Isère ;

VU l’arrêté n°00724 du 04 août 2010 portant nomination de Madame Anne-Marie DYE-BAYOUMY au
grade  d’inspectrice  de l’action  sanitaire  et  sociale  à  la  Direction  Départementale  de  la  Cohésion
Sociale de la Haute-Savoie ;

VU l’arrêté n°04760332 du 15 octobre 2012 portant mutation de Mme Anne-Marie DYE-BAYOUMY
vers la Direction Départementale de la Cohésion Sociale de l’Isère.

ARRÊTE
Article 1 – Compétence matérielle
Madame  DYE-BAYOUMY Anne-Marie,  inspectrice  de  l’action  sanitaire  et  sociale,  est  habilitée  à
rechercher et constater les infractions prévues et réprimées par le Code de l’action sociale et des
familles (CASF) qui ne relèvent pas spécifiquement d’autres corps que ceux cités à L313-13 CASF et
les infractions prévues à l’article L412-2 du code du tourisme.

Article 2 – Compétence géographique
La présente habilitation est valable dans les limites territoriales  du département de  l’Isère (38). ou
pendant la durée de la mise à disposition prévue par l’article L.313-13 II du CASF dans le ressort de
l’administration d’accueil.

Article 3 – Compétence temporelle
La présente habilitation est valable jusqu’à son retrait. Toutefois elle devient caduque si l’agent cesse
ses fonctions au sein de la DDETS de l’Isère (38) (direction départementale de l’emploi, du travail et
des solidarités de l’Isère (38)).

Article 4 –  Exécution de l’arrêté
La  Directrice  départementale de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  de  l’Isère  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté et de sa publication au registre des actes administratifs du département
de l’Isère.

Le 07 juin 2023

La directrice départementale
Signé

Corinne GAUTHERIN

La prise des fonctions de police judiciaire ne peut avoir lieu qu’après prestation de serment devant le tribunal de judiciaire du lieu de résidence de
l’agent. Toutefois, si l’agent a déjà prêté serment à quelque titre que ce soit pour constater des infractions, il n’y a pas lieu d’effectuer à nouveau
cette prestation. Dans les deux cas, mention de cette prestation de serment est portée par le greffe de la juridiction sur le présent arrêté ou la
carte professionnelle de l’agent
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et des Solidarités (DDETS).
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités 

Arrêté n°                              
portant habilitation pour rechercher et constater les infractions

au Code de l’action sociale et des familles et au Code du tourisme

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment en ses articles L.331-8-2, R.331-6 et R.331-
6-1 ;

VU le code du tourisme, en ses articles L.412-2 et R.412-15 ;

VU le code de procédure pénale, notamment en ses articles 12, 14, 15 et 28 ;

VU le  décret  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le  décret  du  19  mai  2021  portant  nomination  du  préfet  de  l’Isère  (hors  classe),  M.  Laurent
PREVOST ;

VU l arrêté préfectoral n°38-2022-04-21-00008 portant organisation de la Direction Départementale de
l’ Emploi, du Travail et des Solidarités ; 

VU l’arrêté  38-2021-06-08-00028  du  08  juin  2021,  portant  délégation  de  signature  à  Madame
GAUTHERIN Corinne, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Isère ;

VU l’arrêté de titularisation n° MTS-0000201115 du 24 juin 2020 portant titularisation de Mme Coralie
LEMOULT au grade d’inspectrice de l’action sanitaire et sociale ;

VU l’arrêté n°MSO000071440425 du 19 avril 2023, portant affectation de Madame Coralie LEMOULT
à la Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Isère.

ARRÊTE
Article 1 – Compétence matérielle
Madame Coralie LEMOULT, inspectrice de l’action sanitaire et sociale, est habilitée à rechercher et
constater les infractions prévues et réprimées par le Code de l’action sociale et des familles (CASF)
qui ne relèvent pas spécifiquement d’autres corps que ceux cités à L313-13 CASF et les infractions
prévues à l’article L412-2 du code du tourisme.

Article 2 – Compétence géographique
La présente habilitation est valable dans les limites territoriales  du département de  l’Isère (38). ou
pendant la durée de la mise à disposition prévue par l’article L.313-13 II du CASF dans le ressort de
l’administration d’accueil.

Article 3 – Compétence temporelle
La présente habilitation est valable jusqu’à son retrait. Toutefois elle devient caduque si l’agent cesse
ses fonctions au sein de la DDETS de l’Isère (38) (direction départementale de l’emploi, du travail et
des solidarités de l’Isère (38)).

Article 4 –  Exécution de l’arrêté
La  Directrice  départementale de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  de  l’Isère  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté et de sa publication au registre des actes administratifs du département
de l’Isère.

Le 07 juin 2023

La directrice départementale
Signé

Corinne GAUTHERIN

La prise des fonctions de police judiciaire ne peut avoir lieu qu’après prestation de serment devant le tribunal de judiciaire du lieu de résidence de
l’agent. Toutefois, si l’agent a déjà prêté serment à quelque titre que ce soit pour constater des infractions, il n’y a pas lieu d’effectuer à nouveau
cette prestation. Dans les deux cas, mention de cette prestation de serment est portée par le greffe de la juridiction sur le présent arrêté ou la
carte professionnelle de l’agent
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-06-08-00010

2023 Arrêté portant habilitation pour rechercher

et constater les infractions au code de l action

sociale et des familles et au code du tourisme

Jenny ATTAL
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pour rechercher et constater les infractions au code de l action sociale et des familles et au code du tourisme Jenny ATTAL 564



Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités 

Direction

Arrêté n°                              
portant habilitation pour rechercher et constater les infractions

au Code de l’action sociale et des familles et au Code du tourisme

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment en ses articles L.331-8-2, R.331-6 et R.331-
6-1 ;

VU le code du tourisme, en ses articles L.412-2 et R.412-15 ;

VU le code de procédure pénale, notamment en ses articles 12, 14, 15 et 28 ;

VU le  décret  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le  décret  du  19  mai  2021  portant  nomination  du  préfet  de  l’Isère  (hors  classe),  M.  Laurent
PREVOST ;

VU l arrêté préfectoral n°38-2022-04-21-00008 portant organisation de la Direction Départementale de
l’ Emploi, du Travail et des Solidarités ; 

VU l’arrêté  38-2021-06-08-00028  du  08  juin  2021,  portant  délégation  de  signature  à  Madame
GAUTHERIN Corinne, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Isère ;

VU l’arrêté n°230 du 22 mars 2016 portant titularisation de Mme Jenny ATTAL au grade d’inspectrice à
la Direction Départementale de la Cohésion sociale de l’Isère ;

ARRÊTE
Article 1 – Compétence matérielle
Madame  Jenny  ATTAL,  inspectrice  de  l’action  sanitaire  et  sociale,  est  habilitée  à  rechercher  et
constater les infractions prévues et réprimées par le Code de l’action sociale et des familles (CASF)
qui ne relèvent pas spécifiquement d’autres corps que ceux cités à L313-13 CASF et les infractions
prévues à l’article L412-2 du code du tourisme.

Article 2 – Compétence géographique
La présente habilitation est valable dans les limites territoriales  du département de  l’Isère (38). ou
pendant la durée de la mise à disposition prévue par l’article L.313-13 II du CASF dans le ressort de
l’administration d’accueil.

Article 3 – Compétence temporelle
La présente habilitation est valable jusqu’à son retrait. Toutefois elle devient caduque si l’agent cesse
ses fonctions au sein de la DDETS de l’Isère (38) (direction départementale de l’emploi, du travail et
des solidarités de l’Isère (38)).

Article 4 –  Exécution de l’arrêté
La  Directrice  départementale de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  de  l’Isère  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté et de sa publication au registre des actes administratifs du département
de l’Isère.

Le 08 juin 2023

La directrice départementale
Signé

Corinne GAUTHERIN

La prise des fonctions de police judiciaire ne peut avoir lieu qu’après prestation de serment devant le tribunal de judiciaire du lieu de résidence de
l’agent. Toutefois, si l’agent a déjà prêté serment à quelque titre que ce soit pour constater des infractions, il n’y a pas lieu d’effectuer à nouveau
cette prestation. Dans les deux cas, mention de cette prestation de serment est portée par le greffe de la juridiction sur le présent arrêté ou la
carte professionnelle de l’agent
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-06-07-00006

2023 Arrêté portant habilitation pour rechercher

et constater les infractions au code de l action

sociale et des familles et au code du tourisme

Sylvie ANDRIVOT
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités 

Arrêté n°                              
portant habilitation pour rechercher et constater les infractions

au Code de l’action sociale et des familles et au Code du tourisme

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment en ses articles L.331-8-2, R.331-6 et R.331-
6-1 ;

VU le code du tourisme, en ses articles L.412-2 et R.412-15 ;

VU le code de procédure pénale, notamment en ses articles 12, 14, 15 et 28 ;

VU le  décret  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le  décret  du  19  mai  2021  portant  nomination  du  préfet  de  l’Isère  (hors  classe),  M.  Laurent
PREVOST ;

VU l arrêté préfectoral n°38-2022-04-21-00008 portant organisation de la Direction Départementale de
l’ Emploi, du Travail et des Solidarités ; 

VU l’arrêté  38-2021-06-08-00028  du  08  juin  2021,  portant  délégation  de  signature  à  Madame
GAUTHERIN Corinne, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Isère ;

VU l’arrêté n°MTS-0000170928 du 23 Août 2019 portant nomination de Madame ANDRIVOT Sylvie au
grade  d’inspectrice  de l’action  sanitaire  et  sociale  à  la  Direction  Départementale  de  la  Cohésion
Sociale de l’Isère ;

ARRÊTE
Article 1 – Compétence matérielle
Madame ANDRIVOT Sylvie, inspectrice de l’action sanitaire et sociale, est habilitée à rechercher et
constater les infractions prévues et réprimées par le Code de l’action sociale et des familles (CASF)
qui ne relèvent pas spécifiquement d’autres corps que ceux cités à L313-13 CASF et les infractions
prévues à l’article L412-2 du code du tourisme.

Article 2 – Compétence géographique
La présente habilitation est valable dans les limites territoriales  du département de  l’Isère (38). ou
pendant la durée de la mise à disposition prévue par l’article L.313-13 II du CASF dans le ressort de
l’administration d’accueil.

Article 3 – Compétence temporelle
La présente habilitation est valable jusqu’à son retrait. Toutefois elle devient caduque si l’agent cesse
ses fonctions au sein de la DDETS de l’Isère (38) (direction départementale de l’emploi, du travail et
des solidarités de l’Isère (38)).

Article 4 –  Exécution de l’arrêté
La  Directrice  départementale de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  de  l’Isère  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté et de sa publication au registre des actes administratifs du département
de l’Isère.

Le 07 juin 2023

La directrice départementale
Signé

Corinne GAUTHERIN

La prise des fonctions de police judiciaire ne peut avoir lieu qu’après prestation de serment devant le tribunal de judiciaire du lieu de résidence de
l’agent. Toutefois, si l’agent a déjà prêté serment à quelque titre que ce soit pour constater des infractions, il n’y a pas lieu d’effectuer à nouveau
cette prestation. Dans les deux cas, mention de cette prestation de serment est portée par le greffe de la juridiction sur le présent arrêté ou la
carte professionnelle de l’agent
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et constater les infractions au Code de l?action

sociale et des familles et au Code du tourisme
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités 

Arrêté n°                              
portant habilitation pour rechercher et constater les infractions

au Code de l’action sociale et des familles et au Code du tourisme

Le Préfet de l'Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment en ses articles L.331-8-2, R.331-6 et R.331-
6-1 ;

VU le code du tourisme, en ses articles L.412-2 et R.412-15 ;

VU le code de procédure pénale, notamment en ses articles 12, 14, 15 et 28 ;

VU le  décret  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le  décret  du  19  mai  2021  portant  nomination  du  préfet  de  l’Isère  (hors  classe),  M.  Laurent
PREVOST ;

VU l’arrêté préfectoral n°38-2022-04-21-00008 portant organisation de la Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités ;

VU l’arrêté  38-2021-06-08-00028  du  08  juin  2021,  portant  délégation  de  signature  à  Madame
GAUTHERIN Corinne, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités de l’Isère ;

VU l’arrêté n°04968499 du  20 mai 2014 portant intégration de Mme Velléda PRAT dans le corps de
l’inspection de l’action sanitaire et sociale au 1er juin 2014. 

ARRÊTE
Article 1 – Compétence matérielle
Madame PRAT Velléda,  inspectrice  de  l’action  sanitaire  et  sociale,  est  habilitée  à  rechercher  et
constater les infractions prévues et réprimées par le code de l’action sociale et des familles  qui ne
relèvent pas spécifiquement d’autres corps que ceux cités à L313-13 CASF et les infractions prévues
à l’article L412-2 du code du tourisme.

Article 2 – Compétence géographique
La présente habilitation est valable dans les limites territoriales  du département de  l’Isère (38), ou
pendant la durée de la mise à disposition prévue par l’article L.313-13 II du CASF dans le ressort de
l’administration d’accueil.

Article 3 – Compétence temporelle
La présente habilitation est valable jusqu’à son retrait. Toutefois elle devient caduque si l’agent cesse
ses fonctions au sein de la DDETS de l’Isère (38) (direction départementale de l’emploi, du travail et
des solidarités de l’Isère (38)).

Article 4 –  Exécution de l’arrêté
La  Directrice  départementale de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités  de  l’Isère  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté et de sa publication au registre des actes administratifs du département
de l’Isère.
    Le  20 juin 2023

P/ Le Préfet de l’Isère
La Directrice Départementale de l’Emploi,

du Travail et des Solidarités de l’Isère
Signé

Corinne GAUTHERIN

La prise des fonctions de police judiciaire ne peut avoir lieu qu’après prestation de serment devant le tribunal de judiciaire du
lieu de résidence de l’agent. Toutefois, si l’agent a déjà prêté serment à quelque titre que ce soit pour constater des infractions,
il n’y a pas lieu d’effectuer à nouveau cette prestation. Dans les deux cas, mention de cette prestation de serment est portée par
le greffe de la juridiction sur le présent arrêté ou la carte professionnelle de l’agent
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

LE PREFET DU DEPARTEMENT DE L'ISERE

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRÊTÉ N° 38-2023-

=================

Enregistré sous le N° SAP 831826102

et formulé conformément à l'article L. 7232-1 du Code du Travail

SAS « ARNOGA »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2
et D.7233-1 et suivants ;

Vu l’arrêté du 1er octobre 2018 publié au JORF le 5 octobre 2018 fixant le cahier des charges relatif à
l’agrément prévu notamment à l’article R.7232-6 du Code du Travail ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de l’Isère
le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice Départe-
mentale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;

Vu l’arrêté portant agrément d’un organisme de services à la personne pour les activités de garde et
d’accompagnement d’enfants de moins de troix ans ou de moins de dix-huit handicapés délivré le 27
juillet 2018 et valide jusqu’au 10 juillet 2023 ;

Vu la  certification  NF  Service  numéro  55024.10  valide  jusqu’au  9  juillet  2024  permettant  le
renouvellement automatique de l’agrément ; 

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’agrément  déposée  3  février  2023  auprès  de  la  Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère par la :  
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SAS  « ARNOGA »
O2 Care Services
14 rue Victor Hugo

38300 BOURGOIN JALLIEU

N° SIRET : 83182610200012

Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

ARRETE
Article 1 :

L’agrément de la SAS  « ARNOGA » enregistré sous le numéro SAP 831826102, dont le siège social est
situé 14 rue Victor Hugo – 38300 BOURGOIN JALLIEU est renouvelé pour une durée de 5 ans à compter
du 11 juillet 2023.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions habituelles fixées par  l’article
R. 7232-8 du code du travail au plus tard trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2 :

Cet agrément couvre les activités suivantes sur le département de l’Isère en mode PRESTATAIRE :

 Garde d’enfants de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans handicapés.

 Accompagnement des enfants de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans handicapés dans
leur déplacements, en dehors de leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante).*

* à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile.

Article 3 :

Sous peine de retrait de cet agrément, si l'organisme envisage de fournir des services ou de fonctionner
selon des modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur
un territoire autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son
agrément.  La  demande  devra  préciser  les  modifications  envisagées  et  les  moyens  nouveaux
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation.

L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local d’accueil dans un département pour lequel il
est agréé devra également faire l'objet d'un signalement préalable.

Article 4 :

Toutes les prestations doivent  être exclusivement dispensées auprès de particuliers et  à leur
domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale et/ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.
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Article 5 :

La  Directrice  Départementale  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  de  l’Isère  est  chargée  de
l’exécution de la présente déclaration qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de l’Isère.

 Fait à Grenoble, le 14 juin 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,

du Travail et des Solidarités de l’Isère
Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé

 
Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Soldarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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BELGACEM MOHAMMED
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 952392272

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

EI « BELGACEM Mohammed »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de l’Isère
le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice Départe-
mentale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 15 juin 2023 par la : 
 

EI « BELGACEM Mohammed »
Belgacem Nettoyage

111 avenue Ambroise Croizat
38400 ST MARTIN D’HERES

N° SIRET : 95239227200011
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,   la demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 952392272 à compter du
15 juin 2023, au nom de :

 

EI « BELGACEM Mohammed »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

L’activité déclarée relevant de la déclaration est la suivante, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.

 

Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.

 

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.
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Article 4 :

Toutes  les  prestations  proposées dans le  cadre des  activités citées à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 16 juin 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-06-14-00004

2023 Récépissé de DECLARATION d'un

organisme de services à la personne EI DJELLOUL

ABBOU FATIMA ZOHRA
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 887524122

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

EI « DJELLOUL ABBOU Fatima Zohra »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de l’Isère
le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice Départe-
mentale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 11 juin 2023 par la : 
 

EI « DJELLOUL ABBOU Fatima Zohra »
24 allée d’Anjou

38130 ECHIROLLES

N° SIRET : 88752412200025
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,   la demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 887524122 à compter du
11 juin 2023, au nom de :

 

EI « DJELLOUL ABBOU Fatima Zohra »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

L’activité déclarée relevant de la déclaration est la suivante, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.

 

Cette activité exercée par  le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.

 

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS). - 38-2023-06-14-00004 - 2023 Récépissé de

DECLARATION d'un organisme de services à la personne EI DJELLOUL ABBOU FATIMA ZOHRA 580



Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 14 juin 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-06-14-00005

2023 Récépissé de DECLARATION d'un

organisme de services à la personne EI GROS

SABRINA
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 953276748

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

EI « GROS Sabrina »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de l’Isère
le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice Départe-
mentale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 9 juin 2023 par la : 
 

EI « GROS Sabrina »
115 Grande Rue

38700 LA TRONCHE

N° SIRET : 95327674800019
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,   la demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 953276748 à compter du
9 juin 2023, au nom de :

 

EI « GROS Sabrina »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

L’activité déclarée relevant de la déclaration est la suivante, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.

 

Cette activité exercée par  le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.

 

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.
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Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 14 juin 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-05-31-00005

2023 Récépissé de DECLARATION d'un

organisme de services à la personne EI MRAIHI

BILEL
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 951059492

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

EI « MRAIHI Bilel »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de l’Isère
le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice Départe-
mentale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 7 mai 2023 par la : 
 

EI « MRAIHI Bilel »
Wanasanet

143 rue de Stalingrad
38100 GRENOBLE

N° SIRET : 95105949200011
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,   la demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 951059492 à compter du
7 mai 2023, au nom de :

 

EI « BOURIHANE Mohammed »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers ;

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;

- Prestations de petit bricolage.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.

 

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.
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Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 31 mai 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-06-20-00099

2023 Récépissé de DECLARATION d'un

organisme de services à la personne ME FERAUD

MATHIEU
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 952511285

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

ME « FERAUD Mathieu »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de l’Isère
le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice Départe-
mentale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 19 juin 2023 par la : 
 

ME « FERAUD Mathieu »
Tout Feraud Jardin
6 impasse Gampalou

38550 ST MAURICE L’EXIL

N° SIRET : 95251128500019
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,   la demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 952511285 à compter du
19 juin 2023, au nom de :

 

ME « FERAUD Mathieu »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;

- Prestations de petit bricolage.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.

 

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.
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Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 20 juin 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-06-14-00006

2023 Récépissé de DECLARATION d'un

organisme de services à la personne ME FERRAZ

ADRIANA
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 952105864

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

ME « FERRAZ Adriana »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de l’Isère
le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice Départe-
mentale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 22 mai 2023 par la : 
 

ME « FERRAZ Adriana »
668 route de la Lizardière

38620 MASSIEU

Numéro SIRET : 95210586400013
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,   la demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 952105864 à compter du
1er juin 2023, au nom de :

 

ME « FERRAZ Adriana »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

L’activité déclarée relevant de la déclaration est la suivante, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers.

 

Cette activité exercée par  le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.

 

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.
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Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 14 juin 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-06-14-00003

2023 Récépissé de DECLARATION d'un

organisme de services à la personne ME

GERNIGON TYPHAINE
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 952135432

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

ME « GERNIGON Typhaine »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de l’Isère
le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice Départe-
mentale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 14 juin 2023 par la : 
 

ME « GERNIGON Typhaine »
51 avenue Teisseire
38100 GRENOBLE

N° SIRET : 95213543200013
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,   la demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 952135432 à compter du
14 juin 2023, au nom de :

 

ME « GERNIGON Typhaine »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Entretien de la maison et travaux ménagers ;

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;

- Prestations de petit bricolage ;

- Garde d’enfants de plus de 3 ans.

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.

 

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.
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Article 4 :

Toutes les prestations proposées dans le  cadre  des activités  citées  à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 14 juin 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-06-16-00003

2023 Récépissé de DECLARATION d'un

organisme de services à la personne SARL

MELIDEALE
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 952155562

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

SARL « MELIDEALE »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu  le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de l’Isère
le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice Départe-
mentale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;
 
Vu la demande de déclaration d’un organisme de services à la personne déposée auprès de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère le 12 juin 2023 par la : 
 

SARL « MELIDEALE »
Espace Saint Germain – Bât. Le Saxo

30 avenue du Général Leclerc
38200 VIENNE

N° SIRET : 95215556200012
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Après examen du dossier,   la demande susvisée a été constatée conforme et  le présent récépissé de
déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 952155562 à compter du
12 juin 2023, au nom de :

 

SARL « MELIDEALE »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de retrait
de la déclaration,   faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de la  Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :

- Assistance administrative à domicile ;

- Activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer  les services à  la
personne.

 

Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et L. 241-10 du Code de la sécurité
sociale.

 

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-   ne   renseigne   pas   en   ligne,   ou   ne   transmet   pas   au   préfet   territorialement   compétent   (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.
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Article 4 :

Toutes  les  prestations  proposées dans le  cadre des  activités citées à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

Article 5 :

La  Directrice  Départementale   de   l’Emploi,   du  Travail   et   des  Solidarités   de   l’Isère   est   chargée   de
l’exécution   de   la   présente   déclaration   qui   sera   publiée   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 16 juin 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé
 

Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-06-14-00008

2023 Récépissé de DECLARATION d'un

organisme de services à la personne SAS

ARNOGA
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

Réf. : Unité Dé

RECEPISSE MODIFICATIF DE DECLARATION

D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 831826102

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par 

SAS « ARNOGA »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et portant
diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu la loi  n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et
aux services (article 31) ;
 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la circulaire n° NOR:ECOI1907576C du 11 avril 2019 relative aux activités de services à la personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de l’Isère
le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice Départe-
mentale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;

Vu le récépissé modificatif de déclaration d’un organisme de services à la personne délivré le 10 février
2022 par la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère :
 
Vu l’arrêté portant renouvellement d’agrément d’un organisme de services à la personne délivré le 14
juin 2023 par la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère à la : 

 

SAS  « ARNOGA »
O2 Care Services
14 rue Victor Hugo

38300 BOURGOIN JALLIEU

N° SIRET : 83182610200012
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l'Isère

A R R E T E :
Article 1 :

Le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP
831826102 à compter du 14 juin, au nom de :

 

SAS « ARNOGA »

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine
de retrait  de la  déclaration,  faire l’objet  d’une déclaration modificative auprès de la  Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

Article 2 :

 

A) La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE 

Les activités déclarées relevant de la déclaration sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre à
compter du 11 juillet 2018 :

- Entretien de la maison et travaux ménagers ;

- Garde d’enfants de plus de 3 ans ;

- Accompagnement d’enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur domicile
(promenades, transport, actes de la vie courante) * ;

- Soutien scolaire à domicile ou cours à domicile ;

- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

- Livraison de courses à domicile * ;

- Assistance administrative à domicile.

*à la  condition  que cette  prestation  soit  comprise  dans une offre de services  incluant  un ensemble
d’activités effectuées à domicile

B) La structure exerce son activité sur les communes du département de l’Isère définies par l’arrêté n°
2021-5379  portant  autorisation  d’un  service  d’aide  et  d’accompagnement  à  domicile  délivré  par  le
Conseil Départemental de l’Isère le 23 août 2021 selon le mode :

PRESTATAIRE

Les activités déclarées relevant de l’autorisation du Conseil départemental conformément à la
LOI ASV n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 mise en application à compter du 30 décembre 2015 sont
les  suivantes, à l’exclusion de toute autre, à compter du 23 août 2021 pour une durée de quinze ans
:
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- Assistance aux personnes âgées, aux personnes handicapées ou aux personnes atteintes de patho-
logies chroniques, qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile dans les actes quotidiens de la 
vie, à l’exception d’actes de soins relevant d’actes médicaux ;

- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenade, aide à la mobilité et 
transports, actes de la vie courante) ; *

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 
administratives.*

* à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile

C) La structure exerce son activité sur le territoire du département de l’Isère et selon le mode :

PRESTATAIRE

Les activités déclarées relevant de l’agrément  sont les  suivantes, à l’exclusion de toute autre, à
compter du 11 juillet 2023 pour une durée de cinq ans :

- Garde d’enfants de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans handicapés à leur domicile ;

- Accompagnement des enfants de moins de trois ans ou de moins de dix-huit ans handicapés, dans 
leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenade, transports, actes de la vie courante) *.

*à la  condition  que cette  prestation  soit  comprise  dans une offre de services  incluant  un ensemble
d’activités effectuées à domicile

 Article 3 : 

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail relatifs
au respect de la condition d’activité exclusive et pour les personnes morales ou entrepreneurs dispensés
de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité séparée ;

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-17 6° du
Code du travail relatives à l’offre globale de services ;

-  ne  renseigne  pas  en  ligne,  ou  ne  transmet  pas  au  préfet  territorialement  compétent  (Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère) conformément à l’article R.7232-9 du
Code du travail, de façon répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de
l’année écoulée, un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.

Article 4     :  

Toutes  les  prestations  proposées dans le  cadre des  activités citées à  l’article  2  doivent  être
dispensées exclusivement auprès des particuliers et à leur domicile.

La notion de domicile s’entend des résidences permanentes (principale ou secondaire) sans distinction
de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.
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Article 5 :

La  Directrice  Départementale  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  de  l’Isère  est  chargée  de
l’exécution  de  la  présente  déclaration  qui  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture de l’Isère.

 

Fait à Grenoble, le 14 juin 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,

du Travail et des Solidarités de l’Isère
Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé

 
Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Soldarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités (DDETS).

38-2023-06-20-00100

2023 Récépissé modificatif de DECLARATION

d'un organisme de services à la personne SARL

EL'MA SERVICES
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Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités de l’Isère

RECEPISSE MODIFICATIF DE DECLARATION
D'UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE

ARRETE N° 38-2023-

 =================

Enregistré sous le N° SAP 533523262
et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du travail par la

SARL « EL’MA SERVICES »

Le Préfet du Département de l’Isère

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne et
portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale ;

Vu la  loi  n°  2010-853  du  23  juillet  2010  relative  aux  réseaux  consulaires,  au  commerce  et  à
l’artisanat et aux services (article 31) ;

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ;

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du Code du travail
relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne ;

Vu la  circulaire  n°  NOR:ECOI1907576C du 11 avril  2019 relative  aux activités  de services  à la
personne ;

Vu l’arrêté Préfectoral N° 038-2021-06-08-00028 du 8 juin 2021 publié au RAA du département de
l’Isère le 8 juin 2021 portant subdélégation de signature à Madame Corinne GAUTHERIN, Directrice
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;

Vu  le récépissé modificatif de déclaration d’un organisme de services à la personne délivré le 16
août 2016 à la SARL « EL’MA SERVICES », enregistrée sous le numéro SAP 533523262 par la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère ;

Vu l’arrêté n° 2020-7118 portant autorisation d’un service d’aide et d’accompagnement à domicile
délivré  le  14  décembre  2020  par  le  Conseil  départemental  de  l’Isère  à  la  SARL  « EL’MA
SERVICES » ;
 
Vu  la  demande de  modification  et  d’extension  de  déclaration  d’un  organisme de  services  à  la
personne déposée auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités
de l’Isère le 4 juin 2023 par la :

SARL « EL’MA SERVICES »
12 rue Sacco et Venzetti

38550 SAINT MAURICE L’EXIL

N° SIRET : 53352326200012

  

1
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Sur proposition de la Directrice Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Isère :

A R R E T E :

Article 1 :

Après examen du dossier,  la demande susvisée a été constatée conforme et  le  présent récépissé
modificatif  de  déclaration  d’activités  de  services  à  la  personne a  été  enregistré  sous  le  n°  SAP
533523262. 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de
retrait de la déclaration,  faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité Départementale
de l’Isère qui modifiera le récépissé initial.

A) La structure exerce son activité sur le territoire national et selon le mode :

PRESTATAIRE

Les activités déclarées relevant  de la déclaration sont les suivantes,  à l’exclusion de toute
autre, à compter du 16 août 2016 :

- Entretien de la maison et travaux ménagers ;

- Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;

- Prestations de petit bricolage ;

- Garde d’enfants de plus de 3 ans ;

- Accompagnement  d’enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements en dehors de leur
domicile (promenades, transport, actes de la vie courante) * ;

- Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ; 

- Collecte et livraison à domicile de linge repassé * ;

- Livraison de courses à domicile * ;

- Assistance informatique et internet à domicile ;

- Soins  et  promenades  d’animaux  de  compagnie  à  l’exclusion  des  soins  vétérinaires  et  du
toilettage, pour les personnes dépendantes ;

- Maintenance,  entretien  et  vigilance  temporaires,  à  domicile,  de  la  résidence  principale  et
secondaire ;

- Assistance administrative à domicile ;

- Activités qui concourent directement et exclusivement à coordonner et délivrer les services à la
personne.

*à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile

La liste des activités déclarées relevant de la déclaration est étendue aux activités suivantes, à
l’exclusion de toute autre, à compter du 4 juin 2023 : 

- Soins d’esthétique à domicile pour les personnes dépendantes ;
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- Prestation  de  conduite  du  véhicule  personnel  des  personnes  qui  ont  besoin  d’une  aide
temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) * ;

- Accompagnement  des  personnes  qui  ont  besoin  d’une  aide  temporaire  (hors  PA/PH  et
pathologies  chroniques)  pour  promenades,  aide  à  la  mobilité  et  transport,  actes  de  la  vie
courante *

- Assistance aux personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques), à l’exclusion d’actes de soins.

*à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile

B - La structure exerce son activité sur les communes du département de l’Isère définies par l’arrêté n°
2020-7118 du Conseil Départemental autorisant un service d’aide et d’accompagnement à domicile se-
lon le mode :

PRESTATAIRE

Les activités déclarées relevant de l’autorisation du Conseil Départemental  conformément à la
LOI ASV n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 mise en application à compter du 30 décembre 2015
sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre, à compter du 14 décembre 2020 pour une durée de
quinze  ans :

- Assistance aux personnes âgées, aux personnes handicapées ou aux personnes atteintes de pa-
thologies chroniques, qui ont besoin d’une aide personnelle à leur domicile dans les actes quoti-
diens  de  la  vie,  à  l’exception  d’actes  de  soins  relevant  d’actes  médicaux ;

- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies
chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenade, aide à la mobilité et
transports, actes de la vie courante) ; *

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées
ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les dé-
marches administratives.

*à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble
d’activités effectuées à domicile

L’ensemble des activités mentionnées  exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à
titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du Code du travail et
L. 241-10 du Code de la sécurité sociale.

Article 2 :

La présente déclaration pourra être retirée si l’organisme :

- ne respecte pas les engagements mentionnés à l’article R.7232-17, 4° et 5° du Code du travail
relatifs  au  respect  de  la  condition  d’activité  exclusive  et  pour les  personnes  morales  ou
entrepreneurs dispensés de cette condition d’activité exclusive, à la tenue d’une comptabilité
séparée,

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées à l’article R.7232-
17-6° du Code du travail relatives à l’offre globale de services,

- ne renseigne pas en ligne,  ou ne transmet pas au préfet  territorialement  compétent  (Unité
Départementale de l'Isère)  conformément à l’article  R.7232-9 du Code du travail,  de façon
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répétée, chaque trimestre un état de son activité et chaque année, au titre de l’année écoulée,
un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée ainsi qu’un tableau statistique annuel.

Article 3 :

Toutes les prestations doivent être exclusivement dispensées auprès de particuliers et à leur
domicile.

La  notion  de  domicile  s’entend  des  résidences  permanentes  (principale  et/ou  secondaire)  sans
distinction de propriété ou de location du bénéficiaire de la réduction d’impôt.

 

Article 4 :

La  Directrice  Départementale  de l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  de  l’Isère est  chargée  de
l’exécution  de  la  présente  déclaration  qui  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 20 juin 2023.

P/ Le Préfet de l’Isère et par délégation,
P/La Directrice Départementale de l’Emploi,

du Travail et des Solidarités de l’Isère
Le Responsable de l’Unité Politique de l’Insertion par
l’Economique, du Titre et des Services à la Personne

 
Signé

 
Thibault DUVERNEY-PRET

Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et des Solidarités (DDETS) de l’Isère  - Services à la personne
1 avenue Marie Reynoard – 38029 GRENOBLE CEDEX 02
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